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PREUVE PREMIERE.
Règlement fait dans Passemblée des Capi¬

taines da Régiment des Gardes-Suisses  ,
pw le rang des Compagniesa. tenir, tant
au service chez. le Roi , qda PArmée.

Copié sur rOriginal.

*UU * E Colonel , le Lieutenant -Colonel &
^ T 5^ les Capitaines duRégiment desGar-
jjjj» l_i des - Suiíïes assemblez cejourd ’huy
*3 ^ ^ * Par  ordre de S. A S. Monseigneur

le Duc dn Maine pour aviser au
moyen de prévenir les difficultés , qui pour,
roient survenir pour le rang du service alter¬
natif , que les Compagnies dudit Régiment
font pendant la guerre à la Cour & à l'Armée ,
ont observé , qu’il n’y en peut survenir pat
rapport aux Compagnies entieres , dont le Dra¬
peau conserve toujours son rang , ny à l’égard
des demies-Compagnies tandis qu’elles ne sont
point séparées : lorsque les demies-Compagnies
couplées ensemble venoient à être séparées,
le rang du Drapeau étant indivisible , il falloir
de nécessité , qu’une des demies- Compagnies
qui auroient été couplées ensemble , conservât
Je rang du Drapeau , & que Tautre le perdit,
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Ils estiment & font unanimement d’avîs J
que la réglé la plus certaine dans les discus¬
sions Militaires étant d’attribuer l’honneur à
l ’ancien , & que dans les cas , ou deux demies-
Compagnies couplées ensemble viennent à être
séparées , l’ancien des deux Capitaines doit fur
le fondement posé cy - deflus , conserver le
rang , qu’avoit le Drapeau des deux demies-
Compagnies avant leur séparation , & le Ca¬
det prendra le rang da Drapeau de la demie-
Compagnie , avec laquelle la sienne sera de
nouveau couplée.

C ’est par le même motif de déférer l’hon-
neur à l'ancien , & pour empêcher , qu’il n’ar-
rive aucune contestation à i’avenir au sujet du
service alternatif à la Cour & en Campagne »,
que le Colonel , le Lieutenant -Colonel & les
Capitaines font convenus de marquer cy-aprèz
le rang des Drapeaux qui dorénavant s’obser-
vera comme une réglé immuable par les Com»
pagnies du Régiment des Gardes -Suisses du
Roi dans le service alternatif , qu’elles feront
auprèz. de la personne de Sa Majesté & à l’Ar*
mée pendant le tenis de la guerre.

S Ç AVOIR
La Compagnie de Maclîet , de Zur -Lauben

& Villars , de Molondin & Vigier , la Géné¬
ral , de Salis , de Pfiffer » de Befenval , d’Af-
fry &Reding , de Castella & Estavayé , d’Erlacli
& d’Erlach , de Ravier & Travers , de Reynold& Bachmann.

Le nombre des Compagnies , que le Roy
demandera pour servir prèz la personne de Sa
Majesté Tannée prochaine 1734 sera pris à
commencer par la tête de cette liste & de
fuite : le nombre pour Tannée suivante com¬
mencera par la Compagnie quisuivera la der»
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híere restée cette année-cy à la Cour& ainsi
en continuant jusqu à ce que teutes les Com¬
pagnies ayant servies à leur tour prez la per¬
sonne du Roi : pour lors celles de la tête re¬
commenceront , & le rang du tour s’obser-
vera invariablement comme il est marqué cy-
deíî’us.

Le Colonel , le Lieutenant - Colonel & les
Capitaines supplient très -humblement S. A. S!
Monseigneur le Duc du Maine de vouloir bien
leur faire sçavoir , si elle approuve le Règle¬
ment , qu’ils ont- l’honneur de lui proposer ,
où d’avoir la bonté de les instruire de sa déci¬
sion à ce sujet pour s’y conformer fans perte
de tems en exécution des ordres du Roi ,
qu’ils viennent d’apprendre , que quatre de
leurs Compagnies serviront prez Sa Majesté
& huit à l’Armée saunée prochaine . Fait &
arrêté à l’assemblée ce Jeudy matin 17 Dé¬
cembre 175 j.

Approuvé le 19 Décembre 173J.
A Versailles. Signé Louis Auguste de Bourbon.
Collationné à sOriginal & trouvé confor¬

me par le souflìgné Grand- Juge des Gardes-
Suiffes. Fait à Paris ce 13 Novembre 1743,.

V o g s L.



PREUVE II.

Noms des Compagnies aux Gardes -Suisses
qui marchernt en Campagne depuis

170 1jusquen 1748.

En 1701-

]\ /Íarcherent  en Campagne.
I. Bataillon.

* 1. Générale.
1. Colonelle Wagner.
î.  Lieutenante - Colonelle Castellas*

II . Bataillon.
1. Pfiffer.
1. Reding.
1. Zur-Lauben & Villars.

111 . Bataillon.
1. Besenval.
1. Salis.
1. Stuppa.

Restèrent à la Cour.
Reynold.
D’Erlach.
Dumont.

En 1701.
Marchèrent en Campagne.

* Le chiffre marque combien de fois elles
marchèrent en Campagne depuis 1701 ì sufqu’en1748.
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I . Bataillon.

2. Générale,
i . Colonelle Wagner.

Villars Sc  Zur -Lauben.
• 11 . Bataillon.

L . Pfïffer.

1. Reynold,
1. D ’Erlach.

III.  Bataillon.
2. Stuppa.
2. Salis.
1. Dumont.

Restèrent à la Cour.
Lieutenante - Colonelle Castellas.
Reding.
Besenval.

En 1703.
£n Campagne.

I . Bataillon.
; . Générale.
2. Colonelle Reynold.
±t Lieutenante - Colonelle Castellas.

I I . Bataillon.
3 . Pfïffer.
2. Reding.
2. D’Erlach.

III.  Bataillon.
2. Besenval.
3. Salis.
2. Travers & Dumont.

Restèrent à la Cour.
Zur -Lauben Sc Villars.
Machet Sc d’Afiry.
Stuppa.
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En 1704.

En Campagne.
I . Bataillon.

j . Colonelle Reynold.
3. Lieutenante -Colonelle Castellas,
3. Villars & Zur -Lauben,

' 11 . Bataillon.
3̂ Reding.
3. D ’Erlach.
3. Bescnval,

III.  Bataillon.

3. Machet & d’Affiy,
z . Stuppa.
3. Dumont & Travers.

A la Cour.
dénérale.
Pfiffër.
Salis. *

En 170p.
En Campagne.

I . Bataillon.
4.  Générale.
4- Lieutenante-Colonelle Castellas.

. 4 - Pfìffer.
I I . Bataillon.

4- Reding.
4 . Zur -Lauben & Villars.
4 Machet &\ d'Affry.

III . Bataillon.
4 . Besenval.
4 . Salis.
4- Stuppa.

A la Cour.
Colonelle lleynolá.
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D ’Erlach.
Dumont.

En 170e.
En Campagne,

I . Bataillon.
5. Générale.
4.  Colonelle Reynold.
5. Villars & Zur-Lauben . '1

II . Bataillon.
5. Psiffer.
4.  D ’Erlach.
j . Machet & d’Afïry.

III . Bataillon.
5. Salis.
4 . Dumont & Travers.
f.  Stuppa.

A la Cour.
Lieutenante - Colonelle Castellas.
Reding.
Beíènval.

En 1707.
En Campagne.

I . Bataillon.
g. Générale.
j . Colonelle de Reynold.
j . Lieutenante -Colonelle Castellas.

II . Bataillon.
6. Pfìffer.
y . Reding.

D’Erlach.
III.  Bataillon.

5. Besenyal.
6 . Salis.
j . Dumont.

A la Cour.
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Zur - Lauben & ViUars.
Machet.
Stuppa.

En 1708.
En Campagne.

I . Bataillon.
’6 , La Colonelle de Reynold.
6. Lieutenante -Colonelle Caftellas.
$. Villars & Zur -Lauben.

II . Bataillon.
'tf. Reding.
s.  D ’Erlach.
L. Besenval.

III . Bataillons
6. Machet.
s , Stuppa.
6. Travers & Dumont.

A la Cour.
Générale
Pfïffer.
Salis.

En 7709.
En Campagne.

I . Bataillon.
7 . Générale
7. Zur -Lauben & Villars.
7 . Pfïffer,

I I . Bataillon.
7 . Machet.
7 Stuppa.
7. Salis

A la Cour.
Colonelle Reynold.
Lieutenante - Colonelle Caftellas.
Reding.
D’Erlaçh,

BeseflT* I.

i

.1

■I
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Besenval.
Dumont.

En 1710.
En Campagne,

I . Bataillon,

7 . Colonelle Reynold.
7. Lieutenante - Colonelle Castellas.
7, Reding.

II . Bataillon.
7 . D ’Erlach.
7 . Besenval.
7 . Dumont.

A la Cour.
La Générale.
Pfiffer.
Villars & Zur - Lauben.
Machet.
Stuppa.
Salis.

En 171 1.
En Campagne.

I . Bataillon.
8 , Générale.
8. Zur -Lauben & Villars.
8. Pfiffer.

y  II . Bataillon.8. Machet.
S. Stuppa.
8. Salis.

A la Cour.
Colonelle Reynold.
Lieutenante - Colonelle Castellas.
Reding.
D ’Erlach.
Besenval.
Dumont.

Tom. If. N
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En 1711.

En Campagne.I. Bataillon.

S. Colonelle Reynold.
8. Lieutesante-Colonelle Castellas.
8. Reding.

II . Bataillon,
8. D’Erlach.
8. Besenval.
8. Dumont.

A la Cour.
Générale.
Pfiffer.
Villars & Zur-Lauben.
Machet.
Stuppa.
Salis.

En 1713.
En Campagne.

I . Bataillon.
- , Générale.
- . Pfiffer.
? . Zur-Lauben & Villars.

1 1. Bataillon.
9. Machet.
5 . Stuppa.
9 . Salis.

A la Cour.
Colonelle Reynold.
Lieutenante-ColoneUe Castellas.
Reding.
D’Erlach.
Besenvâl.
Dumont.
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En 1734.

En Campagne.
I . Bataillon»

j . Colonelle Besenval.
10. Pfiffer,
9. Reding.
9. Castellas.

II . Bataillon.
9. Reynold.
$.  D’Erlach.
10. Salis,
9 . Planta.

A la Cour.
Générale.
Lieutenante - Colonelle Machet,
Zur -Lauben & Vìllars.
Vigier & Molondin,

En 17$/.
En Campagne.

I . Bataillon.
go Générale.
10 Lieutenante -Colonelle Madiet -.
10 . Vìllars & Zur -Lauben.
t o. Castellas & Estavayé.

I I. Bataillon.
10. D’Erlach.
io . Reynold.
ï o. Molondin & Vigier,
10 . Travers & Planta,

A la Cour.
Colonelle Besenval.
Pfiffer
Reding.
Salis.

Eni74í »

Ni}
En Campagne.



Histoire Militaire
I . Bataillon.

II . Générale. '
n . Psiffer.
ri . Reding.
n . Zur-Lauben & Villars.

II . Bataillon.
il . Arregger.
i o. Besenval.
11, Machet.
ii . Salis.

A la Cour,
Colonelle d’Erlach.
Liautenante-Colonelle Castellas,
Reynold.
Planta,

En 1743.

On ne Iaiflà près du Roy que des détacher
mens de r.; hommes par Compagnie entiete ,
& toutes les Compagnies marchèrentà l’At-
mée fur le Rhin , le Régiment formoit trois
Bataillons , chacun composé de 4 Compa¬
gnies.

En 1744.
En Campagne.

I . Bataillon.

n . Lieutenante- Colonelle Bachmann& Rey-:
nold

13. Pfiffer.
11. D’Erlach,
13. Salis. 11 . Bataillon.

n . Reding & d’Affry 1
iî,  Besenval,
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n . Istavayé& Castellas,
ii . Planta & Travers.

A la Cour.
Générale
Zur - Lauben & Villars . , .
Arregger & Ltaal.
Machet.

En 1745.
En Campagne.

I . Bataillon.
1; . Générale
13. Colonelle Zur -Lauben.
i z, Lieutenante >Colonelle Bachmann & Rey-j

nold.
II . Bataillon. .

,z . D ’Affry & Reding , j
t }. Castellas&Estavayé.
M}. Sfiui& Arregger. .

III . Bataillon»

13. Villars te  Settiez.
ij . D ’Erlach.
13. Travers & Planta,

A la Cour,
Psiffer. ^
Besenval.
Salis.

En i74 <.
En Campsgnx.

I . Bataillon.
14. Générale.
14 . Colonelle Zar - Lauben.
14. Pfifíer.
14. Bachmann & Reynold.

11. Bataillon. à
13. Besenval.

Nïij
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14. Settiez & Villars.
14. Arregger & StaaL
14, Salis,

A la Cour.
Reding & d’Affry.
D’Erlach,
Estavayé & Castellas.
Planta Sc  Travers,

En 1747.
En Campagne.

I . Bataillon.
1} -Générale.
1-4, Lieutenante- Colonelle d’Affry St Reding»
15. Pfiffer
14. Castellas & Estavayé.

II . Bataillon
14 D’Erlach,
14. Befenval.
14. Travers & Planta,
r3. Salis.

A la Cour.
Colonelle Zur- Lauben.
Villars & Settiez.
Reynold & Bachmann.
Staal&Arregger.

En 1748.
En Campagne.

I. Bataillon»
1j . Colonelle Zur Lauben.
is  Lieutenante - Colonelle d’Affrjr& Redîrig.
Iî . B chmann & Reynòld.
1j . D’Eriach.

11 Bataillon,
iç. Sett ez &Villars
15. Estavayé & Castellas.
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,s . Arregger & Staal.
ij . Planta & Travers.

A la Cour.
Générale.
Pfiffer.
Besenval.
Halls.

PREUVE XII.

Solde du Régiment dss Gardes-Sttijfes.

( a J L’extraordinaire dc-s Guerres de 1614.
porte.

E1TATS&appointement au peur Gaspard
, Gallaty du Canton de Claris Coloneld’un

Régiment de dix Enseignes de gens de guerre
à pied Suisses de  500 hommes chacun nouvel¬
lement levés & Capitaine particulier de l‘une
eticelle , la femme de 464.0 l . pour la valeur
de  1600 écus de  5 S fols pièces , à lui aufil
ordonnés par les susdits Etats du Roy, pour jon
état appoìntcmens de Colonel du Régiment-
durant les yuatre mois cy- dessus, ìt commencer
le  5 . Mars  1614 . ó ' finir le  2 ; . Juillet de la
mefme année à raison de  1160 . /. tournois par
mois. Autres Etats & apf ointemens des Officiers
de la justice dudit Régiment. Audit fleur Colo¬
nel Gallaty la somme de  3101 . I.  1 1. f . à lui-
ordonnée pour les Etats & appointement des
Officiers de la justice du Régiment durant lest-

(/* ) Picardie vol . VI. fol.  20777.
N iiìj
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dits quatre mois qui ensuivent : à sçavoir an
"Juge-Major pour six payes  32 I.  4 J . au four¬
rier Major pour fix payes  5 l.  4 , f à dix Ju¬
ges , pour dix payes  87 l. à dix Sergens de jus¬
tice , pour dix payes  8 7 l. h dix ‘Sergens du Pré¬
vôt sj-our dix payes  87 . I »u Secrétaire de la
(jujliee , pour  4 . payes  34 . L 1 6. f au Secré¬
taire du Régimenty pour  4 . payes  34 l . 1<5. f.
au Tambour , une paye  8 . I 14 / . au Tambour
de la ]ustice , pour une oaye  8 l 14 f au
Triuheman du Colonel , ;our  4 . payes  34 . I.
r6 f au Capitaine des Piquiers , our  0 payes
34 t. 16 f . au Capitaine des Halleb irdìers ,
pour  4 payes  34 . I,  16 f au CaA aine des
Harquebupers , pour  4 . payes  34 . /.• i 6 f au
Capitaine du bagage , -f our  4 payes  34 l. 16.f.
au grand Sautier pour a payes  34 .1  0. / àe
Vexécuteur de la hauîe-juftice  33 l.  16 f. re-
venans toutes le/dites sommes ar mots k lu

Jomme de  1800 l. /. xZ >pour le dits  4 . mois
à ladite premiere somme de -2 .01 1 n . s. . . . .
Plus appointement : d'Abraham Poncher tru -
cheman du Régiment cent francs par mois : au
Maréchal de Logis cent livres par mois. Au
Comijfaire des  î ivres du Régiment  34 . I.  4.
f . tournois ,,ar mois. A l'Aumônier du Régiment
60 l . t ar mois. Au Médecin  30 . I. par mois.

(a ) Compagnie du/ìeur Colonel Gaspard dalla-
ty paye ■our un mois la somme de cinq mil deux
cent vingt livres à rai,‘on des états & . ppoin-,
temens qui en suivent , à avoir à  30 . hom—
mes armés de Corselets chacun  3 écus de  38
fols pièce  433 / à  40 . Mou quttaires chacun
3 écus  348 . I. a 13 . Arquebupers chacun  3»
écus  130 . I. 10. f à 193 . hommes ta . t Piquets

( a J Extr. des G. picard.  1614 . vol . VI*
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fíarchers que Hallebardiers  3 écus chacun  1696 L
\o .f . auxdits quinze Arquebusiers outre leur faye
ordinaire chacun  14 6. U 10 . I. ty . féd.  au¬
dit fieur de Callaty Capitaine soixante payes de
3 écus chacun k lui accordé à raison de vingt
four cent  jn l. à. lui pour ses états ceux de
ses Lieutenant fc Enjoigne dix -neuf payes de  3.

écus chacune  165 . I. six Jols , à lui encore tant
four ses états que pour appointer les plus appa¬
rent de ta Compagnie 6 59. écus  14 j.  6 . d.
dix-neuf cent onze livres seize sols six deniers  ,
montant qo  revenant enjémble tous les susdits
états & appointement à ladite premiere som¬
me de  j no , l. tournois par mois. La Compa¬
gnie êtoìt de $00 . hommes.

A la fuite du Régiment de Gallaty on trou¬
ve dans le («) décompte de 161ç. Les états &
appointement du fieur de Bajfompierre Colonel
Général des Suiffes qui jont de la somme de mil
livres par mois pour l’crdinaire Q autres mille
Uvres peur  l ’extraordinaire , & peur ses fix
Hallebardiers  87 1, par mois.

. (b) Nouvelle Capitulation du Régiment
de Callaty le 8. Février

1 <5l \ ~

ILAESTÉ ACCORDÉ  au feurCo¬
lonel Gaspard Gallaty du Canton de Claris

qui a promis de tenir au service du Roy , une
Compagnie de huit-vingt hommes de Guerre

{<*) Picard , vol . XIV. fol.  7376.
( b ) Parmi les papiers de feu M. le Baron

de Besenval Colonel du Régiment des Cardes-
Saises.
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de íâ Nation , & non d’autres sor peine d’eC»
tre caflés promptement , comme seront lefe
neuf autres dont fera doresnavant composé
son Régiment , entre lesquels ii y en aura
soixante cinq Armés de Corcelets & autant
de Mousquetaires , Sc le surplus Hallebardiers,
qu’il aura six cent quarante écus , de cinquante
huit fols pour écu pour la solde desdits huit-
vingt hommes íà personne y comprise & aura
ledit Colonel à raifort de quinze payes pouí
cent , & pour l’état de son lieutenant & porte
Enseigne , quatorze payes par mois , davan-
rage aura tant pour son appointement , qus
pour les plus apparens de ladite Compagnie ,
la somme de quatre cens huit écus , à la sot*
dite raison , montant en tout les susdits ap-
pointemens , à la somme de douze cène écus
de cinquante - huit fols pièce , & promet led.
Sieur Colonel avoir le nombre desdits huit—
vingt hommes complets , & d’en faire montre
tous les Mois , pardevant les Commíilaifes St
Controlleurs , députés par le Roy , & ne
pourra bailler à ses Soldats , moins d’une
paye par mois , ny mettre noms supposés ,
ny faire passer Soldats deux sois à la montre
ny en aposer au nom d*un autre ny présentée
gens qui ne soyent de service , sur peine d’es-
tre cassé puni & destitué des bienfaits & ser¬
vice du Roy dont sera fait promptement la
justice , & où en ce fait il se trouveroit cou¬
pable St consentant , Sa Majesté le poura faire
destituer selon son démérité , & suivant l’absl
eheid de la journée tenue à Baden le jour de
Saint Jean mil cinq cent cinquante - trois ; il
sera austi tenu en faisant la montre , s’il veut
que l’on ait égard à ses malades pour éviter
toute surprise & mécontentement représentes
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lesdits malades au lieu de la montre où bien
s’ils eíloient absens il apportera& représentera
en laditte montre , certification bonne & va¬
lable signée du Juge , ou Officiers du lieu où
ils seront demeures malades. Il jurera & ses
Soldats austi de bien & fideilement servir Sa
Majesté envers tous & contre tous , tant ét
fi longuement que les affaires de Sa Majesté
lerequéreront , réservés contre leurs Seigneurs.
& Supérieurs & leurs Alliés des Ligues & ne
pourra laifler le service de Sa Majesté sans le
congé d’icelle , & s’ils vouloient entreprendre
de s’en aller fans aucun congé de Sa Majesté ,
où passeport de son Lieutenant- Général , se¬
ront punis connue dellus , & ou s’en allant
fans ledit passeport leur advenoit aucun incon¬
vénient , n’en pourront faire quere le , où de»
mande à fa dite Majesté. Pour  entretenir ce
que dessus, fera tenu ledit Seigneur Roy lui
donner la susdite somme de douze cent écus
à la raison cy dessus déclarée íàns qu’il puille
quereller ni demander davantage comme droit
de premiere feuille , paye d’honnetir ni autres
appointemensni demande quelle , qu’elle soit,
& où le nombre des huit vingt hommes , ne
fera complet luy fera rabatu au prorata com¬
me a esté fait ci-devant aux autres montres
& levées & afin que les Capitaines de cette
présenté levée puissent tenir ordre de justice en
leurs bandes leur lera donné Officiers de la
justice avec estât pour ce faire lesquels seront
aussi payés par les députés du Roy à la rai¬
son & tout ainsi qu'à la derniere levée & non
autrement ni davantage, Sc leurs noms & sur¬
noms seront mis en une feuille , & où aucuns
cu plusieurs de laditte justice ferotent paresseux;
îí nonehalans de faire entièrement leur devois

K vj
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& bonne justice , lors ledit Sieur Colonel Sc
Capitaines seront tenus les destituer & punir
si besoin est , en mettre d’autres en leurs pla¬
ces fuffisans & agréables à Sa Majesté Sc ne
pourra prendre le Prévost , ni autres Officiers
de la justice aucun droit où im post fur les vi¬
vandiers , Merciers , ni autres , ains seulement
ses gages ordinaires par chacun mois & com¬
mencera le payement dudit Régiment le quin-
ziesine jour du présent mois de Février , en
témoin  de quoy Sa Majesté à Signé la présente
de (a main . & icelle fait contresigner par moy
Secrétaire d’Etat & de ses conimandemens &
Finances à Paris le huitiesme jour de Février i
mil six cens quinze.

Etat des sommes de deniers qui doivent
estre payées au Sieur Gaspard Gallaty Colo¬
nel d’un Régiment de dix Enseignes de Suis¬
ses & Grisons retenus au servies du Roy
tant pour son Etat de Colonel , que pour en¬
tretenir les Officiers de la justice dudit Régi¬
ment pour un mois » commençant le vingt-
sixiesme jour de Février mil six cens quinze
& finissant le vingt .sixiesme Mars suivant ice-
ìui passé & revenu.

P REMÍEREMENTi

Audi Sieur Gallati pour ses
Etats de Colonel dudit Régi¬
ment la fom me de quatre cens
écus de cinquante - huit fols
pièce , re venan t à onze cent
íbixante Vivres pour ledit mois
CY- . */ . ' c. íx. L
Audit Colonel , pour les Of¬
ficiers de la Justice dudit Ré-
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piment la somme de deux cens
soixante , seize écus de cin-
quante -huit fols , pièce reve-
nans à huit cens livres , huit
fols , qui seront par lui distri- .
buts.

S 5 a y o 1 R.
Au Juge Major . . lij. t iiij. C

Au Prévost Major . lij . 1. iiij. f. ■
A11 Sergent Major . fij. 1. iiij. f.
Au Fourier Major . . lij. 1. iiij. s.
A dix Juges . . iiij. xx. vij . î.
A dix Sergens de Justice . . iiij. xx. vij . î.
A dix Archers du Prévost . . iiij xx. vij . 1.
Au Secrétaire de la Justice . . xxxiiij. !. xvj. f.
Au Secrétaire du Régiment . . xxxiiij. 1. xvj. f,
Au Tambour . viij . 1. xiiij. s.
Au Tambour de la Justice . . viij. I. xiiij. s.
Au Truchement du Colonel . . xxxiiij. 1. xvj. st
Au Capitaine des Piquiers . . xxxiiij. 1. xvj. st
Au Capitaine des Hallebar-
diers . xxxiiij 1. xvj . f.
Au Capitaine des Harquebu-
ziers . xxxiiij. 1. xvj. st
Au Capitaine du Bagage. . xxxiiij. 1. xvj. f.
A11 grand Sautier . xxxiiij. 1. xvj. st
Et à Texécuteur de la haute-
justice . xxxiiij. I, xvj. st

Montanjs & revenants les-
dits appointements à la som¬
me de deux cent soixante-seize
écus de einquante -huit fols
pièce , & en livres à huit cens
livres , huit fols cy. . . . viij. c. 1. viij. st

Fait à Paris le vingt-trois Février mil si*
cens quinze , Signé LOUIS.

Et plus bas-,
Baviarj*
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ARTICLES

De la Capitulation faite avec le Sieur Gaspard
Gallaty au mois de Juin de l’année i6i - ,
lorsque les Compagnies du Régiment des
Gardes - Suisses furent mises fur le pied ds
deux cens hommes.

IL%esté ordonné  au Sieur Gaspard Gallaty,du canton de Glaris , qui a promis de tenir
au service du Roy , une Compagnie de deux
cens hommes de Guerre de fa nation &
non d’autre fur peine d’être cafíá prompte¬
ment , comme seront les neuf autres dont est
composé son Régiment , entre lesquels il y en
aura quatre -vingt , dix- sept , Armés de cor-
celets , & cent Mousquetaires , qu’il aura qua¬
torze cens , quarante -neuf écus , de cinquante-
buit sols par écu pour la solde desdits deux
cens hommes , là personne celles de ses Lieu¬
tenant & Enseigne comprise , & aura ledit
Colonel à raison de vingt payes pour cent,
& pour Tétât de son Lieutenant , & porte En¬
seigne dix neuf payes par mois , davantage
aura tant pour son appointement que pour celui
des Officiers & des plus apparens de la ditte
Compagnie la somme de trois cens quatre-
vingt sept écus à la íusditte raison montant en
tout les susdits appointements à la somme de
quatorze cens quarante -neufécus de cinquante-
huit sols piéce , & promet ledit Slfcur Colo¬
nel avoir ledit nombre de deux cens hom¬
mes complet & d’en faire montre tous les
mois par devant les Commissaires & Con-
trolleurs députés par le Roy & ne pourra
bailler à ses Soldats moins d’une paye par
mois , ni mettre noms supposés , ni faire pas¬
ser Soldats deux fois la montre , ni en aposeí
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au flortì d’un autre ni présenter gens qui ne
soyent de services , fur peine d’estre cassé,
puni & destitué des bienfaits & services du Roy,
dont fera fait promptement la justice , & où
en ce fait il se trouveroit coupable & con¬
sentant , Sa Majesté le pourra faire destituer
selon son démérité & suivant l’abscheid de la
journée tenue à Baden le jour de Saint Jean
mil cinq cens , cinquante -trois , il fera austi
tenu en faisant la montre s’il veut que l’on
ait égard à ses malades , pour éviter toute
surprise & mécontentement représenter lesdits
malades au lieu de la montre , ou bien s’ils
estoient absents il apportera & représentera en
laditte montre certification bonne & valable
signée du Juge & des Officiers du lieu , où
ils seront demeurés malades ; il jurera & ses
Soldats auffi de bien & fidellement servir Sa
Majesté envers & contre tous tant & si lon¬
guement que les affaires de Sa Majesté le ré-
querreront , réservé contre leurs Seigneurs St
Supérieurs , & de leurs Alliés des Ligues, & ne
pourra laifler le service de Sa Majesté sans le
congé d’icelle , & s’ils vouloient entreprendre
de s’en aller fans aucun congé de Sa Majesté
o » passeport de son Lieutenant - Général seront
punis comme dessus , & où s’en allant fans le¬
dit passeport leur avenoit aucun inconvé¬
nient n’en pourront faire querelle où deman¬
de à si» dite Majesté ; & pour entretenir ce
que dessus fera tenu ledit Seigneur Roi lui
donner la susditte somme de quatorze cens
quarante - neuf écus à la raison cy-dessus dé¬
clarée fans qu’il puisse quereller , ni demandes
davantage , comme droit de premiere feuille,
paye d’honneur , ni autres appointemens nì
demande , quelle qu’elle soit , & où le noua.-
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bre desdits deux cens hommes ne fera coma
plet , lui sera rabatu au prorata , comme a
esté fait cy devant aux autres montres & levées
& afin que les Capitaines de cette présents
levée puissent tenir- ordre de justice en leurs
bandes , leur fera donné Officiers de ladite
justice avec Etat pour ce faire lesquels seront
suffi payés par les députés du Roy à la raison
& tout ainsi qu’à la derniere levée & non autre¬
ment ni davantage & leurs noms & surnoms
seront mis en une feuille , & où aucuns , ou
plusieurs de laditte justice seront paresseux &
nonchalans de faire entièrement leur devoir &
bonne justice lors ledit Sieur Colonel & Ca¬
pitaines seront tenus de les punir & destituer
si besoin est & en mettre d’autres en. leur pla¬
ces suffisans & agréables à Sa Majesté , & ne
poura prendre le Prévost , ni autres Officiers
de la justice droit ou impost fur les Vivan¬
diers , Merciers ni autres , ains seulement ses
gages ordinaires par chacun mois , & com¬
mencera le payement dudit Régiment , le
Vingt-cinquièsme jour du présent mois de Juin,'
en témoin de quoy Sa Majesté  a signé la pré¬
sente de fa main , & icelle fait contresigner par
moy Sécrétaire d’Etat & de ses Finances &
Commandements . A Tours le vingt - tioifièsine
Juin , mil six cens dix-neuf.

( a ) Le Colonel Gallaty avoir en ií 19. pour
appointements de fa charge de Colonel des
Gardes - Suisses la somme de 1160 1. par mois,
& pour les appointements des Officiers de la

( a ) Ext r . des Guerres Picard,  1L15 . vol"
XII . fol, > 5005 5009.
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Justice 748 1. par mois. Le ( a)  décompte de
1654 marque 9604 1. pour toute Tannée
pour les Officiers de la Justice du Régiment
des Gardes -Suilses.

DECOMPTE

Du Régiment des Gardes -Suisses en 164$  ;
communiqué en Mars 1750 , par Monsieur
d’Estavayé-Montet Brigadier ès Armées du
Roy & Capitaine au Régiment des Gardes-
Suilles , & Collationné à une autre Copie
conservée parmi les papiers de feu Monsieur
le Baron de Bescnval Colonel du Régiment
des Gardes -Suifles.

ESTATde la despence que le Roy veult;
& ordonne estre faicte , par (on Conseiller

& trésorier général de Textraordinaire de ses
Guerres & Cavallerie legère aux départements
de deçà & de delà les morts , Monsieur Guil¬
laume Broffior pour les solde & entretient de
dix neuf Compagnies de gens de Guerre à
pied Suiíîes du Régiment des Gardes de Sa
Majesté de ladite nation , commandé par le
Sieur Colonel Freuler , Estats & appointe¬
ments du Sieur Marésehal de Bassompierre Co-
lonel - Général des Suiil'es , ceux dudit Sieur
Freuler Officiers de la justice dudit Régiment
que pour les taxations des Commiflàires &
Controlleurs des Guerres qui en feront les
monstres & reveues , par chacun des douze
mois de la présente année 16 quarante cinq.
A commancer du premier jour de Janvier au¬
dit an ainsi qu’il enfuit.

(a ) Le même Ricard.  A ïkmont  if }4‘
"•J0l. V, fol. ZO47.
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PREMIEREMENT.

ADix-huict Enseignes de gens de Guerreàpied Suisses de neuf vingt dix hommes
chacune , faisant partie des dix-neuf cy-deflus
commandé la premiere par le Sieur Colonel
Freuler du canton de Glatis , la deuxième
commandée conjoinctementoù séparément par
les Capitaines, Bernard & Melchior Heífy ,
dudìt canton de Glatis, & les seize autres par
les Capitaines Alphonse Sonnenberg du canton
de Lucerne, Theodòric Keding du canton de
Schuuiz , Henry Zur - Lauben du canton de
Zug , Daniel Gibelin , Louis Rool , Jacques
«TEstavay Mollondin, Philippe Vailier , Lau¬
rent d’Estavay de Montet du canton de So-
leurre , lesdits deux Capitaines commandant
l’une desdites Compagnies conjoinctement où
séparément , Pierre de Fegely , Jean - Louis
d’Aífry & Nicolas de Praroman du canton
de Fribourg , Jean - Jacob Rahn du canton
de Zurich , Albert d’Erlach du canton de
Berne , Antoine Zum - Erunnen du canton
d’Ury , Charles de Salis, Baptiste de Salis&
Meichiot de Monts des Ligues Grises , leurs
personnes celles de leurs Lieutenant, Enseig¬
ne Si  aunes Officiers comprises. La somme
de vingt cinq mil , trois cent trente cinq
escus de Iviij. f. pièce revenant à la somme
de loixante-treize mil , quatre cent soixante-
onze livres dix sols pour leur solde& entre-
tencment par mois à raison de xiiij. c. vii. es¬
cus & demy de Iviij. f. pièces elvalluez à qua¬
tre mil quatre-vingt & une livres xv. f pour
chacune Compagnie à raison des appoincte-
mcns qui ensuivent.



» e s Suisses . 307

A Sçavoir.

Jíux  Capitaine, Lieutenant
& Enseigne pour leur simple
paye chacun iiij escus de lviij.
f pièce  revenant à xij.  escus
esvaliuez à la raison à*. . . . xxxiiij . I. xvj. s.

A quatre - vingt - quatorze
Mousquetaires chacun iiij . es¬
cus de lviij. f. pièce iij. c. lxxyj.
escus esvaliuez à la susdite
raison à . ■ . . . jiiijxx .xl .viij .s,

A quatre -vingt -treize Pie-
quiers armés de Corselets cha¬
cun iiij . escus lviij. f. pièces
iij . c. Ixxij. escus esvaliuez à
ladite raison à ladite somme à. plxxviij . l.xvj.f.

Auxdits quatre - vingt-qua¬
torze Mousquetaires outre leur
paye ordinaire chacun xiirj.T.
vij.deniers revenantàxxiij. et
eus & demy de lviij . f.  pièces
esvaliuez à. lxviij . 1. iij. 1.

Audit Capitaine pour l’ap-
pointement des Lieutenant &
Enseigne dix - neuf payes de
iiij . escus de lviij . f. pièce , te-
venant à lxxvj. escus esvaliuez
à. . . ij .c. xxl. ▼Iij. s,

A 1ty quarante payes de iiij;
escus de lviij . f. pièce chacuc
ne à raison de dix pour cenr,
revenant à viij. xx. escus et
valluez à. iiij. c. Jxiiij. 1,

A luy encore tant pour son
estât ccluy des Officiers de fa



zc>8 Histoire Militaire
Compagnie que pour appoin¬
ter les plus apparens d’icelle
la somme de iij. c. iiijxx. viij.
escus de lviij. f. pièce esvalluez
s. . . . . . . . . xi . cxxv. l. iiij. s.

Montans & reveuans lesdirs
appointemens ensemble à la
premiere somme de xriij. c.
vij escus & demy»de lviij . f.
pièce esvalluez à iiij. pîiij. xx.
I. xv. s.  pour chacune desdites
r "  Sc pour les dix-i" - -

JauiCtàladite somme à. .
lxxiij . p. iiij. £■;
lxxj. 1. x. f.A une autre Compagnie du-

dit Régiment des Gardes Suif.
ses du nombre de deux cens
hommes , '"ous la charge du
Capitaine Hercules Salis des
Ligues Grises , fa personne,
celles de fes Lieutenant , En¬
seigne & autres Officiers com¬
prises la somme quatorze cent
quarante -neuf escus de lviij, fi
pièce esvalluez à iiijp. ij. c. ij.
1. ij. í.  à raison des appoime-
mens qui ensuivent.

A S ÇAVOI K.

Aux Capitaine ^Lieutenant
Sc  Enseigne pour leur simple
paye à raison de iiij. escus de
lviij . H pièces ch cun revenant
à xij. escus esvalluez à. . . xxxiiij. 1. xvj. £

A cent Mousquetaires cha¬
cun iiij. efços de lviij f. pièces
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esvalluez à . . xjc . lx, 1.

A quatre -vingt dix sept Pi-
^uiers , armés de corselets
chacun 'iiij. escus de Iviij. s.
pièces iij. c. iiij. xxviij. escus
esvalluez à . . . • . . xj. cxxV. I. iiij . s.

Auxdits cent Mousquetaires
outre leur paye ordinaire cha¬
cun xiiij. s. vj. deniers reve-
nans à xxv. escus de Iviij. s.
pièces esvalluez à . , . . Ixxij. I. x. f.

Audit Capitaine pour l’ap-
pointement de ses Lieutenant
Sc Enseigne dix-neuf payes de
iiij . escus de Iviij. í. pièce cha¬
cun revenant à íxxvj. escus cf-
vallueza ladite raison à . . , ij . cxx. I. viij . s.

í\ luy quarante payes de iiij.
escus de Iviij. f. pièce chacun á
raison de dix pout cent , reve-
nans à viij. xx. escus efvaluez
à ladite ration à . iiij . clxìiij. 2,

A luy encore tant pour son
cstac celuy des Officiers de su
Compagnie que pour appoin¬
ter les plus apparens d réel¬
le Iá somme de iiij. c. iiij.
xxviij escus de Iviij. s. pièce
esvalluez à . xj. cxxy. 1. iiij . s,

Montans & revenans lesdits
appoinctemens ensemble à la¬
dite somme de xiiij. c. xlix.
escus esvalluez à . iiij. jij . cij. 1. jj . f
lxxyij. - vj. clxxiij. J. xij. s.
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ES TA  TET AP PO INCTE MENTS*

A U Sieur Colonel Freulerpour son estât&appoin<r-
tëmens par mois la somme de
iiij. c. escus de Iviij. s. pièce
revenant à . . . xj. c. bfc 1.
pour soy.

A U TR E S E S T A T S.

A U»iTSieur Freulerpour les Officiers de la
Justice dudit Régiment la
somme de ij. c. lxxvj escus
de Iviij st pièce revenant à
huict cens livres huict solz
qui seront par luy distribuées.

A S ç a v o i *.

Au Juge-Major six: payes
de iij. escus de Iviij. st pièce
esvalluez à . Iij. 1- iiij. C

Au Prévost-Major six payes
de iij. escus de Iviij. st piece
cstvalíuezà . Iij. 1. iiij*st

Au Fourier-Major six payes
de iij escus de Iviij. st pièce
efralluez à . iij-1- iiij*st

Au Sergent-Major six payes
de iij. escus de Iviij. st pièce
esvalluez à . Iij. 1. Iiij. s.

A dix Juges pour dix payes
de iij. escus de Iviij. st pièce
esvalluezá * . iiij. suevij. U
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A dix Sergens de la Justi¬

ce pour dix semblables payes
cy. iiij. xxvij. I.

A dix Archers du Prévost
pour dix semblables payes cy. iiij. xxvij. I.

Au Secrétaire dudit Régi¬
ment pour quatre payes de
ìij . eseus de lviij- f. pièce . . xxxiiij. I. xvj f.

Au Secrétaire de la justice
dudit Régiment pour quatre
semblables payes . . . xxxiiij. 1. vj. ù

Au Tambour -Major dudit
Régiment une paye de iij,
eseus de lviij C pièce . . . viij . 1. xiiij . f.

Au Tambour de la justice
pour une semblable paye. , viij . 1. xiiij. s.

A u Truschement Colonel
pour quatre payes de iij. es.
cus de lviij . C pièce esvaliuez
à. xxxiiij. 1. xvj s.

Au Capitaine des Piquiers
pour quatre semblables payes, xxxiiij. 1. xvj . f.

Au Capitaine des Hallebar-
diers pour quatre semblables
payes . . . . xxxiiij. 1, xvj . f.

Au Capitaine des Harque-
buziers pour quatresemblables
payes. xxxiiij. I. xvj. si

Au Capitaine du Bagaige
pour quatre semblables payes
cy. . xxxiiij. I. xvj . C

Au grand Sauttier pour qua¬
tre semblables payes. . . xxxiiij 1 xvj . f.

A l'Exécuteur de la justice
pour quatre semblables payes, xxxiiij. I. xvj. C

Montans & revenans les-
dits appoinctemens ensemble



ií  Histoire Militaire

ladite somme de ij. c. lxxvj.
escus revenans à. . . • viij. c. 1- viij * C
Par soy.

AUTRES E S T A T S.

A U Sieur St.Denis Com¬missaire ordinaire pour
la conduite dudit Régiment
des Gardes -Suisses la somme
de quatre cent cinquante li¬
vres par mois compris xxv . I.
d’augmentation à luy attri¬
buez par déclaration du mois
de Novembre 1641 . cy. . . iiij . cl, 1,

Abraham Pencher Trul-
chement dudit Régiment par
mois . - - - -cl.

A Sanson le Page Mares-
ehal de Logis dudit Régiment
par mois . c. I,

A Henry Marquet Ayde
dudit Maresohal de Logis par
mois cy . . - . . . . lij . 1. iiij. f.

A M. Auguste Riedinguer
'Ausmonier audit Régiment
par mois cy. Ix. I.

Au Sr. de la Roche Cou¬
sin Commissaire des vivres
par mois cy. c. 1.

A Mons. Quirin le Vignon
Médecin des Suisses entrete¬
nu par ledit Régiment pour
son estât par mois cy. . . c. 1.

ix . c. lxij- 1. iiij . f.

TAXATIONS,
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TAXATIONS.
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r À Six Commissaires & huict
Jl \ .Controlleurs des guerres
qui feront les Monstres & re-
veues de dix neuf Compa¬
gnies quatre cent quatre -vingt
livres pour leur Taxation à
raison de xl. 1. pour chacun
Commissaire à xxx. 1. pour
•chacun Controoleur . . . . iiij . c. iiijxx.

AUTRES EST ATS.

1 U Sr. Maréchal de Bas-
sompierre Colonel Gé¬

néral des Suisses. La somme
à deux mille livres pour son
estât &appointement ordinai¬
re audit Régiment par mois
cy. - - . ij . 9. 1.

A six Hallebardiers Suisses
pour la garde dudit Sr. Co¬
lonel Général la somme de
quatre - vingt - sept livrés à
raison de V . escus do lviij.
t pièce chacun par mois cy. iiij , xxvij . I,

ij . A. iiij xxvij. I.

Droict de Registre de Con-
trool : dudit Régiment.

François le Roy,'1À Messieurs
Jacques Charon , François d’Aussy , René
Moysant , Guillaume Chevret &
Controoll . ord . ^ Q  lierre ordonnez pour fer-

Tome Jl. O
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vît audit Régiment créez savoir quatre par
Edict du mois d’Octobre lâzr . Se quatre au¬
tres par Edict du mois de Décembre 1639;
la somme de quatre cent livres pour leur Jroict
de registrement . à raison de 1. liv . par mois^
Suivant les Edits de créa¬
tion cy. iiij. c. 1.
Par soy.

Gages des Controoleurs dudit Régiment;

Auxdits
Le Roy , Charon,

d’Aussy , Moysant , Chevret
Sc  Controll.
susdits la somme de neuf cent
huict livres six sols huict
deniers pour leurs gaiges à
cause de leurs dites charges
à raison de. vij . xxiij . I. x, Ç

Pour chacun de quatre au¬
tres Controoll . & de iiij . xxiij.
1. vj . f. pour chacun des qua¬
tre nouveaux . ix. c. viij. 1. vj. s.

Auxdits quatre autres Con- viij. d.
trooleurs pourl 'augmemation
de gaiges à eux attribuez par
Déclaration de Sa Majesté du
mois de Novembre 1641. la
somme de trente - trois livres
íix sols huict deniersà raison
de viij . 1/ vj. s. viij. d. cha¬
cun cy. xxxiij. 1, yî, s,

viij. d.
ix. c. xlj . 1. xiij. s. iiij. d.
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T A X ’A T I O N S.

Pour les frais dudit Bros-
fier à raison de six deniers
pour livre y compris les trois
deniers pour livre du Tréso¬
rier desdites Gardes -Suisses en
exercice la somme de. . . ij . scxij . 1. xijf;

vj . d.
Et par Coy.

Somme totale de la deípensc con-»
tenue au présent estât par mois.

iiij . xxvj. svj . c. Xvij . I.
ix. f x . d.

Fait à Paris le deuxième jour de Janvier
rail six cent quarante -cinq . Signé LOUIS.

Et  p lus bas :Le TîHier.

( a ) T 'Estât de la France imprimé i
Paris en 166Z. marque au sujet du

Régiment des Gardes -Suiffes.
chaque Capitaine reçoit tous les mois pour

entretenir fa Compagnie complette & ses Offi¬
ciers 4A01. I. i . j.

Pour le plat du Colonel 1 il y a 400. esc us
par mois , chaque escu à y S. / , pièce. Pour 1‘Es¬
tât - Major des Officiers de justice  800 . /. S.fi
par mois. Ces Officiers font le grand Juge , le
grand Prévôt , un Greffier, les Juges de chaque
Compagnie, les petits Prévôts , vingt - Archers
du grand Juge , un Exécuteur de justice.

(a ) Tom. I . gag.  174 K, 175.
Oij
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( a ) Une Compagnie aux Gardes - Suisses

forte de 100 hommes , y compris le Capitaine,
un Lieutenant , un Íous-Lieutenant & un En¬

seigne , avoit en i <7j . pour appointement de
deux mois 8404 * 1. 14. C à raison de 4roi .L

2 . s. par mois.
( b ) L ’Etat de ia France imprimé à Paris

en 1680. porte : M. k Prince du Maine , Co-
ícnel Général des Suisses, a four ses appointe¬
ment ordinaires extraordinaires , çffi pour
l’entretenement de douM Hallebardìers servant

près fa personne , dont six d'augmentation ,
6174 . L par mois, qui est 6000 . L pour luy ,
qp. 14 . I. 10 . f par mois à chacun des Halle-
íardiers , ce qui fait  74088 l. par an . Le Co¬
lonel du Régiment des Gardes-Suiffesa par mois
3 160. I. pour luy , &  800 . l . pour l’Ztat Ma¬
jor des Officiers de la Justice : ce qui fait  23514.
I. par .un. Chaque Capitaine refoit tous les mois.
pour entretenir fa Compagnie complété & ses
Officiers, 4102 . L 2. f.

L’ordonnance du n Novembre 1687 . por¬
te 27 payes de gratification aux Compagnies
des Régimens Suisses en considération a une
augmentation d’Ofìiciers . A l’égard de celúi
des Gardes -Suisses toutes les Ordonnances ,
même celle du is Avril 1715 , concernant

le payement des troupes , ne donnent que iy
payes . Cependant pat le décompte qui s'en
fait à la Cour , les Compagnies reçoivent plus
de 27 payes leur étant accordé 4709 . 1. 12. f.

par chacune , ce qui excede à raison de 20 . 1.

( <*) T.xtr . des Guerres Picardie  itf7j , 1/0/j
U . fol,  514 . é >suìv.

( b ) in -n , tem. I . p , xíp -ijo ..
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4. f . nous homme da 101. 1. 10. f. le paye¬
ment furie pied de deux cent vingt-fept hommes.
Mais cela se fait en conformité du détail cy-
après qui n’a point été expliquée dans aucune
Ordonnance.

Tonds ifune Compagnie du Régiment des
Gardes - Suijfes suivant son ancienne

Capitulation .

I . Au Capitaine par mois. . . t t: 1. n . fi
I . Au Lieutenant, . iî . u-
I . A l’Enseigne. . . » . . . n . n,
§7 . Piquiers . . 4.
100. Mousquetaires . . . . . . uío.
100. hommes , & 40 payes chacune
u 1. 1z f . . . 464.

Total. ry84. 1.

Outre la solde cy-dessut le Roy accorde
encore par mois ce qui fuit.

A chacun defdits Mousque¬
taires 14 f. 6 d. . 71  1. 10 f.

Au Capitaine pour appoin¬
ter les Officiers de fa Com¬
pagnie . . . . 22.0. 8.

A lui pour son état , celui
de ses Officiers & pour appoin¬
ter les plus apparens de so
Compagnie . . . . 112J. 4.

1413. 1. 1.  f.

Total par mois d'une Com¬
pagnie au Régiment des Cardes - 4102 I. x C
Suisses selon l’ancien pied. . .
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A commencer du i Janvier 1576. Le Roy

à accordé en faveur dudit Régiment , lorsque
le$ Compagnies feront composées de  17 ; hom¬
mes > on leur en payera  r .s de gratification
pour faire le nombre de  2,00 , é? quand elles
n'en auront point  17 ; elles ne seront payées que
four les effeélìfs, les payes des Soldats qui ft
trouveront manquer du nombre de  1 7 ; hom¬
mes fe ont dédui;es à raison de  10 l. 6. f . pour
thacune par mois.

Plus le Roy a accordé à commencer du 1
Septembre 1687. if hommes d’augmentation
en chacune Compagnie au delà du nombre
de 100 , à raison de 10 1. 6 f . pour chacun ,
au moyen de quoy chaque Compagnie doit
être de 125 hommes y compris 15 payes de
gratification, laquelle augmentation monte à
Î07 1, 10 f. pour avec 4101 1. 1 fi de l’ancien
fond d’une Compagnie faire pour la solded’une
.Compagnieavecl’augmentation. 4707 1. lr f.

Moyennant la solde cy-dejfus le Capitaine
efi obligé d’entretenir a ses dépens.

Savoir,

Un Lieutenant par mois. . . . ito J.
Un second Lieutenant. no.
Un sous-I.ieutenant. . yo.
Un -Enseigne. 75.

Le Capitaine-Commandant qui outre
les Officiers cy dessus servira dans l’une
des Compagnies du Régiment , au nom
du Capitaine titulaire , ne pourra avoir
aioins d’appointemens par mois de. . . ros.
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PREUVE IV.

UTATS ET APPOINTEME NS

Du Régiment des Gardes-Suisses , extraits
ctun mémoire Manuscrit de ijoi.

A U Colonel-Général des Suiíîes
& Grisons pour ses appointemens

6000 L &174I.  pour Tentretenemçnt
de j ì Hallebardiers qui fervent près íà
personne par mois. éijaI.

Il se retient encore pour lui sur la subsis¬
tance de chaque Compagnie du Régiment
des Gardes - Suisses & fur celles des Régi-
mens ou Compagnies Franches Suisses une
paye de r 1 1. 11 f.  par mois. C’est ce qu’on
appelle ( a ) paye d’honneur . Mais le Sccré-

( a ) Ces payes d’honneur montoient en
1739 pour les six derniers mois de l’année à
10370 1. 8 f. dont moitié pour le Sécrétaire-
Général des Suisses, non compris le Régiment
des Gardes dans le nombre des Fégimens de
la Nation qui forment ladite somme. L’Etat
qui spécifié ces payes d’honneur pour les sus¬
dits six mois marque pour chacun des huiâ
Régimens Suisses à commencer par celui de
May , m ; 1. 11 f. ; pour le Régiment Grisou
de Travers 748 1. 4 f. ; pour le Régiment de .
Karrer yç6 1. 16 f. ; pour chacune des quarts de
Compagnies Franches de Reynold & de Tra¬
vers 43 1. 10 f. ; & pour la demie- Compagnic
franche d’Heuberger 1. 1z f.

O iiij
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taire Général des Suisses& Grisons toticliila moitié de cette retenue.

AVTRES ETATS.

1960 1. 8 £

r À M. Wagner Colonel du-
.xX dit Régiment par mois.
•. 1160 1.

A lui pour les Officiers de
la justice dudit Régiment.. . Soo1. 8 f.
Au Sieur de Sauvion, Commissaire

à la conduite & police dudit
Régiment. . . . . . .450 .:

Au Truchement dudit Régiment. . 100.A FAuditeur des Bandes. . . . zoo.
'Au Maresch-al de Logis. . . . 100.
A VAy de  dudit Maresehal. . «54.  4<
!A  l ’Aumônier. §<,.Au Médecin. xoo.
Au Commissaire des vivres. . . 100.

Total, j114. 11.

Taxations & droits de Registre des Com-ïnìstàires & Controlleurs des Guerres , à 4
Commissaires & 8 Controlleurs qui ont fait
les montres & revues dudit Régiment pourleurs taxations pendant ledit mois à raison de
40 1. à chacun Commissaire& 30 1. à chacun
Controlleur. 40.0 , 1.

Pour le droit de Régiflre desdits huitControlleurs. 100.
Pour leurs gages. . . . 470. n, st L d.

Total. 10701. 15C8. d.
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Officiers Majors de la Compagnie-
Générale.

Au Capitaine de ladite Compagnie
fout appointer les plus apparens d’icelle . ïço L
Au Truchement de ladite Compagnie , too.
Au Maréchal de Logis. .
A l’Aumonïer . . too.
Au Fourier» . . . . . . . . too.
Au Chirurgien . 8o.
Pour les taxations du Commissaire &

du Controlleur des guerres qui ont
fait les montres & revues de ladite
Compagnie . . . . . . 70.

Au Controlleur de ladite Compagnie
pour deux quartiers de son droit
de Registre . ry.

Pour ses gages fur le même pied. . jff . ioS.
Au Sieur Dumée & Chauftoumeau

pourvus des trois charges de Tré¬
soriers dudit Régiment tant pour
leurs gages pendant un mois que
pour ceux d'un premier Commis
a chacun d’eux fur le pied de trois
quartiers de 1S1 J. s f. pour cha*-
cune defdites trois charges y com¬
pris 311. 1 f. pour le premier Com¬
mis. . . . . . . 543. 1; .

* Total . 1468. j.

Lorfqu’il est fourni dp pain audit Régiment
âl est rabattu fur le pied de 2 f . la ration , &
c’est à raison de 100 rations par Compagnie.
Celui qui fe fournit au dessus est payé fur le

Q *
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pied qu’íl coute a» Roy , ou suivant ce qui efl
réglé par Sa Majesté.

Lorsqu’on augmente ledit Régiment il n’en
coute rien au Roy pour la levée , habillement
& armement de chacun Soldat. Mais il est
avancé au Capitaine chargé de la levée d’une
Compagnie une somme telle qu’il plaît à Sa
Majesté depuis 6000 1. jusqu’à 11000 1 sui¬
vant ce qu’il paroît de ladite levée ; laquelle
somme se retient ensuite sur la subsistance de
ladite Compagnie par chacun mqjs également
pour le remboursement du Trésorier qui en a
fait l’avance.

Pensions fur le Trésor Royal.

Au Lieutenanant- Colonel. . . 1000 I.
A chacun des deux Majors. . . - 00.
M. de Castellas Lieutenant-CoJonel

a encore une Ordonnance particu¬
lière fur le Irésor Royal de. . . . 1000.
Quand les Régimens des Gardes-Francoí-

ses & Suisses vont à un Camp,  le pain de
munition qui leur est fourni , est rabatu à
raison de 1 s. la ration. II ne leur est point
fourni de viande ni de fourage comme aux
autres troupes , ni de tentes. Maïs ils ont
part à la distribution du bois & de la paille.



bes Suisses. 52;

(a ) Explications de r Etat cy -devant &
changemsnssurvenusdepuis 1701.

SUiyant  la Capitulation faite en 161-avec le Colonel Gallati , lorsque les Com¬
pagnies aux Gardes Suisses furent mises au nom¬
bre de 100 hommes , la solde totale d’une
Compagnie se niontoit à. . . 41 : 1 1. 1 f.

Cette solde à subsisté dans le tems que
lesdites Compagnies furent réduites au nom¬
bre de 17 ; hommes , apparemment à cause
de raugmentation du nombre d’Officiers Sc
du nombre de Mousquetaires pour lesquels
le Roy payoit une augmentation de solde
par mois de 14 f. í d. par homme Quoi
qu’il en soit, cette solde a toujours constamment
demeurée fixe jusqu’en l’année ìÉS ^ que les
Compagnies furent mises ehacune au nombre
de 100 hommes . Cette augmentation fut
pour lors allouée à raison de z© 1. 6 s. de
solde par mois à chaque homme faisant pour
les vingt -cinq hommes cy. . . 5071 . 10 s.
Ajoûtez à la premiere somme de. 4ioz . z.

Total . 470 ?. IL.

U faut encore ajouter deux
payes de gratification accor¬
dées en 177.5 pour faire les
z7 places par Compagnie aux

(a ) Mémoire msc. de ì 715 parmi les pa¬
piers de M. le Baron de Besenval Brigadier
Ó>Capitaine aux Gardes,

Ovj
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Gardes , ainsi que pareil nom¬
bre se paye à toutes les Com¬
pagnies Suissesà raison de 10
l . 6 C. chacune , lait la som-
WS de. . . 40. I. 16. s;

Total . 4750 4

Lesquelles 4750 1. 4 f. lent la somme to¬
tale de la paye d’une Compagnie au Régiment
des Gardes-Suisses du Roy composée de 100
hommes & 17 places de gratification com¬
prises.

La même année 1713 le Roy accorda pour
Tindemnité des Etapes des recrues supprimées
à chaque Compagnie du Régiment des Gardes-
Suistes annuellement la somme de. . . 750!.

En l’année 1711 la pension de 1000 1. at¬
tachée à la charge de Lieutenant-Colonel du
Régiment des Gardes- Suifles fut augmentée
de 6oso 1. & ces deux pensions jointes se
payent par le Trésorier du Régiment montant
ensemble à la somme de. 8000 1.

Le Roy accorda le z Octobre 1717 quatre
pensions de 1000 1. chacune pour les quatre
plus anciens Lieutenants au Régiment des
Gardes-Suisses, ce qui forme la somme de
. 4000 L

Sa Majesté accorda en.Juin 1713 six pen¬
sions pour les six plus anciens Officiers subal¬
ternes au Régiment des Gardes-Suisses indis¬
tinctement de la qualité > 500 1. à chacun
fait la somme de. . , . , . . 3000.
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REPARTITION

gif

De l’état des sommes qui se payent au Co¬
lonel du Régiment des Gardes-Suisses tant
pour fa personne que pour l’entretien dex
Officiers de la justice dudit Régiment fur
le pied accordé au Colonel Gallaty ea
y 6i s.

r À U Colonel pour fa-  per-
sonne nco 1. par mois

fait par an la somme de. . . izsro 1.
Les 8co 1. S f. qui se distribuoient au*

Officiers de la justice du Régiment ont été
successivement employées à payer les appoin¬
tement

S Ç A V O I R.

A U premier Major parmois . 18%1. 6 f . 8 d»
Au second Major par mois . . 176. iz . 4.
A l’Aumonier par mois. . . 100.
Au grand-Juge par mois. . . 100.
Au Chirurgien Major par mois, r 00.
Reste pour payer les appoin-
temens du Sergent - Major ,
du grand Prévôt , du Tambour
Major , de l’Executeur de la
Haute -Justice . . . , , 140 8 C

Somme pareille Soo. 8,
Le Rcy accorda en Novembre 1744 au

Régiment des Gardes-Suislès une pension de
î 000 1. dont Pétât de distribution est fait en
faveur d̂e trois Lieutenants hors d’état de con-
,limier le servicej .de trois Aydes-Majors xdss
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Officiers des Grenadiers , des deux Sergens
qui font la fonction de Sergens - Majors en
Campagne , & du Tambour -Major.

Te Régiment des Gardes - Suisses est payé
par deux Trésoriers Généraux de I’ordinaire
des Guerres , des troupes de la Maison du Roy
& Gendarmerie de France , année pair &
impair.

PREUVE  V.

Lettres du Roy Louis XI11 le  8 Février
16 2, s en faveur du Sieur de la F aye
Commissaire du Régiment des Gardes -
Suisses.

Original fur parchemin communiqué en Mat
I750 . Par M. de Pigis Commissaire

Général des Suiíîes & Grisons.

T OUIS , far  la grâce de Dieu Roy de France
é »de Navarre ; à tous cernC qui ces présen¬

tes lettres verront Salut. Nous avons poìir
plusieurs bonnes & justes considérations par
rostre Esdict du mois de May dernier vé¬
rité où besoing a esté , creé & érigé en tiltre
d’Office ferme , les Commissions cy-devant ex¬
pédiées aux Commissaires ordinaires de noz
guerres , pour la conduitte de noz gens do
guerre tant de cheval que de pied ; particulliè-
rement desnommez en I'estat par nous faitt
& arresté le deuxiesme jour dudit mois de
May , pour estre lesdices Commissions doref-
uavant joinctes & unies susdits Offices
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Commissaires des guerres . Ausquelz nous
avons attribué ia quallité de noz Conseillers
avec augmentation de gaiges pour lesdites
commissions ensemble la faculté de paier le
droit annuel pour la conservation de leurs
Offices à leurs vessies ou héritiers . Le tout
selon & ainsy qu’il est plus amplement porté
par ledit Edit . Et fur ce qui a-.iroit été re-
nionstré en nostre Conleil par noz Chers & bien
amez Pomponne Manuel de la Fay.e , Commis¬
saire par Nous ordonné pour la conduitte du
Régiment des 5tristes de noz Gardes , &
Theodoriq des F.stangs aussy Commislaire ap¬
pointé pour la conduitte du second Régiment
& Compagnie des Suisses, éstans en garnison
à Poictiers , Que eulx & leurs prédécesseurs
susdites commissions auroient exercé lesdites
charges fans avoir esté pourveuz d’Officesde
Commiflaires ordinaires des Guerres , & que
ladite unyon n’avoit peu est te entendue pour
leur regard . Et néantmoins selon les termes
dudit Édit l’on pourroit prétendre qu’ilz fus¬
sent obligez de prendre un Office de Com¬
missaire ordinaire desdites guerres , ilz nous
auroient très humblement supplié les en dis¬
penser en considération des bons & agréables
services qu’ilz ont rendus tant au feu Roy
nostre très - honnoré Seigneur père que Dieu
absolue que a Nous à ces Caujes désirant bien
& favorablement traîner lefdits de la Faye ,
& des Esiangs , Nous avons suivant & confor¬
mément à l’Arrest ce jourd ’huy donné en
nostre Conseil d'Estat , cy attaché soubz nostre
contrescel & de nostre certaine science pleine
puissance & authorité Royalíe ditt ; déclaré ,
& ordonné , & par ces présentes signées de
nostre main disons déclarons > & ordonnons .,
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voulions nous plaist que Iesdits de là FayeJ
& desEstangs Commissaires ordonnézpour ía
eonduitte desdits Régimens & compagnies des
Suisses soient en conséquence de nojlre dit  E di3
pourwuz,  desdites Charges & Commissions en
tillre d’Office formé en sapant par eux la som¬
me , à laquelle iiz ont esté taxés en nostre
Conseil 8c  qu ’ilz jouissent doresnavant desdits
Offices & Charges , & des honneurs gaiges
droitts & faculté de païer leditt droit annuel
porté par ledit Edict tout ainfy que les Com¬
missaires ordinaires de noz guerres qui sont
pourveuz de semblables Commissions fans que
Iesdits de la Faye , & des Estangs soient tenus
ny abstraincts de se faire pourvoir d’Offices
de commissaires ordinaires de nos dites guer¬
res , dont par exprès en considération de leurs
dits Services Nous les avons relevés & dis¬
pensez par cesdites présentés . A la charge
touteffois qu’ilz ne pourront résigner lesdites
conduictes qu’à personne capable pourveu
d’Office de Commissaire ordinaire de nosdites
guerres & non à autres . Sy donnons en man¬
dement  à noz amez & seaux Conseillers les
gens , de noz comptes , à Paris , & au lieute¬
nant de nos bien amez , Cousins les Conesta-
ble , & Maréchaux de France ; au Siège de la
Table de Marbre , de nostre Pallais â Paris,
chacun en droitt soy. Que noz présentes Let¬
tres de Déclaration . 11s lacent publier en¬
registrer en leurs registres , & du contenu en
icelles , souffrent & laissent plainement , pai¬
siblement jouir user Iesdits de la Faye , & des
Estangs fans permettre qu’ilz y soient troublez,
& empechez , ores ne pour í’advenir en quel¬
que sort , maniéré que ce soit , Car tel  est nostre
plaisir , nonobstant quelconques , Ecdictz Qi>
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iìonriances , Reglemens , a ce contraires aus-
quelz , & à la deírogatoire des desrogatoires,
y contenues Nous avons desrogé, deírogeons
par cesdites présentes. En tesmeing, de quoy
Nous y avons faict mettre nostre scel. Donné
à Paris, le huictiesme jour de Febvrier, L’An

,de Grâce, mil six cens vingt-cinq , & de nostre
reigne le quinziesine.

LOUIS.
Sur le replis.

Régistrées en la Cham-
PAR LE  ROY . bre des. Comptes ouy le

Procureur Général da
xie Bauciíïc . R-°y peur jouir par les

impettrans de l ’effiett(jp
Grand Sceau en cire contenu en scelle fans

jaune d’un côté l’écu conséquence ny qu’autres
de France & de l’autre 1ue  Commijfaires ordi-
le Roy fur son lit de tiares des Guerres puis~
Justice ; sent estre cy- aprìs pour¬

vois defdits Offices nou-
bellement creex. par le¬
dit ecditt &àla  charge
que leurs gaiges seront
employée en Chappitre
séparé le dix -septième-
Mars milfix cens vingt3
cinq.

GQIEíINy
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PREUVE VI.

Lettres de provision de Monsieur de la Faye
de COffice de Commissaire Gêné'd

des Suisses le z Avrtl 161 J.

Qriginal sur parchemin communiqué par M.
de Pigis Commissaire Général des

Suisses& Grisons.

T OUIS , par la Grâce de pieu Roy de Trart-
ce Navarre  à tous ceux qui ces pré¬

sentés Lettres verront. Salut  par nostre Ecdict
du mois de May dernier , veriffié où besoingà
esté Nous avons créé & érigé en tiltre d’Office
formé toutes les commiflions cy-devant accor¬
dées aux Commissaires des guerres, desnom-
tnez au rolle sur ce expédiées & attaché au-
dict Ecdict pour la conduicte des compagniez
de cheveaux légers ; & Régimens de gens de
pied François & Suisses par Nous entretenuz
comme  aussy les conduictes& résidences dont
aucuns autres Commissaires des guerres tirent
appoinctemens& taxations tant esdicts régimens
de noz gardes Françoises& Suisses»qu’en au¬
cunes garnisons des places frontières de ce
Royaume pour tenir lesdictes conduictes con-
joinctement , & inséparablement par un seul
tiltre avec leurs dicts Offices de Commissaires
des guerres , & attribution des quallités ds
noz Conseillers faculté de jouir du bénéfice
du droict annuel ainsy que les autres Officiers
chr royaume augmentation ds gaiges au lieu
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3e pareille somme qu’ilz reeepvoient si'nppoinc-
temens pour ladicte conduicte en outre cent
livres ausiy d’atigmentation de gaiges à ceux
defdicts Commifîaires ayant pouvoir de ré¬
signer qui n’en avoient que cinq cens pour
leur parfere jusques a six cens livres d’an-
tiens gaiges ordinaires & les rendre en ce fai¬
sant élgaux à leurs compagnons d’Offices ,
jouiííàns de pareille somme de six cens livres
selon que le tout est plus au long contenu audict
Ecdict moyennant la finance que chacun desi-
dicts Commissures des guerres , tant desdictes
eonduictes que ceux qui ont pouvoir de ré¬
signer païeroient en noz parties casuelles pour
lesdictes attributions , & augmentations selon
les taxes qui en seroient faictes en nostre
Conseil en conséquence du quel Ecdict Vom-
fanne Manuel de la Faye  Çommilfaire général
a la conduicte des régimehs des Suisses qui
viennent en ce royaume , & y font à présent
pour nostre service du nombre de ceux qui ti¬
rent appoinctement , & taxations seullement
tans avoir esté pourveuz d’Offices de commisi-
íàires ordinaires des guerres , dont par Arrest
de nostre Conseil d’Estat du viij Febvrier
dernier il a esté dispencé , & qu’en payant la
somme à laquelle il seroit taxé en nostre Con¬
seil toutes lettres luy en seroient expediéés
pour ladicte conduicte des Suisses , & qu’il
íera reçeuà payer le droict annuel ain fy que
les autres Commissaires suivant lequel Arrest
& noz lettres de déclarations en conséquence
d’iceluy registrées en nostre Chambre desComp-
tes il auroit payé comptant en noz parties
casuelles la somme de dix-huict mil livres»
pour jouir de l’union de ladicte conduicte en¬
semble de la somme de quatre mil huict cens
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livres d’augmentation de gaiges au lieu de
pareille somme qu’il recepvoit d’appoinctemens
pour icelleavecla qualité de nostre Conseiller
& faculté de jouir dudict droict annuel ains/
que les autres Officiers de ce royaume sens
payer le preft le tout suivant ledict Ecdict
Arrest de nostre Conseil , & déclaration fur
iceluy désirans fere jouir ledict de la Faye du
bénéfice en iceux. Sfavoir saisons- que pour
l’entiere confiance que Nous avons de se per¬
sonne, & de ses sens suffisance loyauté prud-
hominie longue expérience suffisante capacité
& bonne diligence. A iceluy pour ces causes
& autres à ce Nous mouvant avons donné &
octroyé donnons& octroyons par ces présentes
Testât& Office de nostre Conseiller Commissaire
Général à la conduiéle des Régiment des Suistes
qui viennent en eeftuy nostre Royaume & yJont
à présent pour nostre service , nouvellement
crée Sí  érigé. Peur ledict Estât & Office avoir
tenir & dorcsnavant exercer en jouir & user aux
honneurs auctoritez prérogatives prééminances
privilèges franchises libertez gaiges dé quatre
mil huict cens livres par an au lieu de pareille
somme qu’il recepvoit d’appoinctemens, que
Nous voulions luy eftre payé par les Trésoriers
Généraux de l’ordinaire de noz guerres chacun
en Tannée de son exercice , & aux droicts
fruicts, profficts, revenus , taxations , & es-
molumens , accoustumez, & audict Office ap-
partenans & attribuez avec faculté de jouir
jdudict droict annuel sens qu’il soit tenu de
payer aucun prest ny ledict droict annuel pour
la présente année seullement dont Nous savons
difpencé, & dispensons par ces dictes présentes
suivant Si  conformément a nostre dict Edict»

Arrest 4e notre Conseil du *y  Janvier der-
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riksr. Sy donnons en mandement  a noz trés chers
cousins les Connestable , & Maréchaux de
France au premier d’eux fur ce requis qu’après
leur estre apparu des bonnes vie mœurs conver¬
sation {-Religion Catholicque Appostolicque , &
Romaine dudict de la Faye , îsí  de luy pris & recel»
le Serment en tel cas requis & accoustumé ilz le
recoivent 'mettent &instituent , ou lacent mettre
& instituer de parNous en possession&jouissance
dudict Office de nostre Conseiller Commit-
taire ordinaire de noz guerres , & conduicte du¬
dict régiment & d’iceluy ensemble des hon¬
neurs , auctoritez , prérogatives , prééminances ,
franchises libertez gaiges de quatre mil huict
cens livres , taxations droitz fruictz profictz
revenus esmolumens dessusdicts le lacent souf¬
frent & laissent jouir & user plainement & pai¬
siblement & a luy obeyr & entendre de tous
ceux & ainsy qu’il appartiendra en choses tou¬
chant & concernant ledict Office mandons en
autre  a noz amez & seaux Conseillers les
Trésoriers Généraux de l’ordinaire & extraor¬
dinaire de noz guerres , présens & avenir & a
chacun deux en satinée de son exercice , qu’audict
de la Faye , ils payent baillent & délivrent dores-
navant par chacun an de quartier en quartier
lesdicts iiij 9 viij c livres d’augmentation de
gaiges au lieu de pareille somme qu’il recepvoit
d’appoinctemens pour ladicte conduicte taxa¬
tions & autres droictz fruictz profictz , & ef.
molumens susdicts à commancer du premier
janvier dernier suivant nostre Ledict attendu
que ledict de la Faye n’a eu aucuns destatz
n’y appoinctemens depuis ledict jour en rap¬
portant cesdictes présentés ou coppie d’icelles
deuement collationné pour une fois scellement
@vec quittance dudict de la Faye fur ce fus]
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fisante nous voulions tout ce que payé baillé
& déllivré luy aura esté à l’occasion íusdìcte
estre paflè& alloué en la déspence des comptes
de celuy ou de ceux qui en auront faict le
payement, par noz amer & féaux Conseillers
les gens de noz comptes à Paris , ausquelz
mandons ainsy le fere sans difficulté & aux
Cappitaines & Officiers dudìct régiment de le
connoistre & a luy obeyr & entendre de tous
ceux & choses concernans ledict Office corr-
duicte & pollice desdicts regìmens circonstan¬
ce & déppendance d’icelle Car tel est notre
plaisir en tesmoing de quoy Nous avons fait
mettre nostre scel a ces dictes présentés donné
à Paris le onziesme jour d’Avril l’an de grâce
Svi c vingt-cinq , & de nostre régné le quía-
ziesme.

Sur le replis.
PAR LE ROY.

Renoua rd.

Grand Sceau en cire
jaune d’un côté l’écu de
France & de l’autre le
Roy en habit de justice
affis fur son Trône.
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PREUVE VII.

Lettres de provision de Monsieur de Frais c*
tjiieville Commissaire Général des

Suisses le  i Septembre  162 .7.

Original sur parchemin communiqué par M«
de Pigis Commissaire Général des

Suisses & Grisons.

T OU 1S par la grâce de Dieu Roy de France
•‘—' de Navarre à tous ceux qui ces présentés verr¬
ont : SALUT sçavoir faisons que pour l’entiera
confiance que Nous avons de la personne de
nostre cher bien aimé Nicolas Marc Ejcuier
Sieur de Francgueville , & de ses sens suffisance
loyauté prudhommie experiance au sait de la
conduite police des gens de guerre . A iceluy
pour ces causes & autres à ce Nous mouvans
avons donné & octroyé , donnons octroyons »
par cespréfentes l’Office de nofire Conseiller Com¬
missaire ordinaire de nos guerres , que nagueres
souloic tenir exercer Théodore Bodins, dernier
paisible poilesseur d’iceluy vacant a présent parla
pure & simple résignation qu’il en a faicte au pro¬
fit dudit de Francgueville , & la charge de Com¬
missaire général a la conduicle des Régiment
des Suisses qui viennent en nojlre Royaume fyfont
à présent es à la conduicle da Régiment de not,
gardes Suisses , que nagueres souloit tenir
exercer Pomponne Manuel de la Paye dernier
paisible posseíìeur aussy vacant par la pure &
limple résignation qu’il en à faicte , en nor
mains au profit dudit Francgueville, lesdites
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procurations déclarations , & arrest cy attachés
soubz le contresel de nostre Chancellerie pour
lesdits Offices avoir tenir dorefnavant exercer
en jouir & user par ledit de Irancgueviile,
conjoinctement inséparablement suivant nos-
ditz Déclarations & Arrest , aux honneurs
auctoritéz , prérogatives , prééminances , fran¬
chises libertez gages de six cens Uvres pour
ledit Office de Com miliaire ordinaire de noz
guerres quatre mil huìcì cens Uvres pour Sc
au lieu de pareille somme que ledit de la Faye
prenoit d’appoinctement a cause d’icelle con-
duicte faisant en tout cinq mil quatre cens Uvres
par chacun an taxations droictz fruictz proffitz
revenus , & esinolumens accoustumez , & aus-
dits Offices appartenans telz & semblables &
tout ainsy que les avoir , prenoit lesdits Bodins
de la Faye tant qu il Nous plaira , Encores qu ille,
ne vivent les quarantes jours portez, par nos
ordonnances de la rigueur âesquelz, attendu le
droit annuel payé par lesdits Bodins de la Baye }
Nous les avons dispensez, , dispensons par ces
présentes Sy donnons en mandement à nos très-
chers cousins Maréchaux de France ou pre¬
mier deux fur ce requis , qu’après qu’ils leur
sora apparu des bonnes vie mœurs conversa¬
tion , & Religion Catholique AppostoliqueRo¬
maine dudit Nicolas Marcfieur de Franqueville
& de luy pris & receu le serment en tel cas
requis & accoustumé ilz le reçoivent mettent
instituent de par Nous en posseffion& jouissance
desdits Offices , & d’iceux ensemble des hon¬
neurs auctoritéz , prérogatives,préeminances,
franchises , libertez , gages de cinq mil quatre
cens livres par chacun an au lieu d’appoinctement
taxations droictz fruictz proffitz revenus esrno-
Uunens deffusdits le façent souffrent laissent

jouir"
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jouir & user plainement paisiblement & *■
iuy obeyr entendre de tous ceux & ainfy qu’if
appartiendra ez choses touchant & concernant
lesdits Offices , mandons en outre à noz arnez
& seaux Conseillers les Trésoriers Généraux
-de l’ordinaire & extraordinaire de noz guerres
présens & advenir & à chacun deux en satinés
de leur exercice ilz paient baillent defliurent
comptant par chacun an audit de Francgue-
'ville lesdits gages de cinq mil quatre cens livres
taxations & autres droictz aux termes en la
maniéré accoustuméé à commencer du jour &
datte des présentes rapportant lesquelles ou cop-
pie d’icelles deuement collationnée pour une
fois avec quittance dudit de Francquevilie iur
Ce suffisante Nous voulions lesdits gages ta¬
xations droictz elìre passez & allouez en la
deípence des comptes de celuy ou ceux qui
paiez les auront deíduit rabbattu d’iceux par
noz ainez & seaux Conseillers les gens de
noz comptes fans difficulté Car tel est nostre
plaisir en tesmoing, de quoy Nous auons fait
mettre notre sel ausdites présentes Donné à
soint Germain en Laye le iie jour de Septem¬
bre l’an de grâce mil six cens vingt-sept de
nostre régné le xviije.

LOUIS.
Sur le replis.

P AR LE ROY.

t>» Bbauclirc.

Grand Sceau en cire jaune , d’un côté l'écir
de France , Sc de l’autre le  Roy fur son Trône
p habits de justice.
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£ « présentés ont esté

régistrées au stége de la
.Gonneflablie & Mares
chaustéi de France à la
table de marbre du Pal'
lais à Paris , de l'Or-
donnance de M. le Lieu¬
tenant Général audit
siège du dixiefme  S p-
tembre m. vj c. xxvij.
âpres que le Sieur de
pranqueville y desnojmé
a suivant VOrdonnance
sait (s efleu son Domi¬
cilie en la maison oh il
est dans la place Royalle.
Fait audit fiége de la
table de marbre ledit
jour unúfeme Septembre
mil fix cens vìngt -jept.

M A CE

M I t ITAIRE
Cejourd’huy ìiij jour

de Septembre 162.7. Lt
SieurdeFrancqueviûe cy
pourveu par le Roy
des chargés de Com-
miliaire des guerres
de Commissaireà la con-
duitte du Régiment des
Gardes-Suijfes de Sa Ma¬
jesté par lettres patentes
efcriptes estant présent
a faict preste ez mains
de Monseigneur de Bat
sompierre Maréchal de
France Colonel -Géné-
ral des Suisses entrete-
nuz pour le service de
Sa Majesté le serment
deu accoustumé pour
raison desdits offices au
moyen de quoy il a esté
par mon dit Seigneur
mis en pleyne &entiers
possessiond’icellespour
en jouir suivant confor¬
mément susdites lettres
les jour & an que dessus
Monseigneur soubfî-
gnez . Son Séctétairei
présent.

pí La met-
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PREUVE VIII.

Trovifìons de Commissaire Général des
Suffis le z z Novembre  165 r pour

Antoine de Montereul.

'Original sur parchemin communiqué par M.
de Pigis Com miliaire Général

des Suisses & Grisons.

T OVJS par la grâce de Fie u Roy de France
J—r & de Navarre  à tous ceux qui ces présentés
verront Salut -, jç avoir faisons que Nous a plain
confians de la personne de nostre bien ame Mre
Marc- Anthoine de Montereuí , & de ses sens
íuffissance loyauté prud’hommie expérience au
faictz de la guerre fidélité affection à nostre
service , à ictliiy pour ces causes & autres à
ce nous mouvans avons donné & octroyé ,
donnons , 8c octroyons par ces présentes ,
iEstât , gr Office de notre Conseiller Commissaire
Ornerai a la conduitte des Rgimens des Suisses
qui viennent en nostre Roytume y font de pré¬
sent & à la con uitie da Rétiniens de no%,

■Gardes Suisses, que avoir exerçait dèffunct
Nicolas Marc sieur de Francqueville , dernier
paisible pofl'eíleur dudit Office qu’il avoir payél’annuel soubsle bénéfice dtiquelíâ vefue Nous
suroît nommé Mre François Gaudart , lequelayant payé le huictiesme denier dévaluation dudit
Office & ne sy estant néantntoins fait pourvoirs’en seroit volontairement définis en noz

. mains au proffit dudit de Montreuií pour en
P ij
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estre pourveu par Pacte cy attaché soubz le
contre -scel de nostre Chancellerie , pour  ledit
Office avoir tenir & doresnavant exercer en
jouir & uspr par ledit de Montreuil aux hon¬
neurs , auctoritez , prérogatives,prééminances,
privilleges , franchises , libertez , gages, droictz ,
fniictz , proffitz , revenus , taxations , esinolu-
nians accoustumez & audit Office appartenans
tout ainly que jouillòit ledit Marc tant qu’il
Nous plaira , encores qu’il n’air vescu & que
ledit Gaudard ne vive les quarente jours par¬
tez par nos ordonnances de la rigueur deso
quelz Nous relevons & dispensons ladite velue
Marc & Gaudart attendu le droit annuel payé
par leídits velue & Gaudart . Sy donnons ett
mandement , à nos très -chers Cousins les Mares-
chaux de France & au premier deux fur ce
requis qu’après qu’il leur fera apparu des bon¬
ne vie mœurs , conversation & religion
Catholique Apostolicque & Romaine dudit de
Montréal , & de luy pris Sc receu le serment
en tel cas .requis Si  accoustumé , ilz le reçoivent
jnettent instituent de pat Nous en posleflion
Si  saisine dudit Office , & d’iceluy ensemble
des honneurs , auctoritez , prérogatives , préc-
minances , privilèges , franchises , libertez , ga¬
ges > droictz , taxations & esmolumens susdits
le faire souffrir & laisser jouir & user plaine-
nient & paisiblement , & a luy obéir & enten¬
dre de tous ceux & ainsy qu’il appartiendra ,
ez choses touchans & concernans ledit Office,
mandons en outre  à noz amez seaux Conseillers
les Trésoriers de l’ordinaire & extraordinaire
de noz guerres présens & advenir que chacun
deux en l’année de leur exercice , ilz paient
baillent & délivrent par chacun an aux termes
tu la maniéré awçqstuoiçg audit de Momerguá
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ïfesctits gaiges , taxations droictz à commance»
du jour & datte des présentes rapportant coppia
desquëlls deiiement collationnée pour uns
fois íeïïllement avec quittance , dudit de Mon-
tereuil fur ce suffisante; Nous voulions ce qui
luy aura esté paié à cette occasion estre passé
& alloué en la despenee deâ comptes desdits
receveurs par noz amer seaux les gens de nos
comptes ausquelzNous mandons ainsy le faire
sans difficulté Car tel  est nostre plaisir en tefmoing
dequoy Nous avons faict mettre nostre scel à
eesdites présentes. Donné  à Chasteau-Tierry , le
xxij . jour de Novembre , l’an de grâce mil
six cens trente -un de nostre régné ie vingt-
juniesme.

Sur le replis.
PAR LE ROY.

Petit.

PREUVE IX.

îrovìfions de Commijfaire Général des
Suijfes en datte da  19 Mai  163 z.
peur Dominique Ferary Sieur de Reuo-
ley.

.Original sur parchemin communiqué par M.
de Pigis Commistâire Général

des Suisses& Grisons.

T OUIS par la grâce de Dieu Roy de France
& de Navarre àteus ceux qui ces préj entes

verrtntSalut / savoirsaisons  que Nous a plaiji
P Lj
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confians de la personne de nostre bien aime
Mre Dominique Ferare, sieur de Reuoley ,
& de íès sens suffilânce loyauté , prudhom-
mie expérience au faict de la guerre , fidélité
& affectiona nostre serviceà iceluy pour cescauses, & autres à ce Nous mouvans avons
donné & octroyé , donnons & octroyons, par
ces présentesl’Éstat&Office de nostre Conseiller
Gommijfaire Général , à la cond ,ìtte des Ré-
gimens des SuiJJes qui viennent en notre Royau¬
me y font de présent à la conduite du Régi¬
ment de noz. Gardes Suisses, que avoit exerçoit
deffunt Nicolas Marc sieur de Franqueville,
dernier paisible possesseur dudit Office ì dé-
ceddè en l’année Zvic vingt-neuf quil avoit
payé l’annuel soubz le bénéfice duquel da¬
moiselle Françoise Chardon sà vefue , Nous
auroit nommé Mre François Gaudard . le
quel ayant payé , le huictiefme denier déva¬
luation dudit Office, & ne fy éstant faict pour¬voir s’en scroit volontairement définis en noz
mains au profict de Mré. Anthoine de Mon-
íreuil , qui y auroit ésté par Nous pourveumais ne voullant effectuer la convantion faicte
avec ladite vefue illuy auroit consenty quelle
en dispofâst comme bon luy sembleroit , en
conséquence de quoy elle Nous auroit de
rechef nommé ledit Ferare > pour en estre
pourveu par l'acte cy attaché soubz le con-tre-scel de nostre Chancellerie avec la décla¬
ration dudit Montreuil , pour ledit Office ;
esvoir tenir & doresnavant exercer , en jouir& user par ledit Ferare aux honneurs auctori-
tez , prérogatives, préeminances, privilleges,
franchises, libertez, gaiges, droictz, fruictz, prof-fictz revenus taxations eíìnolumens accoustumez
& audit Office appartenans tout ainíy qu’en
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jouissoit , ledit Marc , tant qu’il Nous plaira*
Sy donnons en mandement  a noz très chers
cousins les Marefchaux de France , ou au pre¬
mier deux fur ce requis qu’après qu il leur
fera apparu des bonne vie moeurs & Reli¬
gion Catholique Appostolique & Romayne
dudit Ferare , & de luy pris reçeu le ferment
en tel cas requis & accoustumé ilz le mettent
instituent ou ayent a fere mettre & instituer
de par Nous en possession, & saisine dudit
Office & diceluy ensemble des honneurs auc.
toritez , prérogatives , préeminances , priville-
ges , franchisss , libertez , gaiges , droiéìz
fruictz , proffictz , revenus , taxations , esinolu-
mens susdits le faire souffrir laisser jouir Sc
user plainement & paisiblement & à luy obéir
entendre de tous ceux & ainfy qu’il appartien¬
dra ez choses touchans , & concernans ledits
•Office mandons  pareillement à noz amez seaux
Conseillers les Trésoriers de l’ordinaire &
extraordinaire de noz guerres,  prefens & ad¬
venir que chacun deux en Tannée de leur exer¬
cice ilz payent baillent délivrent dorefnavant
par chacun an , aux termes en la maniéré ac-
coustumée audit Ferare lefdits gaiges taxations
droicts , à commancer du jour & datte des
présentés rapportant coppie defquelles deue-
ment collationnée pour une fois feullement
avec quittance dudit Ferare , fur ce suffisente
ce que luy aura esté payé à l’occafion susdite
fera passé alloué en la despence des comptes
desdits receveurs par noz amez féaux les gens
de nos Comptes aufquels Nous mandons ainfy
le faire fans difficulté Car tel  est nostre plaisir
en tejrmìng  de quoy Nous avons faict mettre
nostre scel à ces dites présentes . Donné  à Paris
le xixe. jour de May l’an de grâce mil Í14
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cens trente deux de nostre régné le vingt*deuxiesme.
Sur le replit.

PAR LE ROY»

Ledict M« -Domini¬
que Ferare Sieur de
Kevolley a esté vestu
en l’eslatOiKce de Con¬
seiller du Roy Com-
miíîàire Général à la
conduitte des Régi-
mens des Suisses qui
viennent en ce Royau¬
me y font de présent
!& à la conduitte du Ré¬
giment des Gardes-
Suisses de Sa Majesté
mentionné au Blanc &
d ’icelluy faict & arresté
le serment en tel cas
requis accoustumé en
la Chambre des Com¬
ètes oui le Procureur
<ìénéral du Roy infor¬
mation préalablement
faicte fur ses vye mœurs
/conversation , Réli-
gionCatholicqueApos-
ïolicque & Romaine ,
S& fidellité au service
ide Sa Majesté parl ’un
*les Mrs . ordinaires de
ladite Chambre à ce
Commis le unziesme
jour d’Aoust mil six
-cens trente -quatre.

Rine ’ Bourlok.

fiTIT.

Aujeurd ’huy dernier
d'Olìobre yvj e. trente•
deux estant en cette
ville de Thoulouz,e le Sr.
de Revolley desnommé
au Blanc des présentes
Commissaire ordinaire
des Guerres a prefté en¬
tre nos mains le ser¬
ment qu’il estait tenu
faire pour la conduite
du Régiment de nox.
Gardes - Suisses& des
autres qui peuvent ve¬
nir en ce Royaume en
tefmoìng de quoy nous
avons accordé le pré -,
sent Certificat.

ScHONBER . fi.
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PREUVE  X.

Lettres de provisions de la charge de Com-
miffaire Général à la conduitse des Suifsss
pour Jean Nouel Sieur de S. Denis
le 2.6 Juin 1635 .

Original fur parchemin communiqué par M*'
de Pigis Commifiíaire Général

des Suisses & Grisons.

T O UlS par la grâce de Or u Roy de Trance
& de Navarre à tous ceux qui ces présentes

verront Salut. Pour les considérations conte¬
nues en FArrest de nostre Conseil d’Estat
du xvje des présent mois & an. Nous avons
ordonné que les provisions de l’Ostice de
Commissaire Général à la conduìBe des Régi-
mens Suisses qui viennent en nostre Royau. ,e
es- qui y font de présent & à la conduicle da
Régiment de noz. Gardes Suisses dent a esté
par Nous pourveu Vire Dominicque Ferare se¬
rment refformées soubz le nom de nostre bien
aimé Ure Jean Nouël Sieur de S. Denis sans
payer aucune finance ny marc dor , nonobstant
que les six mois portez par le règlement de
noz partyes casuelles soient expirez & qu’il
ayt preste le serment d’iceluy , ce que vou-
lans estre exécuté ,sfavoir faisons Qu ’à plain
confians de la personne dudit Jean Nouël Sieur
de S. Denis & de ses sens suffisance capacité,
expérience au faict de la guerre , fidélité 8c
affection à nostre service. Pour ces causes

P v
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Nous Iuy avons en conséquence dudit Arrest
de nostre Conseil donné & octroyé, donnons
& octroyons par ces présentes Mz'î Office de
nostre Conseiller Commiflaire Général à la. con.
duiéîe des Régimens Suisses qui 'viennent en nofire
Royaume fa qui y font de présent fa à la con.
duicîe dtt Régiment de noz. Gardes- Suisses que
tin it & exerçoit feu Nicolas Marc Sieur de
Franqueville dernier paisible poflèsteur d’iceluy
au lieu du quel fa vefve Nous auroit nommé
Rire Franfois Gaudard qui s’en feroit définis •
au proffict de Mre Antoine de Montreuil le¬
quel auroit confenty que ladite vefve en dis¬
posait comme bon luy sembleroit laquelle
Nous auroit derechef nommé & présenté ledit"
Ferare qui ayant esté par Nous pourveu à
presté le ferment dudit Office & ne pouvant
estre admis en l’exercice d’iceluy feroit pa¬
reillement définis au proffict dudit Sieur de S.
Denis par íâ procuration cy aveq celles de
ladite vefve Sc autres & copie collationnée
dudit Arrest attachée soubz le contrelcel de
nostre Chancellerie. Pour ledit Office avoir
tenir & dorefnavant exercer en jouir & user
par ledit de S. Denis aux honneurs , auctori-
tez prérogatives , prééminances, Privilèges
franchises, libertez ,gages, drcìfìz., taxati -.ns,
frttiâz, , proffiBí , revenus fa efinolumens y
appui tenans telsv fa semllalhs dont jouissent
ledit feu Marc tant qu’il Nons plaira, nonob¬
stant que les six mois portez par noz Régle-
mens soient expirez & que ledit de Ferrare ait
presté le serment dudit Office dont Nous Pa¬
vons dispensé & dispensons suivant le susdit
Arrest de nostre Conseils. Sy donnons en man-
démenti. noztrès -chers Cousins les Maréch'aulx
de France où leurs Lieu-tenans au siège de
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Ta table de marbre de nostre Pallais à Paris.
Que leur estant apparu des bonne vye ,
mœurs , conversation Religion Catholicquc
Apestolicque Sc Romaine .dudit de S. Denis
& de luy pris & receu le ferment ainfy qu’il
est accoustumé , ilz le reçoivent mettent & inf-
l tuent de par Nous en pofieílìon dudit Office
I’en faisant jouir susdits honneurs , auctoritez
prérogatives prééminances , Privilèges , franchi¬
ses , Iibertez , gages , droictz , taxations , íruictç
proffictz , revenus & etmoiumens plainement
& paisiblement , & à luy obéir & entendre de
tous ceux & ainfy qu’il appartiendra ez choses
touchans & concernans ledit Office. Mandons
en outre  à noz amez feaulx Conseillers les
Trésoriers de l’oidinaire & extraordinaire de noz
guerres présens & avenir chacun en saunée
de leur exercice . Qu ’iiz ayent à payer comp¬
tant audit de S. Denis susdits gages & droictz-
doresnavant par chacun an , atix termes &
maniéré accoustumée à conrmancer du jour
& datte des présentes , rapportant copie col-
Jationnée deíquelles avecq la quictance fur ce
suffisante iceux , gages , droictz & taxations
seront passez Si allouez en la déspence des
Comptes de ceux que luy en auront faict le
payement par noz amez feaulz les gens de nos
Comptes à Paris ausquelz mandons ainfy le
faire lans difficulté . Car  tel est nostre plaisir
en tejmoing  de quoy Nous avons faict mettre
nostre fcel à cesdites présentes . Donné  à Paris-
ce vingt -sixiesme jour de Juin l’an de grâce
mil six cens trente - cinq & de nostre régné le 1-'
yingt -sixiefme.

Sur le re, lis, ■
PAR LEROY

S a u l c e
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Grand sceau en cire

jaune d’un côté l’écu
de France & de l’au-
tre le Roy sur son lie
de justice.

Les présentes ont esté
lues publiées & régis-
trées au Greffe de la
Connestablye & Mares-
chaucée de France â la
table de Marbre du Pal-
lais . A Paris & con¬
sentement le Procureur
du Roy pour jouir par
ledit impétrant du con¬
tenu d’icelles suivant
le jugement de cejour-
d’huy vingt - neufvies-
me jour Juillet pvj . c,
trente -cinq.

T R AB ET Z.

Militaire
Aujeurd’buy xxvììji

jour de Juin mil six
cens trente- cinq le Sieur
de S Denis nomme auss
présentes lettres à fatíb
& preste le serment en¬
tre nos mains pour rai¬
son de la charge de
Commissaire Général k
la conduite des Régi¬
ment Suisses qui vien¬
nent en ce Royaume&
qui y font de présent  A
à la conduite du Régi¬
ment des Gardes desditx,
Suissest lequel moien-
nant ce a esté mis en
possesstond’icclle aux
charges portées par les
dites lettres.

St LUC.

Rar Commandement
de Monseigneur.
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Survivance de la charge de Commissaire
Général des Suisses accordée le

18 Aout  1659.

Original sur parchemin communiqué par M.
de Pigis Commissaire Général

des Suisles & Grisons.

T O UIS  par la grâce de Dieu , Roy de
France & de Navarre à tous ceux qui ces

présentes verront Salut, Par nostre Ecdit du
mois de Janvier pvj c. trente -fept Nous avons
restabiy les treize charges & conduictes de nos
vieux Régimens d’Infanterie pat Nous entre¬
tenus pour en jouir par ceux de nos Com¬
missaires des Guerres qui en seront pourveus
auxmesmes honneurs , auctoritez , exemptions
qualitez , rangs Sc fonctions qui estoienc attri¬
buez par les antiennes créations & tout ain-
fy que leurs prédécesseurs en jouifloient au¬
paravant la suppression desdictes conduictes . Eï
pour les obliger à Nous servir avecq plus de
íòing & d’asliduité , & assurer leldites charges
à leurs veuves & Hérictiers en considération
aussy des périlz & dangers à quoy ilz sont
lubjectz , Nous leur avons à leurs premiersresi-
gnataires accordé la survivance desdites con¬
duictes. Et ayant esté très -humblement sup¬
plié par nostre cher & bien amé Jean Nou'èl
Sieur de S. Denis Commijsaire Général à la
conduitte des Régimens Suisses qui sont en ce
Royaume & qui y viendront cy après & à
la conduitte du Régiment de nos Gardes»Suisses
de luy voulloir pareillement accorder & à son
premier reíîgnataire } la me sine grâce & fuit
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v'ivance que Nous avons accordé aux autres
par le susdit Ecdit avecq la conservation âe la
jòuijfa/.ce de toutte; les taxations ordonnées
pour faire les Monstres & reveues d idit Ré¬
giment Suisse de nostre Garde ainsy qtt’il en
jouist à présent en conséquence de son Ecdit
de création & lettres de provision par préfe-
rance à tous autres Commissaires cn payant
la Finance à laquelle il feroit taxé en nostre
Conseil pour ladicte survivance y compris la
confirmation d’icelle . Nous aurionspar Arrest
de nostre Conseil du seiziesme du présent
mois dont coppie est cy-attacíiée soubz nostre
contrescel ordonné que ledit de S. Denis &
son premier resignataire jouiroient de la sur¬
vivance de ladicte charge ainsy &en la mesme
forme que Nous saurions accordée ausdits
Commissaires des treize conduirtes desdits an-
tiens Réginiens ensemble de toutes taxations
qui seroient ordonnées pour luire lesdits Mons¬
tres en payant en nos coffres la somme de
quatre mil livres. A ces causes après avoir
faict veoir en nostre Conseil la quictance
de Mrs François Sabathier Trésorier de
nos parties caluelles du vingt -quatriesine du
présent mois dé ladite somme de quatre mil
livres payée par ledit de S. Denis , coppie de
laquelle est aussy cy attachée . Tséfirans favo¬
rablement le traicter en considération des ser¬
vices qu’il Nous a rendus en plusieurs bonnes
occasions mesme en ladicte charge de Com¬
missaire Général des Suisses dont Nous avons
une particulière satisfaction Nous luy avons
de noz grâce fpeeialle plaine pviislànce &
auctorité Royalle accordé & accordons par
ces présentes signées de nostre main , §}ue luy
&  son premier resignataire jouissent de U sur¬
vivance de ladìcie charge de Commissaire Cé-
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Titrai des Régimens Suisses qui viennent en '
Trance & qui yfont de frisent & à la con-
duitte du Régiment de non Gardes-S' isfes en*
la mesme forme que Nous 1’avons accordée , -
aux Commissaires des treize conduittes de noz
antiens llégimens . Ensemble de touttes tes taxa¬
tions qui feront ordonnées pour faire les mon- -
sires & revues audit Régiment ' des Gardes
ainíy qu’ii en jouist à présent en conséquen¬
ce de son Ledit de création & lettres de provi¬
sion & par préferancé à tous autres Com¬
missaires , fans qu’il soit tenu Nous payer
aucun droict de confirmation de ladite survi¬
vance , tant en conséquence de nos lettres
de Déclaration du seiziesme Décembre dernier
qu’autrement .dont Nous savons desehargé &
deschargeons par cesdites préíentes . roulons
qu’il puisse resgner ladicte charge à ladicte
condition de survivance sans payer aucune
Finance & qu’arrivant fort decedz il y foie
pouveti fur la nommination de íâ veuve où
Hérictiers fans payer nouvelle Finance & que
son premier cosignataire ayt la mesme faculté
ainsy qu’il est porté par nos dits Ledit & Ar-
rest. Si donnons en Mandement à nostre très-
cher & féal le Sr. Seguier Chevalier Chan-
cellier de France que ces présentes il face régi-
strer aux registres de l’audiance de France par noz
amez & seaux les grands Audiantiers & Con-
trolleurs Généraux de la grande Chancelle¬
rie & du contenu en icelles , jouir & user
ledit de Saint Denis & son premier resigna-
taire leurs dits enfans & Hérictiers , fans per*
mectre qu’il y soit contrevenu nonobstant
tous Arrestz , Réglemens & lettres à ce con-
trair e. Car tel efl nostre plaisir. En timoing
de quoy Nous avons faict mectre nostre scel
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à cesdictes présentes. Donné  à Saint Didier
le xviije. jour de Aoust l'an de grâce mil six
cens trente-neuf & de nostre régné 1e tren-
tielme.

LOUIS.
Sar le replis.

PAR LE ROY.

Grand Sceau de cire
jaune , d’un côté l’écu
France , & de Fautre
le Roy fur son Trône
en habits de justice.

~&-égïflrèes  enlaCham-
bre des Comptes . Ouy
le Procureur Général
du Roy , pour jouir
par l’impetrant del ’ef-
fect & contenu en icel-
les suivant l’Arrest sur
ce faict le neufviesme
jour de Juillet mil six
cens cinquante -trois.

de Lqmnib.

Registres ex. Registres
de VAudimce de Fran¬
ce. A Paris le troisies-
me jour de Septembre
mil six cens trente  -
neuf.

O LIER.

Denis.
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Pravisons de la Charge de  Commissaire
à la conduitte des Régimens des
Suides datteés du  r . Mai 16G1 en fa¬
veur de  Jacques Camus Destouches,

Original fur parchemin communiqué par M,
de Pigis Commissaire Général des

Suisses Si Grisons.

T OUIS  par la grâce de Dieu  R oy de France
& de Navarre à tous ceux qui ces présentée

verront SALUT/savoir faisons , que pour l’en.
tiere confiance que Nous avons de la personne
de nostre cher & bien amé Mre Jacques
Camus Destoucbes Conseiller en nos Conseils
d’Estat & privé , & de ses sens , suffisance ,
ptud ’homie , expérience au faict de la guerre ,
fidélité & affection à nostre service, pour ces
causes &autres à ce Nous mouvans Nous luy
avons donné & octroyé donnons & octroyons
par ces présentes l’Estat & Office de nostre
Conseiller Commissaire Géuêral à la conduitte
des Régimens des Suisses qui viennent en notre
Royaume & qui y font de présent , & à la
conduitte & pour faire les monstres & reueiies
du Régiment de noz Gardes Suisses que te-
noít Si exerçoít Mre Jean Noël de Saint
Denis , aussy Conseiller en noz Conseilz d’Es¬
tat & privé , dernier paisible possesseur d'ice-
luy , vacant à présent par la pure & simple
résignation qu’il en a faict en nos mains au
proffit dudit Camus Destouches , dont íg
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procuration est cy attachée soubz le contre -scel
denostre Chancellerie , pour ledit Officeavoir
tenir & doresnavant exercer en jouir & user
par ledit Camus .Destouches , aux honneurs,
auctoritez , prérogatives , préeminances , pri¬
vilèges , franchises , libertez , gages , droictz,
taxations , payes , fruictz , proffitz , revenus,
& esinolumens , y appartenans , tels & sem¬
blables dont jouissoit ledit de Saint Denis,
tant qu’il Nous plaira. Sy donnons en mandement
à noz très-chers cousins les Maresehaux -de
France , ou au premier d’eux fur ce requis
qu’après qu’il leur sera apparu des bonnes
vie , mœurs , conversation , & Religion, Catho¬
lique , Apostolique, & Romaine , dudìt Camus
Destouches, & de luy pris & receu le serment
ainsy qu’il est accoustumé , ilz le reçoivent ,
mettent , & instituent de par Nous en possese
lion & jouissance dudit Office , l’en faisant
jouir audits honneurs , auctoritez , prérogati¬
ves , prééminences , privilèges , franchises ,
libertés , gages , droictz , taxations , payes ,
fruictz , proffitz , revenus , & esmolumens ,
pleinement , & paisiblement , & a luy obéit
& entendre de tous ceux & ainly qu’il ap¬
partiendra ez choses touchant & concernant
ledit Office ; mandons  en outre à noz araez
& seaux Conseillers les Trésoriers Généraux,
de l’ordinaire & extraordinaire de noz Guerres
présent & avenir , & a chacun d’eux en Tan¬
née de leur exercice qu’ils ayent à payer com¬
ptant au dittCamus Destouches lesdicts gages,
& droictz , doresnavant par chacun an >aux ter¬
mes & en la maniéré accoustumée à commancer
du jour & datte des présentes , rapportant cop-
pie desquelles deuement collationnée pour une
fbis seulement avec quittance dudit CamuS'
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Deftouches fur ce suffisante, ce qui Nous aura
esté payé à I’occasion susdite sera passé, &
alloué , en la despence des comptes defdits
Trésoriers par noz amez & seaux Conseillers
les gens de noz comptes à Paris , aufquelz
Nous mandons ain fy le faire fans difficulté;
Car tel est nostre plaisir en tesmoing de quoy
Nous avons faict mettre nostre (cel à cefdictes
présentes. Donné à Paris le deuxiesme jour
de May , Pan de grâce mil six cens soixante
deux , & de nostre régné le dix - neufiesme.

LOUIS.
Sur h reflit.

PAR LE ROY.

ít Tiliibu.

Grand Sceau de cire Aujourd ’huyeinquïefc
jaune d’un côté l’écu me jour de juin i66r .»
dé France & de l’autre le Sieur Camus des
le Roy en habits de Touches nommé aux
justice fur son Trône , présenteslettres , à faict

8t preste serment entre
nos mains , pour rai¬
son de la Charge de
Commissaire Général fi¬
la conduitte des Règle¬
ments Suisses, qui vien¬
nent en ce Royaume
St qui y font de présent
& à la conduitte , 8í
pour faire les monstres
&reveues du Régiment
des Gardes-Suisses de
Sa Majesté lequel mo¬
yennant ce , a esté mi§
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en possessiond’icelle
aiix, Charges portées
par lefdites lettres.
. . . . . Villeroy.

PAR- MONSEIGNEUR.
C. DELORMI.

On lit au dos.
Enregistré au ControUe des Offices de Tranc»

À Paris le xxve . jour de May </vj , c, soixante
deux,

Ceb ers t.

PREUVE XI.

Lettres de Noblesse pour le Cotonel
Lokman dattèes du mots

cstAoufl  1654.

Copie authentique communiquée en i7j»
par M. Efcher de Luchs Lieutenant

au Régiment des Gardes-Suìfles.

r X O UlS par la grâce 'de Dieu Roy de Vranct
de Navarre k tous présent fo avenir

SA LUT, Comme la vraye Noblesse prend son
origine de la vertu , &particulièrement de celle
qui est fondée fur la générosité & grandeur
de courage , & qu’il est très convenable que
ceux qui en sont ornés, & qui einployent leurs
vies & moyens pour nostre service& le bien
public soient avec leur postérité elevés a
«n dégré d’honneur qui marque le mérite de
leurs personnes, & de leurs actions, afin de
Us « çiter à faire de mieux en mieux leur



b r s Suisses.  357
devoir , & que leur conduite serve comme
de lumière , & ' d’exemple aux autres à l’a-
-venir , aufly considèrans les bonnes & recom-
mandables qualitez de nostre cher & bien amc
le Colonel Jean Henry Lokman de Zurich ,
commendant une Compagnie au Régiment
de noz Gardes Suisses, Je quel a long-tems
commandé un Régiment de douze compagnies
de laditte nation pour nostre service tant ert
nos armées de Catalogne qu’ailleurs , & qu’i.
a très -dignement & fidellement servi le feu
Roy nostre très - honoré Seigneur & pere de
glorieuse mémoire que Dieu absolve tant aux
Grisons & en la Waltoline qu’en Piémont*
& autres pays où il a ésté employé & Nous
a depuis notre avènement à la Couronne , &
particulièrement en laditte province de Cata¬
logne en tous les combats , lîeges & rencon¬
tres qui se sont offertes ( depuis quelle à recon¬
nu cette Couronne,J rendu des preuves si¬
gnalées de fa valeur , fidélité & affectionà nostre
service , & mesme y a diverses fois ésté blessé,
notamment àCamarac , Lerida , & Tortose , &
a beaucoup contribué au soutien du long &
pénible lìege de Barcelone , soit par la dé¬
fense qu’il a faite , soit par la vigilance &
générosité avec lesquelles ils s’est employé à
tout ce qui luy a esté ordonné & qu’il a pe«
faire pour l’avantage de nostre service , & vou-
lans luy témoigner Sc aux siens pour jamais la
parfaite satisfaction qui nous en demeure sf avoir
faisons , que Nous pour ces causes , & autres
bonnes considérations à ce nous mouvans , &
de nostre grâce spéciale , pleine puissance , &
authorité Royalle , ayons ledit Lokman , an-
nobli & annobliíîons , & du titre & qualité
4e Gentil-hoiniue décoré, &décorons, voiì*
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Ions , & Nous plaist que luy & ses enfans tant
mastes que femelles nés ,& d naître en loyal
mariage & postérité soient tenu pour nobles,
& issus de noble race , & par tout cens s &
réputés pour noblesses ayant faits & déclarés,
faisons & déclarons Gemils -hommes , pour
jouir doresoavant , perpétuellement , & à tous-
jours de noblesse & semblables privilèges,
honneurs , prérogatives , & prééminences dont
jouissent les autres nobles de nostre Royaume,
& comme tels , ilz puissent parvenir au dégré
-de chevalerie & autres réservés à nostre No¬
blesse , pourveu toutes fois qu’ils vivent no¬
blement , & en outre pour d’autant plus té¬
moigner audit Colonel Lokman le gré que
Nous luy savons de ses seivices , Nous luy
avons permis , & permettons , & à ía ditte
postérité de porter doresoavant en leurs armoi¬
ries une fleur de lis comme elle est cy em¬
preinte dans l’écu desdittes armoiries , fans
que pour nostre présente concession , il soit
tenu de nous payer ny à nos successeurs
Royeaux aucune finance de laquelle en con¬
sidération de sesdits services , Nous luy avons
faits & faisons don par cesdites présentes , à
quelque somme quelle puisse monter , à la
charge néanmoins de Findemnité s’il y eschet
envers les habitans des lieux où ií a ac¬
quis , ou pourra acquérir des biens , ou en
postedera par succession donation , ou autre¬
ment . Sy donnens m mandement  ànoz amez
& seaux Conseillers , les gens tenu en nostre
Chambre des Comptes , & Cour des Aydes,
à Paris , & à tous Baillifs , Sénéchaux , Pré¬
vôts , Justiciers , & Officiers qu’il appartiendra
que ces présentes ilz fassent lire , publier , Sc
enregistrer , & 4u contenu en réelles jouir,
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& user ledit Colonel Lokman , ses enfans &
postérité masles , femelles , nés & à naistre en
lôyal mariage , fans leur faire ni permettre
qu’il leur íòit fait aucun trouble ny empefi*
chement . Car tel est  nostre plaisir , prions &
requérons tous Princes , Pontentats & Répu¬
bliques , nos amis Sc  alliez , que ledit Lokman ,
& la postérité ilz fassent , fouissent , & laissent
jouir Sc user pleinement , paisiblement . &
perpétuellement deldits droits de Noblesse ,
honneurs , privilèges prééminences , & pré¬
rogatives qui y appartiennent , & comme il
est porté cy- deffus , cessans , 8c faisant cesser
tous troubles , & empeschemens au contraire ,
promettans de faire le semblable en cas pareil,
si par eux en sommes requis , & afin que ce
soit chose ferme & stable à tousjours , Nous
avons fait mettre nostre scelà cesdites présentes,
sauf en autres choses notre droit , l’autruy en
routes . Donné  à Peronne au mois d’Aoust l’an
de grâce mille six cens cinquante quatre , & de
nostre Regue le douziesme.

LOUIS.
Sur le replis,

PAR LE  ROY.
*

L. S. se Lomé n 1e.
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PREUVE XII.

Provisions de Capitaine aux Gardes-Sui/fes
datte es dn 10 Mars 16 ; pourjean-
Jdcquesd'Arregger de Soleure

Original sur parchemin communiqué par Mon¬
sieur d’Arregger de .Wildenstegg , Colonel
■d’un Régiment Suisse au service d’Espagne.

HARLES de ScbonbergVucd’Halluuyn Pair
Marescbal de France Gouverneur des Ville

& Citadelle de Metz., pais Mcffin Eveschez de
Metz & Verdun Colonel Général des Suiflès
& Grisons , a tous chefz & conducteurs de
Gens de Guerre , Suiflès leurs Lieutenantz
Marefchaulx des Logis Trésoriers Commiííaires
Controolleurs aux monstres & tous autres qui
ces présentes lettres verront SALUT. Estant
nécéflàire pour le bien du service du Roy de
pourvoir à une demy Compagnie de cent
hommes de pied . Suisses au Régiment des
Gardes de Ci Majesté vaccante par la démission
volontaire que le sieur Schwaller du canton de
Soleure en a faicte entre noz mains /savoir
faijons que par la connoissance que nous avons
des sens , suffisance., capacité expérience au
faict des armes valleur diligence & bonne
conduitte du sieur Jean Jacques Aregger du
canton de Soleure son nepueu , mus pour
ces causes & autres bonnes considérations en
Vertu dé l’authorité qu’ii a pieu au Roy nous
Accorder avec nostif charge de Colonel Gé¬

néral
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fierai des Suifles & Grisons , a îceluy Sieur
Jean -Jacques > regger auons donné & octroyé
au nom de Sa susdite Majesté donnons & octro¬
yons par ces présentes la charge & commission
de apitaíne de ladite demy -Compagnie faisant
moictié de ia Compagnie entiere de deux
cens hommes de pied Suides au Régiment
des Gardes de fa Majesté dont ledit sieur
Schwaller estant pourueu , pour en jouir aux
honneurs authoritez prérogatiues , prééminen¬
ces, droitz , estatz & appointements , dont jouit
sent les autres Capitaines .dudit Régiment , à
la charge toutefois d’entretenir conjoinctemenc
Iadicte Compagnie avec le sieur de Bezenual
Capitaine de l’aiitre demy-Compagnie de bons
& aggueriz Soldats de la nation y faire viure
soubs ia police & discipline militaires garder
& faire exactement observer tous ces régle-
ruens & capitulations faictes par fa Majesté
les Colonelz & Capitaines dudit Régiment , &
tout ce qui par nous luy fera ordonné pourì’exécution des commandementz de Sadite
Majesté , comme auíly de conseruer une bon¬
ne intelligence , correspondance auec ledit
Sieur de Bezenual auec lequel il commandera
par moictié conjoinctement Si  en son absence
ladite Compagnie de deux cens hommes de
pied Saisies pour le seruice de Sa Majesté.
ìinjoignontz,  à tous Commissaires & Control-
Jeurs des Guerres qui seront departiz pourfaire les monstres & renoues de ladite Com¬
pagnie , de faire payer audit Sieur Jean -Jacques
Aregger par les Trésoriers de i’extraordinai-
re des Guerres où leurs Commis , fa part
desdits estatz & appoinctements ainíy qu’aux
autres Capitaines dudit Régiment à commen¬
cer du jour & datte de présentes . Prions en

Terne 11.  Q
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outre tous justiciers, Officiers & sujectz da
Roy qu’il appartiendra de luy prester ayde &
faueur où besoin lera , pour l’execution des
présentes & de ce faire leur donnons pou¬
voir en vertu de celuy qui nous a esté ac¬
cordé par Sa Majesté ín foy de qucy  après
auoir pris & reçeu le ferment dudit Sieur Jean-
Jacques Aregger qu’il a preste en la manière
accoustumée. Nous auons signé les présentes
ít à icelles faict mettre & apposer le cacher
de noz armes auec le contreseing de nostre
Secrétaire ordinaire. A Metz ce vingtiesme
Mars 16 cinquante-trois.

LE MARECHAL DE SCHONBERG*

pur Monseigneur.

de Charmoïs.
L. S.

Cire Verte fur pa¬
pier . Armes de Schor.
berg avec le manteau
Ducal & les marques
de la dignité de Ma¬
réchal de France.
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Lettre de M . ds Bajfompierre Colonel Gé¬
néral des Suffis , à Monsieur !e Lan-
damman Zur-Lauben Cappiraine cì’une
Compagnie au Régiment des Gardes
da Roy . A Zuch.

Copiée fur l 'Original.

M Onsiíbr  le Landaraman siiyuant le
deíîr que vous rn’auez tesinoìgné d’auoir

par vostre lettre précédente d’estre employé
au seruice du Roy par deçà , & la promeise
que j’auois faicte d’en auoìr foin , lorsque
l’occasion s en présenteroit joint à vostre
mérite particulier & les feruices que vous &
les vosires suer rendus à la Couronne de
Rrance montconuyé à proposer au Roy de
vous offrir une Compagnie du Régiment de
ses Gardes Suyiles , comme vous verrez par
la Capitulation que Sa Majesté vous en en-
tioye , & qu’en ferez plus amplement informe
par M. son Ambassadeur Miron >je vous sup¬
plie Monsieur que ladicte Compagnie soit S
belle & si complette quelle soit estimée di¬
gne de l’honneur d’estre du Régiment des
Gardes du Roy Je me remetz à mondit Sei¬
gneur l'Amballadeur de vous en diredauan-
rage , & attandant de vous reuoir je me re¬
commande à voz bonnes grâces & demeure.

Je vous enuoye une Enseigne conforme â
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celle que je donne icy au Régiment de?
Gardes.

Monsieur £E Landamman.

A Paris ce ; . Mars Vostreplus affection-í
i6i9-  né à vous  feruir.

M. ee Landamman Bassompierre.
Zuk -L a u b e n.

v PREUVE XIV.

(a ) Lettre da Roy Louis XIII à M.
le Maréchal de Baffompierre Ambas¬
sadeur extraordinairede Sa Majesié en
Saisie.

MOncousin Désirant reconnoïstre lesservices qui m’ont esté rendus par le
Sieur Conrard Zur - Lauben , Landamman du
Canton de Zug , Capitaine d’une Compagnie
au Régiment de mes Gardes - Suisses, & l'o-
bliger à me continuer par delà aux occasions
les preuves de l’affection qu’il a fait paroistre
au bien de mes affaires , je l’ay choíy pour
estre admis en la Compagnie des Chevalliers
dc mon ordre de Sainót Michel , & d’autant
que vous retrouvant à présent dans Je pays
de Saisie , où ledit Capitaine Zur - Lauben
pourra auíïy estre , j’ay estimé que vous pour-

( Ít ) Baffompierre Ambaffad . ttm , JI .
190-191. Cologne  ies8.
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*îez I«y bailler de ma part le collier dudit
ordre , je vous ay fait expédier le pouvoir
Sc commission nécessaire pour cet effect» que
je vous envoye , suivant lequel je désiré qu’a-
près avoir fait rendre audit Capitaine Zur-
Lauben la lettre que je luy escris vous ayez
à luy présenter & donner de ma part le collier
dudit ordre , observant en cela les cérémonies
accoustumées , suivant les mémoires qui vous
ont esté envoyés pour semblable eflect , à quoy
m’alTeurant que vous satisferez , je piie Dieu ,
mon cousin , vous avoir en la Sainte Garde.
Escrit à Paris ce unziesme Février ibi6.
Signé LOUIS ' ,

Et plus bas Philippeaux.

PREUVE XV.

Epitaphe qu on volt dans dEglise de
S. Ofiì'ald a Zag-

T,*Ivere tntindo mari efi, mort mundo , tsi-
* vere . Quiescit btcJe ullus Conradus Zur-
IAuben liber Baro de Thurn & Gefielenburg
Beati filins, ChrìstixniffimiRégisI.udovici XUi.
erdinis janfti Michaelìs eques, Regnlis cufiodist
Capitaneus , Tugienfium Ammanus , qui vigi-
htns , agens , atque eonsulens Deo , Patrie,,
amicìs inserviens in vivis non quievit , ut re-
rurgens felix in eterna quiete requissent obiit,
£>, 31 Mnrtii  1 61?. Mtalissue  57.



Z66 Histoire Militaire

preuve XVI.

Epitaphe cjaon voìt dans PEglise de
S. OJìvaldd Zug.

jfs Offe cupis, Le8or , tumuto quis eonditus isto.
Ah! jtcet Me J’atru fera Coiamnasua,

Multa tulit , fecitqu sua , sudavit & alstt
Pro íatrta , Partie , qtiis neget ejje Patrem !

Hune 1*cet & tact ut lìeet Me, post funeru vif tus,
Htc loquitur Patrie,, quid t me,mr *(lo met.Beatus onradi filius Zur-Lnuben lib?r Bara

de Thurn Geflelenburg, Régit Ludovici X II,
Regalis ( ustodie Capituneus , ugienfium Am-
manus obiit D. scanda Mail \ 6i>$ etatii

sue 66.
Hot euftode, Argo , patrie q epare te Beato

Nonne beutu parent urbt Tugienjîs eras f

PREUVE XVII.

Lettres de survivance pour me Compagnie
aux Gardes-Suijfesle  S Zvnl  i6z6 . en
faveur da Capitaine Beat,  Zar -Lauben.

Copié fur rOriginal,

C EZAR dit Cambouk Marquis de CoijlinConseiller du Roy en Jet ' onfeìls , ■* Col-
lonell Général des SuissesA Grisons , [e sieuc
Beat Zur-Lanben Lancaman du canton de Zug
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& Capitaine d’une Compagnie au Régiment
'des Gardes - Suisses du Roy s’estant soubs le
bon plaisir de . a Majesté & ie nostre desmis
de ladite K ompagnie en faveur du sieur Henry
Zur -Lauben son frere Lieutenant , nous a

requis & íuplié qu'en cas que son dit frere
vinft a décéder deuant lui , il nous pleust luy
en vouloir accorder la suruiuance ou à les

fils , ce qu’ayant jugé juste & raisonnable ,
Nous bien informés de l’intention de Sa Majesté
del ’estime qu’elle faiéì dudit sieur Capitaine,
comme aussy des bons & fidels seruices que
tous ses prédécesseurs & luy ont rendus à ladite
Majesté danslet r Canton & en France , lesquels
ils continuent encores à présent luy auons à ces
causes octroyé & accordé ladite suruiuance
de ladite Compagnie en cas qu’il suruiue
à son dit frere en faueur duquel il s’en est
demis ou à les fils, & ce pour leur donner
occasion de continuer leurs bons Ieruices à Ça

dite Majesté en foy de quoy nous auons signé
la présente de nostre main à icelle faiéì ap¬
poser le cachet de nos armes & faict contre¬
signer par nostre Secrétaire . A Paris le feptiéí-
pie jour d’Auril i6 ; 6.

L. 5.

C O I S L I N.

Pur Monseigneur.

N V N A N.

ítte&tì

Q '«j
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PREUVE  XVIII.

Brevet esune pension de  3 000 /. accordée
au Sieur Henry de Geftellenbourg de
Zur -Lauben, le  12 Septembre 1649.

Copie Vidimée.

LOVlS par la grâce de Dieu Roy de Franeí& de Navarreà nos amés&seaux SAT.UT
désirant reconnoistre les fi.lels & recomman-
dables seruices qui ont estes rendus à eet Estât
pendant longues années foubs Le Régné du
feu Roy nostre très honoré Seigneur & pers
«Je glorieuse mémoire que Dieu absolve Se
íòubs le nostre en plusieurs occasions im¬
portantes par Henry de ■. estellenbourg de
Zur lauben Gentil homme ordinaire de nostre
Chambre & Capitaine d’une Compagnie
au Régiment de nos Gardes Suisses tant
dedans que dehors nostre Royaume ou
il a toujours commandé le corps dédit Ré¬
giment & a beaucoup contribué à contenir
les Peuples & les gens de guerre fous nostre
obéissance 8c seruice places &
Villes ou il commandent& particulièrement
dans ces derniers mouuements ou íà fidélité
inviolable enuers cette Couronne à seruid’ex-
emple à tous ceux de fa nation, ayant voulu
imiter en cela ses prédécesseurs qui en ont
toujours conserué une toute particulière en¬
tiers cette Couronne , & qui en faisoient voir
des effets tels que chacun fçait pendant la mi¬
norité du Roy Charles neuf , Sc comme U a
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toujours tesinoigné & tesmoigne encore jour¬
nellement tanten France qu’aux affaires qui
concernent nostre seruice au pays de Suille

c’est pourquoy nous
voulons  luy donner des marques de la satis¬
faction qui nous en demeure . A ces causes  &
autres à ce nous mouuans de l’auis de la
Reyne Regente nostre très -honorée Dame &
mere , nous auons audit Sieur Zur - Lauben
donné & octroyé donnons & octroyons par
ces présentés signées de nostre main la som¬
me de iijs 1 de pension par chacun an à pren¬
dre sur les deniers de
nostre Espargne pour en estre payé par les
Trésoriers «Ficelle presens & avenir estant en
exercice suivant les estats qui en seront par
nous expediez par chacun an , à commencer
du premier jour de la présente année . Sy vous
Mandons  que ces présentes vous ayez à le fajre
régistrer ou du contenu en icelles , faire jouir
& user ledit Zur Lauben plainement & pai¬
siblement . Mandons  auffy à nos amez & féaux

en nos Conseil d’Estat & Tré-
sorerie-de nostre Espargne presens&avenir cha¬
cun en l’année de son exercice de payer au¬
dit Zur -Lauben ladite somme de 3000 liures
par chacun an , pour une fois seulement auec
les quittances fur ce suffisantes. Nous voulons
ladite somme de iij ) 1. estre passée & alouée
en la despence de leurs comptes déduit &
rabattu ou la recepte «Ficelles par vous gens
de nos comptes . Vous mandons ainsy 1e faire
fans difficulté. Car  c ’est nostre plaisir. Donné
à Paris le douziesme jour de Septembre Fan
de grâce ?vj . c. quarante-neuf & de nostre
régné le septiesme. Signé  LOUIS . Et plus basi
Par le Roy , la Reine Regente se Mere pré¬
sente , DE LoMHIIt , Qv
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Collationné à FOriginal par moy Conseil¬

ler Notaire & Secrétaire du Roy Maison ,Lk
Couronne de France & de ses Finances.

du  B o s c.

PREUVE XIX.

Epitaphe qii on voit a Zng dans FEglifi
de S. OJwald.

H Enricus Beati secundi filiut Zur»Lauben liber Baro de Thurn & (Jestelen-
Lurg, Gallì arum Régis Ludovìcì Magni XIV.
regalis cuftodiét Capitaneus , fupremus vigilia.
rum Tugienfium pripoftus , prtfecìus quondam
Badena : obiit 2. Mail 1676. Atatissua  y j.
Qui d lacrymas fundìs , vel eur fu/piria lasso

Peílore deducis nobile ftemma tno  !
XIam places excisant fatalì vulnere frondent

Turgenti lacrymis fente rïgare tuam.
3ìil opus hìs. Tua frons etiam pcfifata virescet,

Injìta nam fuperûm frons lua ruivet agris.
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PREUVE  XX.

Provisions de Capitaine pour le Sieur An¬
toine Reynault , le i Décembre 1638 .

Original sur parchemin communiqué en Fé¬
vrier 1750 par M. de Reynold Capitaine

au Régiment des Gaides-SuiíTes.

C MSARdu Cambout Marquis deCoistin
Conseiller du Roy en Jes Conseils , Collonel

Général des Suisses & Grisons , & Mestre de
Camp d’un Régiment de Caualerie entrete¬
nu pour le seruice de Sa Majesté , à tous
ceux qui ces présentes verront Salut. Comme
il n’ect rien de plus juste , lorsque les en¬
cans sont véritablement Héritiers des vertus
de leurs peres , qu'ils le soient aussi du mé¬
rite de leurs actions : l’affection & la fidé¬
lité avec laquelle Antoine Reynault a serui
le Roy dans le Régiment de les Gardes-
Suifles, duqnel il aeul ’honneur d’estre Ca¬
pitaine , & dans le fort de Barraut où il est
mort près de la Compagnie qu’il y comman¬
dent , se trouuant auec auantage dans la per¬
sonne d’Antoine Reynaut son fils Sc Lieute¬
nant de fa Compagnie, Sa Majesté a voulu
qu’il luy succedast austì dans la charge qu’il
auoit , & nous a commandé de l’établir dans
cette Compagnie maintenant vacante non
feulement pour ce que les seruices du pere
ont mérité cette grâce pour le fils , mais
.aussi pour reconnoistre ceux que ledit fils

Q - Vj
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Antoine Reynaut a luy mesrtie rendus depuis
quatorze ans dans toutes les occasions qui
sc font presentéez durant les guerres que
nous auons eu dedans & dehors le Royau¬
me , où il a si bien fait paroistre son cou¬
rage & sa bonne volonté , que Sa Majesté
en est trez-satissaite, & se promet qu’en luy
donnant sujet de continuer , la suitte de ses
actions respondra au mérité des premieres.
jfour ces causes Sc autres à ce Nous mouuans
nous auons donné & octroyé , & par ces
présentes donnons & octroyons audit An¬
toine Reynaut la charge de Capitaine en
chef , d’une Compagnie composée de cent
hommes de guerre à pied Suisses estant en
garnison au sort de Barraut » & à laquelle
commandoit son dit pere Antoine Reynaut
maintenant vacante par sa mort , avec te|
pouuoir , priuiléges, droictz , prérogatiues ,
préminances, payes , soldes, appointements
& Capitulation qu’auoit par cy-deuant son
pere , a commencer de cejourd’huy. Aux char¬
ges & conditions de tenir toujours Sc  tant
qu’il plaira à Sa Majesté, ladite Compagnie
en bon point Sc bien année avec le nombre
á’hommes susdits de tenir garnison dans le¬
dit fort de Barraut& autres lieux de ce Royau¬
me qu’il luy fera commandé par le Roy &
Nous , Sc d ’exécuter de point en . point la
Capitulation que nous auons faite auec luy -
ce qu’il Nous a promis de faire après auoir
preste le Serment entre nos mains selon les
formes ordinaires. Partant Nous prions Jes
Commissaires & Controlleurs des Guerres
qui seront par Sa Majesté ou par Nous dé¬
partis à faire les monstres de ladite Compa¬
gnie qu’ils ayent à le faire payer par le Tréj
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sorier Général de l’extraordinaire des Guerres
ou ses Commis , de tous les appointements
& soldes qui luy font accordées par fa Ca¬
pitulation, ainsi qn’il a esté fait cy-deuantà
l’endroit de feu Antoine Reynaut son pere.
En témoìng  de quoy auons signé les présen¬
tes de nostre main ; à icelles fait mettre le
seau de nos armes , & contresignerà un.dc

'nos Secrétaires. A Paris le premier jour dti
piois de Décembre Avj. c. trente-huit.

C O I S L I N.

v Pur mon Seigneur.
B M I H>

Grand Sceau en cire
rouge appliqué fur pa-
Íúer, qui représentees armes de Coistin
avec les marques de
la dignité de Colonel-
Cénéral des Suisses,
Sc  de la charge dc
Mestre de Camp d’un
Régiment de Cavalle-
xie.
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PREUVE XXI.

T ravisions de Gentilhomme ordinaire de Id
Chambre da Roy pour le Colonel Louis
de Rois le 1 5 Mars 1641 .

Original sur parchemin communiqué en 175s
par M. le Baron de Roll Capitaine au

Régiment Suisse de Wittmer.

f RAND  Chambellan de Trance, premier^ Gentilhomme de nostre Chambre, premier
maïstre de noflre Hostel, maìjlres ordinaires
d’icelluy , Sc vous Maistres Sc Controlleurs
de nostre Chambre aux deniers , Salut.  Ayans
ëígard aux fidelles' & recommandablcs ser¬
vices que nous a rendus & rend encor jour¬
nellement le Sieur Colionel de Roll , Com¬
mandant une Compagnie au Régiment de
nos Gardes; 8c particulièrement au siège de
la Rochelle, secours de Cazal , & à la sor¬
tie que fist le Sieur de Sainct Preuil hors
de Doullens , Sc désirans pour ces considé¬
rations le traicter le plus favorablement qu'ií
nous fera possible , Sc luy tesinoigner la
grande satisfaction que nous suons de sus¬
dits services , icelluy  pour ces causes & au¬
tres d ce nous mouvans, auons cejourd’huy
retenu & retenons par ces présentes signées
de nostre main en l'Estat St Charge de PundesGentilzhommes ordinaires de nostre Cham¬
bre , Tour  doresnavant nous y seruir ledit
Estât Sc Charge , exercer , ea jouir & user
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aux honneurs , auctoritez , prérogatiues, pré¬
éminences, Priuilléges, franchises, libertez,
gages, droictz ; fruictz proffictzj revenus&
efmolumens accoustumez Sc qui y appartien¬
nent , telz semblables que les ont & pren¬
nent nos autres Officiers de pareil
Estât & Charge tant qu’il nous plaira , Si
voulons & vous mandons que dudit Sieur
Collonne de Rolle prins Sc receu le fer¬
ment en tel cas requis , vous ceste nostre
présente retenue enregistriez où faciez en¬
registrer ès registrps & efcroues de nostre
dite Chambre aux deniers Sc du contenu en
icelle , le faciez Sc laiffiez jouir , user piai¬
llement , paisiblement, mandons en outre aux
Trésoriers Généraux de nostre maison que
les gages & droictz à ladite Charge appoinc-
remens ; ilz paient Sc délivrent audit Sieur
Collonnel de Rolle doresnauanc par chacun
an aux termes Lc en la manière accoustumée
suivant noz Estatz. Car tel efl  nostre plaisir
donné soubz nostre fcel secret à Narbon-
ne le xxve. jour de Mars mil six cens qua*
jante -deux. LOUIS.

jPar k Roy,
DE  L OMSN  I E.

L.  S.
Sur papier armes de

Trance accollées Sc en¬
tourées des colliers des
■ordres de Sa Majesté.
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Provisions de Pordre de S. Michel pour le
Colonel Louis de Roll en 1648 .

Copiées fur les Originaux communiqués erl
Janvier 1750 par M. le Baron de Roll
Capitaine au Régiment Suisse de Wittmer.

Lettre du Roy  à Monsieur le Colonnel Roolle,

M Onsieur. le Colonnel Roolle,vosvertus mérites, & les feruices que vous
suer rendus au feu Roy Monseigneur& pere
& à moy tant en la Charge de Capitaine
au Régiment de mes Gardes - Suisses, qu’il
a exercée durant vingt-trois ans qu’en celle
de Colonnel d’un Régiment que vous pof-
fedez depuis huit années , en tontes les oc¬
casions qui fe font présentées & particuliè¬
rement au siège de la Rochelle, baricades d«
Sure , secours de Gazai , siège de la Capelle,
Landrecies, Pignerolles , Thionviile , Piom-
bino , Portolongone & combat de Crémone,
vous aians fait choisir & eslire en la Com¬
pagnie des Cheualiers de mon ordre Saint
Michel , pour eftre associé en cette Compa¬
gnie , j’efcris présentement à mon cousin le
Marefchal de l’Hofpital pour vous bailler de
ma part le coller dudit ordre , vous vous
rendrez près de luy à cette fin lors qu’il le
vous ordonnera & auec les foubmiíîions re¬
quis en accepterez l’honneur dont la Com¬
pagnie vous juge digne ainsy que je luy mande
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Le vous en assurance de la part d’icelle Sc
de l’affection que je vous porte , laquelle
ira tous les jours augmentant comme je veux
croire qu’elle seruira d’autant plus le zélé
que vous avez au bien de mon seruice, ad-
joustez donc foy à ce qu’il vous en dira de
ma part comme vous seriez â moy mesme Sc
je prieray Dieu , qu’il vous ait Monsieur le
Colonnel Roolle en fa Sainte garde. Esciit
à Paris le dernier jour de Juillet 1648.

L O U I S,
se Guìksgavdì

La lettre est munie
du cachet du Roi.

Lettre da Roy  à mon Cousin le Sieur
de l’Hospiral Mareschal de France

Chevalier de més Ordres.

MOn cousin...:,. aiant pour au¬cunes bonnes considérations& del’auis
de la Reyne Regente Madame ma mere auisé
d’honnorer de mon ordre de S. Michel le
Sieur Collonnel Roolle , je vous ay fait ex¬
pédier la depesehe nécessaire pour luy don¬
ner en mon nom le colier que je vous en¬
voyé avec une lettre que je lny escris, la¬
quelle vous luy ferez rendre en luy donnant
avis du temps Sc du lieu où il aura à fe
trouuer pour recevoir de vous ledit colier ,
& n’estant celle-cy pour autre sujet je prie
Dieu qu’il vous aie mon Cousin, . . . . .
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en sa sainte garde. Escrit à Paris le dernier
jour de ] uillet 1648. LOUIS,

DE GUENEGAUD.

Lit lettre , qui est de
mérne que la précéden¬
te sur papier , est mu¬
nie également du Cachet
du Roy.

Antre Asie sur papier.

N <ZUHFranfoìs del’Hospital Comte deRosnay, Chevalier des ortíres du "
Mareschal de France seul Lieutenant
ral pour sa Majesté ès Provinces de Champa¬
gne & Brie.

Certiffions  à tous qu’il appartiendra qu’en
vertu des lettres du Roy , a nous adressées
suons donné de .fa part au íìeur Colonel
Roolle , le Coller de l’ordre de Monsieur
saint Michel ayant de luy pris & receu le
ferment en tel cas requis Sc accoustumé :
en tesinoin de quoi nous avons signé la pré¬
sente & icelle faict contresigner par nostre
Secretaire ordinaire & apoler le cachet de
nos armes pour seruir audit sieur Colonnel
ainsy que de raison. Faict à Paris le dernier
jour du mois d’Aoust mil six cens quarantehuict.

L’HOSPITAL.

L. S. Par Monseigneur,
Sur ptper armes de

Hspital. P OGAT.
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PREUVE  XXIII.

Lettre de M . le Comte de S oisons Colonel-
Général des Saisis a M . Rool Capi¬
taine commandant me demie - Compa¬
gnie m Régiment des Gardes-Suisès da
Roy estant pour le service de Sa Aía-

j esté k Marseille .

Original communiqué en 1750 par M.le Baron
de Roll Capitaine dans le Régiment

Suisse de Wittmer.

M ONSIEURle Capitaine Rool vousverrez par la lettre du Roy cy joincte
que la nécessité des affaires de fa Majesté ne
pouvant plus fuporter les grandes defpences
qu’on à cy devant faictes pour l'entretien de
tourtes les crouppes qui ont esté dans le ser¬
vice jusquesà présent ladite Majesté a résolu
de licentier dix des Compagnies de son Ré¬
giment des Gardes-Suisses, dont la demye
que vous commandez faisant partie , j'ay à
vous dire qu’auslì tost les ordres du Roy re¬
céds , la présente. Vous aiez à y obéir ponc¬
tuellement comme pareillement à laisser la
liberté à vos Officiers & Soldats de prendra
tel party qu’ilz voudront dans les Com¬
pagnies dudit Régiment qui restent dans le
leruice , vous assurant que pour le vostre,
pour faciiiíter le paiement de ce qui vous
est deub , aussy pour vostre monstre de
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retour je feray mon possible 1 vous faiíi
íonestre que je fuis

Monsieur le Capitaine Rool.

Vostre affectionné à vous
feruir

EUGENE DE SAUOYE.

A Vinciennes le 6.
Mars is6i.

PREUVE  XXIV.

Lettres de Noblesse accordées far le Roy
Louis XIII en Septembre 1643 a Da¬
niel Gibelin Capitaine aux Gardes S tusses.

Original fur parchemin communiqué par M.
de Gibelin cy devant Officier au Régiment

des Gardes-Suisscs.

T O U1S par la grâce de Dieu Roy de France&
as de Navarreà tous présent & aAvenìrtSSALXJT
l’on ne peut donner des récompenses trop glo¬
rieuses à ceux qui exposent tous les jours
leur vie pour le struice de leur Prince , &
de leur Patrie , comme ils n’agissent que par
une pure générosité leurs actions ne scau-
roient auífy estre reconiies que par les plus
honorables faveurs que des uibjectz puissent
recevoir de leur souverain entre lesquelles le
tiitre de Noblesse tenant fans doubte le pre¬
mier lieu, Nous auons toujours eu à l’imicatioa
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áes Roys noz 'prédécesseurs, depuis nostre
advenement àla Couronne un sòing particu¬
lier d’en gratifier ceux à qui la nature auoir
desnié cet aduantage iorsqu'ils se sont signalez
par leur courage dans les guerres que le feu
Roy nostre très-honoré Seigneur & pere,
& nous auons esté obligé d’entreprendre pour
rendre la paix à cet estât & pour protéger
noz alliez & n’auons pas estimé puisqu’ils
témoignent leur noblesse par leur vertu qu’ils
deussent estre en moindre considération que
Ceux qui n’en font redevables qu’à leur
naissance, c'est ce qui nous a portez à ré¬
compenser de cette marque d’honneur les
seruices continuels de nostre cher & bien
amé Daniel Gibelin  Consult Bourgeois& du
grand Consult de la Ville & quanton de
Soleure , lequel ayant suiuy la profession
des armes dès fa jeunessey a si heureusement
reussy qu’ilne s’est point presque passéd’oc-
cafions importantes depuis plusieurs années
tant en ce Royaume, que dans les pays étran¬
gers où il ne te soit trouué & où il n'ayt taiA
paroistre sa valeur & son courage, ayant esté
premierement pendant six ans Lieutenant au
Régiment de nos Gardes Suisses& fait plu¬
sieurs voyages que le feu Roy nostre trés-
honoré Seigneur& pere a fait , & où il auoit
esté commandé ès sieges batailes villes par luy
prises & s’estant trouué près fa personne ea
tous les sieges des Villes qu’il a prises mes-
mejnent en celle de Corbie soubz le com¬
mandement & la conduicte de nostre très
cher très amé oncle le Duc d’Orleans , en-
suitte de ce la Cappelle Landrecy Maubeuge
avant commandé cinq Compagnies en Par¬
tiáée commandée par le sieur deh  Mayllerayc
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Mareschal de France & Grand- Maistre de nt>
stre Artillerie , le sieur Cardinal de la Valletre
au fiege & prise dudit Landrecy , &encores
l’année suivante commandé lesdictes Com¬
pagnies foubz la conduicte du sieur MareC.
chai de Chastillon au secours de Mouson
fiege & prise Dyvoy de plus ayant aussy
commandé quatre Compagnies en Piedmont
au siégé de Quierres & à la bataille de la
Routte au secours & bataille de Casais prise
de Thurin de Cony l reíèntin , Nice la Paille
& Torronne & estant présentement Pun des
plus anciens Capitaines au Régiment de nos
Gardes-SuiíTes. Nous auons donc témoigné
que nous ne pouuons mieux recognoistre
le mérite & les seruices dudit Gibelin & en
laisser des marques esternelles à fa postérité
qu’en Phonorant du tilcre de Noblesse dont
sa vertu Pa rendu digne Pour ces causes  &
autres grandes considérations, à ce nous
mouuansde Paduis de la Reyne regente nostre
très - honorée dame & mere Nous auons de
de noz grâce speciale pleine puissance &
auctorité Royale anobly & anoblissons par
ces présentes signées de nostre main ledict
Gibelin fa femme& ses enfans malles femel¬
les nais à naistre en légitimé mariage & leur
postérité, & Panons avec sesdits femme enfans
& lignée décoré décorons honorons du tiltre
de Noblesse, voulons nous plaist qu’ils soient
en tous leurs faicts & actes cy après tenus
cenfez & rlputez Nobles , qu’ils jouissent
usent plainement, paisiblement, perpétuelle¬
ment en tout .lieux tant en jugement que
dehors de tous les honneurs, priuileges, fran¬
chises , prérogatiues , prééminances , dont
jouissent les autres Nobles de nostreRoyaume,
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que luy sesdits enfans & leur postérité puissent
parvenir à tous honneurs de Cheuallerie de
notre Gendamerie& acquérir en tout temps
toutes sortes de fiefs heritages possessions Sc
terres nobles de queJque qualité & condition
&en quelques lieux qu’ils puissent estre qu’ils
usent & disposent de ceux qu’ils ont déja
acquis & de ceux qu’ils pourront acquérir qui
leur font escheuz, ou qui leur escherront cy
après par succession donation acquest maria¬
ges ou autres moyens tout ainsy , que s’ils
estoient d’ancienneté nais , extraits de noble
lignée fans qu’ils puissent estre contrainct de
les quitter à ì’aduenir ny mettre hors de leurs
maisons en quelque forte & maniéré que ce
soit & sans aussi qu’ils soient tenus de nous
payer ne à nos successeurs Roys aucune
chose pour les francs fiefs nouueaux acquêts,
autres droictz que nous doiuent les roturiers
& non nobles qui tiennent des fiefs & héri¬
tages nobles en ce Royaume dont nous af¬
franchissons quittons & exemptons ledit Gi¬
belin fa femme & ses enfans & leur posté¬
rité , de nostre mesme puissance& auctorité
Royale , &leuraccordons &permettons qu’ils
puissent doresnauant porter tout ou bon leur
semblera les armories timbrées que nous
leur donnons èz ces présentes& telles qu el¬
les font ícy peinctes blafonnces les armes
de Gibelin. ícartelé au i & au dernier quar¬
tiers d'Ax.ur au demi Lyond'or , coupé d'orau
feconl & troifìefme quartiers de gueules à la
croix de fable , dont le pied esî refendu j osé
jur trois nochers d'argent fur le tout un
écuffond'Az.tir à, la fleur de Lys d'or. Cimier
jurmonté d'un Lyond'or. Lanu requins à droite
Or & Ascur, Lambrequins à gauche d' asm
gent & de Gueules,
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Les mettre& apoíer en toutes leurs Seigneu¬

ries maisons places & autres endroicts tour
ainsy en la mesme manière que les autres
Nobles de nostre Royaume, ont accoutumé
de faire fans que pour raison de nostre pré»
fente grâce, concession& permission ils soient
tenus de nous payer ny à noz successeurs
Roys aucune Finance ny indemnité de la¬
quelle , à quelque somme qu’elle fe puisse
monter , nous auons faict Faisons don par
ces mefmes présentes audit Gibelin en con¬
sidération de fa vertu de ses soruices. Si don¬
nons  en mandement à noz amez seaux Con¬
seillers les gens tenans nostre Chambre
des Comptes Cour des Aydes à Paris Pré-
fidens Trésoriers Généraux de France audit
lieu & à tous noz auttes justiciers & Offi¬
ciers qu’il appartiendra que de noz présentes
lettres d’Anoblissement don & quittance dc
Finance & de contenu enicelles ils facent,
souffrent & laissent jouir , user plainement ,
paisiblement, à toujours ledit Gibelin fa fem¬
me & ses enfans nais & à naistre , Sc leur
postérité & lignée , faisant cesser tous trou¬
bles St empeschement qui leur pourroient estre
faictz & donnez contraignant , faisant con¬
traindre d’y obéir ceux qu’il appartiendra par
toutes royes , maniérés d’avis, raisonnable*.
Car tel efl nostre  plaisir nonobstant que la Fi¬
nance à laquelle fe pourroit monter l’indem-
nité , ne soit ici spécialement speciffiée en tous
Ecdictz , Delclarations , Ordonnances Régle-
mens , Árrestz & aucunes lettres â ce con¬
traires , aufquelles & à la desrogatoire des
desrogatoires y contenues , nous auons def-
rogé & defrogeons par cesdites présentes &
afin que ce soit choie ferme, stable ì  tous-
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jours , Nous auons saict mettre nostre sel à
cesdites présentes sauf en autres choses nos¬
tre droit & l’autruy en outre . Donné à Paris
au mois de Septembre Pan de grâce mil six
cens quarente - trois , de nostre régné le pre¬mier.

LOUIS.

Au dos . Par le Roy, la Reyne
Régenté mere présente.

BE Gu B NIGAUD.

L. S.
Sceau de France en

cire verte , enfermé dans
une boette de plomb.

PREUVE XXV.

Provijìom de Gentilhomme ordinaire de
la Chambre da Roy le  7 de Sep¬
tembre  1Í44 . pour le Sieur Daniel
Gibelin Capitaine an Régiment des Gar-
des-Suijfes de Sa Adajeflé.

Original fur parchemin communiqué en Dé¬
cembre 1749 . parM . de Gibelin cy-devantOfficier du Régiment des Gardes-Suiíses.

DE PAR LE R O T.

Gi ït AND Chítmbdan de France, A Pre~r tnier Gentilhomme de nostre Chambre Salut.
Les  bons scruices qu 'a rendus à cet Estât

Tome JU  R
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nostre cher & bien amé Daniel Guibelin Ca¬

pitaine d’une Compagnie au Régiment de
nos Gardes-Suisses, tant dans les occasions
où ce Régiment a esté employé qu’en celles
de Piedmond ou il commando» auparavant
quatre Compagnies de fa nation pour nostre
scruice nous ont donné suject pour luy tes-
moigner la satisfaction que nous en auons
Si Pobliger de continuer , de l ’honorer d ’une

charge digne de nostre bienveillance & de
l’estime que nous faisons de fa personne. A
ces causes  de l’aduis de la Royne Regente
nostre très - honorée dame & merc , nous

Panons cejourd’huy retenu & retenons par
ces présentes signées de nostre main en Pes¬
tât & charge de Gentilhomme ordinaire de
nostre Chambre , pour par luy l’auoir , tenir
& dorefnauant exercer en jouir & user aur
honneurs , auctoritez , prerogatiues , préémi-
nances, Priuiléges, franchises,libertez, gaiges,
droictz , fruictz , proffictz, reuenus & efmo-
lumens accoustumez & audit Estât aparte-
nans lez & semblables que les ont & pren¬
nent les autres Gentilhommes de nostre Cham¬
bre tant qu’il nous plaira. Si vous mandons
que dudit Sieur Guibelin pris & reçeu 1c
ferment en tel cas requis ■& accoustumé vous
ayez à le mettre en possession de ladicte
charge & d’icelle ensemble des honneurs auc¬
toritez , prerogatiues, prééminances, priuilé¬
ges , franchises, libertez , gaiges , droictz ,
fruictz , proffictz , reuenus & efmolumens dess
susdits le faire jouir & user plainement &
paisiblement & à luy obéir & entendre de
tous ceux Sc ainfy qu’il apartiendra en choses
qui la concernent. Mandons aussy à vous
Maistres ordinaires de nostre fiostel , Maistre»
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& Conrrolleurs de nostre Chambre aux de¬
niers que cette nostre retenue vous ayez a
faire enregistrer ez registres papiers &
escritz de nostre Chambre aux deniers Sc
& à le faire jouir des droictz y contenus 8c
aux Trésoriers Généraux de nostre maison
chacun en l’année de son exercice de luy
bailler doresnauant par chacun an aux ter¬
mes accoustumez, les gaiges Sc droictz qui
luy seront ordonnez par noz Estatz. Car tel
est nostre plaisir : Donnéi Paris fous le scel
de nostre Sécrétaire le vij*. jour de Septem¬
bre mil six cent quarente-quatre.

LOUIS.

Par le V.oy y lu Reyne
Revente sa Mere presente.

de Guenegaud » j

Aujourd’huy dixies L, S.
me]anvierr6 quarente-
cinq , ledit Sieur Daniel Guibelin nommé aa
blanc des présentesà faict Sc  presté le ferment
qu’il estoit tenu rendre au Roy pour la charge
de Gentilhomme ordinaire de la Chambre de
Sa Majesté dont il est pourtteu , entre les
mains de monseigneur le Cheualier de Guise
grand Chambellan de France, estant à Paris
moy Sécrétaire ordinaire de mondit Seigneur
soussigné présent.

BRUNEAU.
‘Enregistré ez, registre du Conlrolle Général de

la Chambre aux deniers du Roy, par moy
Conseiller du Roy en ses Conseils Controlleur
Général de fa maison& Chambre aux deniers
de Sa Majesté soubfignésà Paris le Royy estant

M
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le dixiesme jour de Janvier mil vj c. qua ,̂
rante-cinq. PARFAICT.

PREUVE  XXVI.

Provisions de Chevalier de l'Ordre de S.
Adichel le x6 . Septembre 16 4 $> pour le

Sieur Jean Vitlor Wattìer Capitaine au
Régiment des Gardes-Suijfes.

Original sur parchemin communiqué en Fé¬
vrier 17  jo par M. de Wallierde Wendelscorff
Capitaine au Régiment Suisse de Wittmer.

TATOUS Tr ans ois del’Hospital Comte de Rosnayy
Chevalier des Ordres du Roy , Mares

chai de France seul Lieutenant- Genéral pour
Sa Majesté ès Prouinces de Champagne &
Brie.

Certiffions  à tous qu’il appartiendra qu’en
vertu des lettres du Roy , à nous addreffantes
nous auons donné de la part à M. Jean Vic¬
tor Wallier Conseiller d Estât de la ville &c
canton de Soleurre , Cappitaine aux Régimens
des Gardes-Suisses de Sa Majesté & de M.
Molondin , le Collier de Saint Michel ayant
de luy pris 8c  receu le  serment en tel cas
requis & accoustumé. T.n tejmoing  de quoy
nous auons signé la présente certiffication ,
icelle faict contresigner par nostre Sécrétaire
& faict:apposer le cachet de nos armes pour
feruir audit Sieur Wallier ainfy que de rai¬
son. Faict à Paris le vingt-sixiesme jour de
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Septembre mil six cens quarante -neuf.

îRANCOl S DE THOSP1TAL.

L. 5. Par Monseigneur.
Armes dei’Hospital» P o c a r.

Provi/tom de Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roy le  19 . Otlobre  1645 ?.
pour le Sieur Jean Fihlor Wallter Ca¬
pitaine fut Régiment des Gardes - Suisfes.

Original sur parchemin communiqué en Fé¬
vrier 1750 par Mr de îallier Capitaine

au Régiment Saisie de 'Wittmer.

G RAND Chambellan de Rranee premierGentilhomme de noftre Chambre premier
Me. de nofire Hojlel Maiflres Ordinairesd’ieeluy
Sc  vous Mes. &Controolleurs de nostre Cham¬
bre aux deniers Salutsfauotr faisons  qu’ayants
esgard aux bons & agréables seruices que
nous a rendus & rend continuellement nostre
cher & bien amé le Sr. Jean Victor Wal-
lier Conseiller d’Estat de la Ville & canton
de Soleurre & Cappitaine aux Régiments
de nos Gardes-Suifles & du Sr. Molondin ,
désirants en considérationd’iceuxl’approcher
de nostre personne ìceluy pour ces causes Sc
autres bonnes considérationsà ce nous mou-
uans auons ce jourd’huy retenu & retenons
par ces présentes signées de nostre main en
l’estat & charge de l’un des Gentilshommes
ordinaires de nostre Chambre, pour doresna-
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nant nous y ternir ledit Estât & Charge exer¬
cer en jouir & user aux honneurs, auctoritez
prérogariues , prééminances, priuiléges, fran¬
chises, liber.tez , exemptions, gages, droicts
fruìcts , prostìrs, reuenus & esmolumensy
appartenans tels & semblables que les ont Sc
prennent les autres pourueus de pareille char¬
ge Sc retenue tant qu’il nous plaira. Sy vou¬
ions & vous mandons que duait Sieur Wal-
lier pris & receu le serment en tel cas requis
& accoustumé vous cette noctre dire présente
retenue enregistrez ou saictes enregistrer ez
registres papiers & escroues de nostre dit
Hostel & Chambre aux deniers & dudit Estât
& Charge ensemble des honneurs , auctoritez
prerogatiues, prééminances, priuiléges , fran¬
chises, libériez , exemptions, gages»droicts ,
fruicts, proffits, reuenus & eímolumens des
susdits le saictes souffrez & laissez jouir te
■user plainement & paisiblement , & à luy
obéir & entendre de tous ceux Sc  ainsy qu’tl
appartiendra ez choses touchans & concer-
nans ledit Estât & Charge , Mandons  en ou¬
tre aux Trésoriers Généraux de nostre Mai¬
son présens & avenir que lesdits gages &
droicts ils payent baillent & déliurent audit
Sieur Wallier , doresoauant par chacun an
aux termes & en la maniéré accoustumêe
suiuant les estais qui en seront par nous ex¬
pédiés & arrestez. Car tel est nostre  plaisir
donné à Paris soubz le scel de nostre Sécrét
le xixe. jour d’Octobre mil six cens qua-
rante-neuf.

LOUIS.
Par le "Roy la Reyne

Jiegente saMere freinte.
DB GUïN 16ADD.

L. S.
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PREUVE XXVII.

Provifions de Capitaine au Régiment des
Gardes ■Smjses le  i Avril 1651.  pour
le Sieur Louis de Marval Lieutenant

de la Compagnie de Mollondin audit
Régiment.

Original sur parchemin communiqué en No¬
vembre i? 4j par Monsieur de Marval En¬
seigne1 Pique de la Compagnie de Pfiffer
au Régiment des Gardes-Suisses.

f >HARLLEde Scbomberg Duc d'Haïïvvin
Pair & Maréchal de France Gouverneur des

villes & Citadelle de Metz. Pays Mejsm Eves-
thex. de Metz. Sc Verdun Collonel-Général
des Suisses& Grisons. A tous chefs & con¬
ducteurs de gens de guerre Suisses, leurs Lieu¬
tenants , Maréchaux des Logis , Trésoriers,
Commissaires& Controlleurs aux monstresà
tous ceux qu’il appartiendra Salut, \t Sieur
Collonel de Mollondin du Canton de Solleur
Gapitaine d’une Compagnie de deux cent
hommes de pied Suisses au Régiment des
Gardes- Suisses de Sa Majesté, Nous ayant
suplié dagréer qu’il se démit de la moitié de la-
ditte Compagnie en faveur du Sieur Louis de
Marval son Lieutenant du Comté de Neuf
chatel. Ssavoir faisons que pour les bons &
agréables services que ledit Sieur Louis de
Marval a rendus à Sa Majesté depuis onxe
années fans difcontinuation,Etd’ailleurs estant

R ii ij
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bien & duemenc informé de ses sens , suffi¬
sance, expérience, au fait des armes, valleur,
dilligence & bonne conduitte. A iceluy pour
ces causes&autre bonne considération en vertu
de l’autorité qu’il a plû au Roy nous accor¬
der avec nostre cbarge de Collonel Général
des Suisses& Grisons à nous donnée & oc-
troiée au nom de saditte Majesté, donnons
& octroions par la presentte la Charge Sc
commission de commander par moitié avec
ledit Sieur Collonel de Mollondin conjoin¬
tement ou en son abssence laditte Compa¬
gnie de deux cent hommes au Régiment des
Gardes-Suisses de Sa Majesté ; pour d’icelle
jouir aux honneurs , auctorités , prérogatives ,
prééminences, droits , Etats & appointements
dont jouissent les autres Capitaines dudit Ré¬
giment : à la charge toute fois d’entretenir
conjoinctement laditte Compagnie de bons
& aguerris Soldats de la Nation , les faire
•vivre fous la Pollice & discipline Millitaire
garder & faire exactement observer tous les
Règlements & capitulation faitte par Sa Ma¬
jesté & les Collonel Sc  Capitaines dudit Ré-
giment , Sc  tous ce qui par nous lui fera
ordonné pour l’execution des commandements
de Sa Majesté , comme auffy de conserver
une bonne intelligence avec ledit Sieur de
Mollondin. Enjoignant à tous Commissaires
Sc Controlleurs des guerres qui seront départis
pour faire les montres & revues de laditte
Compagnie de faire payer audit Sieur Louis
de Mai val par les Trésoriers de l’extraordi-
naire des Guerres ou leurs Commis fa part
desdits éstats & appointements ainsy qu’aux
autres Capitaines dudit Régiment , à com¬
mencer du jour datte des présentes. Prions
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en outre tous justiciers, officiers& sujets da
Roy qu’il appartiendra de luy prester aide
& main forte où besoin sera pour l’exécu-
tion des présences de ce faire leur donnons
pouvoir en vertu de celui qui nous a été
octroié par Sa Majesté, en foi  de quoy après
avoir reçeu le serment dudit Sieur de Mar-
val qu’il a pretté entre nos mains de la ma¬
niéré accoustumée. Nous avons signé les pré¬
sentes & à icelles fait mettre & apposer les
cachet de nos armes avec le contre aing de
nostre Sécrétaire ordinaire. A Paris ce premier
Avril mille six cent cinquante-deux.

LE MARal. DE SCHONBERG.

L. S. .Par Monseigneur.
Armes de Schon-

berg , avec le man- v » Charmoïs,
teau Ducal , les mar¬
ques de la Dignité de
Maréchal de France ,
& les colliers tìes Or¬
dres du Roi.
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PREUVE  XXVIII.

Lettre du Roy a Monsieur de Marval Ca*
pitaine , Commandant une demi-Compa-
gnie de gens a pied Suijses dans mon
Régiment des Gardes de laditte Nation,
& en fin absence a celui qui la com-
mande.

Original communiqué par M. de Marval
OAcier de la Compagnie de PfifFer au

Régiment des Gardes-Suiíses.

M Onsieur de Marval ayant pourbonne considération , estimé à propos
de laiíFer au Sieur, de Mollondin seul , le
commandement de la Compagnie qui est à
présent sous votre charge , & la sienne dans
mon Régiment des Gardes , & néanmoins
désirant vous retenir dans mon service polir
la satisfaction qui me demeure de celui que
vous m’avez rendus en plusieurs occasions,
même dans le commandement de laditte Com¬
pagnie. J’ai résolu de vous donner une de-
my-Compagnie, laquelle vous leverés & de
la faire joindre à celle que le Capitaine Horry
commande dans mondit Régiment pour des
deux n’en faire qa’une , ce que j’ai bien
vouilu vous faire sçavoir par cette lettre ,
Sc  vous dire que vous ayés à mettre fur pied
le plus diligemment que vous poutres une
demy.Compagnie complette dc bons Soldats,
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& à la faire joindre à la demy- Compagnie
dudit Capitaine Horry pour ne taire déformais
qu’une Compagnie , laquelle vous comman¬
deras conjointement dans mon dit Régiment
des Gardes : vous accommodant ensemble,
comme ont accoutumé de faire ceux de vo¬
tre Nation en pareille cas. Vous assurant que
les services que vous continuerés de me ren¬
dre me seront en particulière considération,
íùr ce je prie Dieu qu’il vous aye M. de Mar-
val en sa Sainte Garde, Ecrit à Paris le 19.
lévrier 16<4-

LOUIS,

L. S. ri Tirr n R.

PREUVE XXIX.

Lettres de Noblesse données par le Roy
Louis XIK en sivrd 1647 . d Ours

Grimm de Soleure Capitaine au Régi¬
ment Suisse de Molondin .

Original fur parchemin communiqué çn Sep'
tembre 1749. Par Monsieur Grimm, Con¬
seiller du Conseil intime du Canton de
Loleure,

7 O V j S parla grate de Dieu Roy de France
d" de Navarre á tous préfens avenir

SALUT : estant convié par Pestime que nous
saisons de la vertu d’eflirepar dessus les autres
ceux , qui en font douez & qui par leur bonnes
actions ont beaucoup mérité du public & de

R vj
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cette Courronne , & leur laisser pour té¬
moignage de notre satisfaction des marques-
d’honneur, qui passent à leur postérité. Auíll
avons nous de la joye de rencontrer des
sujets dignes de recevoir notre grâce & princi¬
palement dans la nation Suisse laquelle nous
tenons en une affection & considération sin¬
gulière , &estants bien informez des bonnes&
vertueuses qualités , de notre cher & bien
aimé le sieur Urs-Gfi/n  bourgeois de la Ville
& canton de Solleute Cappitained’une Com¬
pagnie au Régiment commandé-par le .sieur
àeMollonrfin, & voulant reconnoistre les bons
& agréables services qu’il a commencéà nous
tendre de l’an isií . au Régiment de nos Gar-
des-Suisses , Sc du depuis continué chacun
jour , tant en i’emplov de Cappitaine au Ré¬
giment du sieur Amrhin l’an iízj. & au
Régiment d’Affry- l’an 1Í30. que près nos
Ambassadeurs  en Suisse& en plusieurs autres
occasions, même en celles, qui se sont présen¬
tées depuis le commencement de ces dernieres
guerres l’an 1635. en nos armées en Lor¬
raine , Luxembourg, Flandres & Artois , en
lesquelles il nous a fait parroistre une par¬
ticulière dévotion & fidélitéà notre service Sc
principalement aux deux sieges d’Jvoy Sc
d’Anviilis , saint Orner , Hedin , Arras , Sc
Thionville , eu esgard même aux fidèles ser¬
vices rendus par feu son pere Nicolas Grim
au Roy Henry III . Sc  Henry IV. &c. à l’an
1589 - 1591. en plusieurs rencontres & sieges
Sc  particulièrement en la battaille d’Arques ,
Sc  d ’Jvry alors Cappitaine d’une Compagnie
au Régiment commandé par le sieur Arregger
Nous avons résolut de laisser des marques
perpétuelles à luv Scà fa maison, de ses services
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& rie notre recognoissance savoir faisons  que
nous pour ces causes, & autres bonnes consi¬
dérationsà ce Nous niouvans avons ledit sieur
vrs- Grim de notre grâce í'peciale pleine puis¬
sance & autorité Royalle par ces présentes
signées de notre main annobii, Sc annoblissons,,
& du tiltre de noble l’avons honoré en¬
semble sa postérité malles & femelles' nais
& à naitre en légitimé mariage, voulons Sc
nous plait que luy Sc  ceux qui en descen¬
dront soyent cy après tenus &r réputés nobles,
&ainsy qualifiés en tous actes , & qufils jouis¬
sent Sc usent plainement paisiblement& per¬
pétuellement de tout honneur, privilège fran¬
chise prérogatives& prééminences dont jouis¬
sent & ont accoutuméàjouir & user tes autres
nobles de notre Royaume, & luy octroyons ,
qu’il puisse doresnavant porter en tout lieu où
bon luy semblera les armoiries timbrées que
nous luy donnons par ces présentes , telles
qu’elles font empreintes icy-, tout ainsy Sc
en la même.-

Ici font peintes les armes de Grimmd’Azurau lé¬
vrier couraitd'Argent colleté de fable , eoupé-d’Or
aux deux griffes de fable entrelajfées, l’Eeu soutenu
far deux lévriersd’Argent colletés de fable.

Forme & maniéré qu’ont accoutumé de
faire les autres nobles de notre Royaume.,
fans que pour raison de notre présenté grâce
il soit tenu nous payer ni à nos successeurs
Roys aucune finance ni indemnité , dont à
quelque somme quelle puisse monter , &
quoiqu’elle ne soit icy spécifié, Nous avons
audit sieur Grim fait & faisons dons par ces-
ditesprésentesen considération de ses services
& de son mérité, sy  donnons mandementsà
nos amez & seaux Conseiiliers les gens tenus en
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cotre Chambre des Comptes , & Cours des
Aydes a Paris, & touts autres nos Officiers&
Justiciers à chacun d’eux endroit soit que de
nos présentés lettres d’annoblissemeut donnée
quittance de Finance & de tout le contenu en
tes présentes ils facent, laissent, souôrent audit
Sr. Grim & à íâ postérité jouir & user pleine¬
ment & paisiblement, ceslant& faisant cesser
tous troubles&empêchementsau contraire, no¬
nobstant tous lesdits ordonances réglemens&
défenses au contraire , auxquelles aux déroga¬
toires des dérogatoiresy contenu, Nous avons
déroges&dérogeons par cefdites présentes. Car
tel est notre  plaisir. Prions tous Princes& Etats
& nos amis de faire jouir dudit titre de privilège
& de prééminence de noblesse ledit Grim &
fa postérité, & afin que ce soit chose ferme &
fiableàtoujours , nousy avons fait mettre notre
Sceau sauf en autres choses notre droit & l’au-
truy en toutes. Donné à Paris au mois d’Avril
Pan de grâce 16*7. de notre régné le qua¬trième.

LOUIS.
Au dos est écrit

Sar le Roy, la Reyneregente sa Mert f ri-
sente,

P. H. Mïniì . yisa.
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PREUVE XXX.

Lettre de M. le Fêvre de Caumartin Am°
bajsadeur da Roy m L. Canton

de Schaffhoufi.

Copie autentique communiquée en Mai i ’ fo
par M. Ziegler Officier de la Compagnie
de Planta au Régiment des Gardes-SuiHes,

2VÍ Agnifi ques Seigneurs,.

J ’ai reçu la votre fur le sujet de l’aceeptation-
des offres , que je vous ai fait & à Miifs. de
BâJe d’une Compagnie pour servir dans le
Régiment des Gardes du Roy mon maure,
Votre meilleur ami , allié & confédéré , de
laquelle j’ai destiné une des charges de Capi¬
taine à Mr. Christoffe Ziegler votre bourgeois,,
fous les conditions portées en la lettre du Roy ,
dont je lui ai fait voir l’original J ’ai joye de
ce que j’ai fait chose , qui vous est agréable,
vous affluant , que fi pour le présent j’avois
pû quelque chose de plus , je i’aurois fait de
bon cœur . Sur ce je prie Dieu.

Magnifiques Seigneurs,

A Soleure ce z j Juil - Votre très affection-
ïet 1647. ■ né à vous servir.

LE EEVRE DE CAUMARTIN.
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PREUVE XXXI.

Lettre de M . le Maréchal de Schonherg
Colonel Général des Smjses a M . Louis
de Marval Capitaine au Régiment des
Gardes Suijfes.

Original communiqué par M. de Marval Of¬
ficier de la Compagnie de Pfiffer au Ré¬
giment des Gardes-Suides.

MRle Capitaine de Marval, je ne trouverien à redire au dessein que vous avés eu
d’être couplé avec le Sr Horry qui est deNeu-
chatel , ni aux félicitations que vous avés
faitte pour être conservé au contraire vous
devés etre allure que votre Patiente fera non
feulement des premieres expédiées, mais en¬
cor que je nobmetray rien pour vous donner
des marques de mon affection aux occasions
qui s’en offriront étant de tout mon coeur.

Monsieur le Capitaine de Marval.
A Metz ce 14 Fé- Votre très-affectioné

Trier 16*4 . à vous faire service.
LE MARal . DE SCHONB ^ RG.

Autre Original communiqué par le même.

C HAULES  de Schomberg Duc cCHallvvin.Pair & Maréchal de France Gouverneur
des Vules & Citadelle dt Metx. Pays Meísin
Evechez de Metz& Verdun, Collonel géné-
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rai des Suisses & Grisons á tous chefs & con¬
ducteurs de gens de Guerre Suisses, leurs
Lieutenants Maréchaux des Logis , Trésoriers ,
Commissaires & Controlleurs aux montres Sc
tous ceux qui ces présentes lettres verront Salut.
Estant nécessaire pour le bien du service du Roy
de partager ensorte les Compagnies au Régi¬
ment de ses Gardes- Suisses, que celle qui se
trouve commandée par deux Capitaines puisse
être autant que faire se pourra , d’un même
canton , & Pays , afin que par leur union , Sc
bonne correspondance , elle soit maintenue
en bon état & que sa Majesté en retire le service
quelle s’en promet sç avoir  faisons que pour ces
caules & antres bonnes considérations . Nous  en
vertu de l’authorité qu’il a plu au Roy nous
accorder avec notre charge de Collonel Gé¬
néral des Suisses& Grisons , avons joint la de¬
mi Compagnie que le S r. Louis de Marval de
Neuchatel commande audit Régiment des
Gardes -Suifles de fa Majesté à celle du Sr.
Horry aussi de ÍNeuchatel pour des deux de¬
mi - Compagnies en composer une entiers
de deux cent hommes de pieds Suisses, armés ,
& aguerris , la commander par moitié con¬
jointement & en l’abfence l’nn de l’autre &
í’exploiter par tout , où il leur fera ordonné
pour le service de fa Majesté & en jouir par
ledit Sr. Louis de Marval aux honneurs ,
authorité , prérogatives , droits , états , & ap¬
pointements , dont jouissent les autres Capitaines
dudit Régiment . A la charge toutefois , d’en-
tretenir conjointement laditte Compagnie de
bons & aguerris Soldats de la nation , les faire
vivre sous la Pollice & discipline militaire,
garder & faire exactement observer tous les
règlements & capitulations faites par fa Majesté
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&lesCol)oneI , &Capitaines dudit Régiment,
& tout ce qui par Nous lui sera ordonné pour
l’execution des commandements de saditte
Majesté, Comme aussi de conserver une bon¬
ne intelligence & correspondance avec ledit
Sr. Horry. Enjoignons en outre à tous Com¬
missaires&Controlleurs des Guerres qui seront
départis pour taire les montres & revues de
ladite Compagnie de faire payer par les Tré¬
soriers de l’extraordinaire des Guerres ou
leurs commis, audit Sr. Louis de Marval sit
part desdits états & apointements ainsv qu’aux
autres Capitaines dudit Régiment à comraan-
cer du jour & datte des présentes. Friens en
outre tous Justiciers Officiers & sujectz du
Roy qu’il appartiendra de lui prester aide
& faveur où besoin sera pour l’execution des
présentes, &de ce faire leur donnons pouvoir
en vertu de celui qui nous a été accordé par
fa Majesté. En foi de quoy Nous avons signé
ces présentes , & à icelles fait mettre & ap¬
poser le cachet de nos armes avec le contre¬
seing de notre Secretaire ordinaire. A Metz
ce. . . . jour de. 1654.

LE MARal . DE SCHONBERG.

L. S. Pur Monseigneur.

DE ChARMOÏS.
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PREUVE XXXII.

Trovìfions données le  io rîoùt 16 ^4 . par
le Maréchal de Schonberg , Çollonel
Général des Suisses , a Samuel & Félix
de Marval pour commander une demie-
Compagnie au Régiment des Gardes-
Suisses.

Original communiqué en Décembre 174? .
par M. de Marval Officier au

Régiment des Gardes.

H ARLES  de Schomberg Due d’Hallvvin
Pair Maréchal de France Gouverneur

des Ville Citadelle de Mètre. Pays Meffin,
Evechez de Metz & Verdun , Çollonel Géné¬
ral des Suisses Sc  Grisons. A tous chefs & con¬
ducteurs des gens de Guerre Suisses leurs Lieu¬
tenants Maréchaux des Logis Commissures &
€ontrolleurs aux montres , & tous ceux qui
ces présentes Lettres verront Salut /savoir
faisons qu’en considération des services rendus
à íâ Majesté par le feu Sr. de Marval du pays
de Neuchatel Cappitaine d’une demi Com¬
pagnie au Régiment des Gardes -Suisses de ía
ditte Majesté , frété du Sr. Samuel de Mar¬
val & de ceux que le Sr. Félix de Marval
son cousin du même Pays à rendus au Roy
en qualité de Lieutenant de ladite demi Com¬
pagnie & d’ailleurs étant bien & duement in¬
formé des sens , siiffiíànce, expérience au fait
des armes , valleur diligence & bonne con-
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duitte desdits sieurs Samuel&Félix de Marval.
Nous pour ces causes & autres bonnes con¬
sidérations en vertu del’autorité qu’il a plu au
Roy Nous accorder avec notre ditte Charge
de Colonel Général des Suisses& Grisons.
Aiceux Samuel& Félix de Marval avons don¬
né & octroié au nom de saditte Majesté, Don¬
nons & octroions par la présentte la Charge
& Commission de Capitaine de la moitié d’une
Compagnie de deux cent hommes de pieds
Suisses audit Régiment des Gardes-Suislesdeíâ
Majesté, vacante par le décès dudit feu Ca¬
pitaine de Marval. Pour d’icelle jouir égale- ,
ment & en l’absencel’un de l’autre aux hon¬
neurs, autorité , prérogatives , pééminences,
droits , états , appointements dont jouissent les
autres Capitaines dudit Régiment à la charge
tourte fois , d’entretenir conjointement avec
le Capitaine Horry du même pays laditte
Compagnie de bons & aguerris Soldats de la
nation les faire vivre fous la Police & dis¬
cipline militaire, garder & faire exactement
observer tous les règlements & capitulation
faitte par fa Majesté & les Capitaines dudit
Régiment , & tout ce qui par nous lui sera
ordonné pourl ’execution des commandements
de saditte Majesté, comme aussi de conserver
une bonne intelligence &coreípondanceavec
ledit Capitaine Horry , avec lequel il com¬
mandera par moitié , conjointement ou en
son absence& l’un desdits cousins en l'abfon¬
ce l’un de l’autre laditte Compagnie de deux
cent hommes de pieds Suisses pour le service
du Roy. Enjoignons tons Commissaires& Con-
trolleurs des Guerres qui seront départis pour
faire les montres& revues de laditteCompagnie
de faire payer audit Sr. Samuel, & Félix de



bes Suisses . 405
Marval par les Trésoriers de l’extraordinaire
des Guerres ou leurs Commis > leurs parts
desdits états & appointements ainsi qu’aux
autres Capitaines dudit Régiment à commen¬
cer du jour & dattes des présenttes. Prions
en outre tous Justiciers Officiers & sujets
du Roy qu’il appartiendra de leur pretter
aide & faveur ou besoin sera pour l’execution
des présenttes Sí  de ce fairre leurs ordonnons
pouvoir en vertu de celui qui nous a été
accordé par fa Majesté , en foi de quoi après
avoir pris & receus desdits Sr. Samuel & Félix
de Marval le serment requis &accoutumé . Nous
avons signé ces présenttes & à icelles fait mettre
& apposer le cachet de nos armes avec le
contre seing de notre Secrétairre ordinaire.
A Metz ce dixieme jour d’Aoust mille six
çent cinquante quatre.

LE MARal DE SCHONBERG.

L S. Par Monseigneur.
de Charmoys.

PREUVE  XXXIII.

Demie -Compagnie de Marval m Régiment
des Gardes -SHisses reformée le

16  Mai 16 6 8.

Actes communiqués par M. de Marval Of¬
ficier au Régiment des Gardes- Suisses.

M Onsieur de Marval me trouvant obligéà loccafion de U Paix qui vient d’etre
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conclue entre cette Couronne & celle d’Efpa-
gne de faire licentier une grande partie de
mes trouppes mêmes plusieurs compagnies d»
Régiment de mes Gardes-Suiifes entre leíquels
j’ai fait comprendre ia demi Compagnie que
vous commandés. Je vous fais cette lettre
pour vous le faire íçavoir & vous dire que
vous ayés à vous en retourner en bon ordre
en votre pays avec votre demy Compagnie
suivant la route qui fera cy jointe ayant fait
pourvoir à ce que la montre de retour vous
soit payée, & qu’il vous soit donnée avec la
préfentte une chaîne d’or pour marque de
la satisfaction que j’ai des services que vous
m’avés rendus avec votre ditte demy Com¬
pagnie, & la présente n’étant pour autre fin,
Je prie Dieu qu’il vous ait Monsieur de Mar-
val en fa sainte garde, écrit à S. Germain ea
Laye ce léeme . May 1668.

LOUIS.

X. K Tbllibk.
A M. de Marnai Ca¬

pitaine d’une demie -
Compagnie dans mon
Régiment des Gardes -
SuìJJes& en son absen¬
ce à celui 0[ui la com¬
mande.

M Qn sieur le Capitaine de Marval sir Ma¬
jesté voulant profiter de lavantage de la

Paix & soulager le Royaume d’un bon nom.
Ere de trouppes quelle a fur pied & par-
ticullierement une partie des Suifles quelle a
à son service : & m’ayant fait connoitre que
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pagnie que vous commandés au Régiment de
íes Gardes-Suisses; j’ai voullu vous le faire
savoir afin que vous ayés à suivre les Ordres
de fa Majesté que vous recevrés avec la route
que vous devrés tenir pour vous en retour¬
ner en Suiste. Et ne doutant pas de la mê¬
me exactitude que vous avés fait paroitre
par le passé. Je vous prie de me croire tou¬
jours.

Monsieur le Capitaine de Marval.

Votre affectionnéà vous servir.

EUGENE DE SAVOYE.

A S. Germain le 18 A M. de MarvalC*.
Mai lótfï. pitaine aux Gardes-

Suijjes de Sa Majesté &
en son absence k l’Of-
ficier qui la Commun*
de.

preuve XXXIV.

Réponse des Colonels & Capitaines Suisses
qui font au service du Roy S a un Ecrit
qui leur a été envoyé par les Officiers dti
Roy d’Espagne , en  1641.

Copie autentique du tems.

SURun eícrit qu’un Tambour Suissearap¬porté de Bethune daté ds l ’unziesoie de ce
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mois , par lequel les Généra»* , ou Gou¬
verneurs du Roy d’Eípagne font difficulté de
laisser rachepter les Soldats Suisses, qu’ils
ont pris dans diverses rancontres, & tiennent
prisonniers dans Bethune , & aultres lieux;;
notifiants par ledict eserit aux Collonels , &
Cappitaines Suisses, qui servent le Roy très-
Chrcstien dans son armée de Flandre ,
qu’íl n’y a rpoint de quartier pour eux, n’y
pour leurs Soldats , les déclarant#parjures
3 leur patrie de ce qu’ils sont entrés armés
avec les forces de ladicte Majesté, leurtrès-
honoré Seigneur , & Allié , dans un pays
possédé par le Roy d’Espagne; &ce en vertu
comme ils disent de l’alliance héréditaire, que
leurs Seigneurs, & Supperieurs des cantons
Suisses ont avec la Maison d’Austriche-
Aquoyles Collonels, Cappitaines ScOfficiérs

Laisses, qui se trouvent dans lefdites armées,
responlent ; Qu’ils se trouvent grandement
estonnez de quoy les Officiers du Roy d’EC-
pagne s’advisent de vouloir seulement en ce
rems commencera exercer cesse rigueur con¬
tre eux , & les Soldats de leur nation, ne s’eC-
tants employez qu’à limitation de leurs an-
cestres, qui de tout temps , & dans toutes les
guerres que la France a estes contre le
Roy d’Eípagne en ce pays & par tout allieurs,
y ont tousjours librement servy les Roys très-
Chrestiens: & aussi les Collonels , & Capitai¬
nes qui sont présentement en service depuis
la derniere déclaration de la guerre dans le
Haynau , dans le Luxenbourg, dansl’Artois ,
& dans la Flandre , & mesine dans le Fort
du Bac près S. Orner en présence de S. A.
Cardinal Infant fans que l’on aye taché de
ieur donner aulcun empeçhçment par la Ligue

héréditaire



DES S U I S S F. .c. 40 q
îvéreditaire , ny meírne que l’on aye iamais
prétendu d’estendre ladite Ligue fur tous les
pays que le Roy d’Espagne s’acquiert , & ls
faict héréditaires tous les jours en diverses partie*
du monde : ladicte ligue ayant seulement esté
érigée pour les pays , & terres appartenantes
héréditairement à la Maison d’Austriche , Alle¬
mande , situés dans le voisinage de la Suide ,
comme la Haute-Alíace , le Comté de Tvrol,
les quatre Seigneuries , sçavoir Feldkirch , &
aultres lieux semblables , comme aussi la
Franche -Comté de Bourgongne , tenue au-
jourd ’huy par le Roy d’Espagne ; pour les¬
quels lieux tous leurs Seigneurs , & Sup-
perieurs font obligez en vertu de la fub-
dicte ligue à un bon , & sidei esgard , & autres
semblables Offices , auxquels ils ont iufques
icy satisfaict en diverses rencontres tant , à
l’endroit de la France des Trouppes Suédoises
du Rhingraffe , & /nesmes ' il y a quelques
années auprès du Comte de Manllfeldtousiours
à la recherche , & instance des Ministres de la
Maison d’Austriche , sans qu’ils ayent iamais
estre recherchez de rendre semblables Offices
auprès de ceux qui ont diverses fois attaqué
la Flandre , le Brabant , &autres pays possedez
par ledit Roy d’Espagne , les Cantons Suiíles
n’ayant mesine iamais eu la pensée de faire palier
ladite ligue héréditaire iufques , aux pays plus
éloignés d’eux appartenants à ladicte Maison :
comme à la Carinthie , Styrie , Dalmacie , Cro-
acie , & autres semblables lieux , où ils n’au-
roient pas creù leur fidel esgard , & interposition
amiable pouvoir estre beaucoup utile.

II est vray qu’une partie des cantons Catholi¬
ques de Suiíles , & non tous , ont une alliance
particulière avec le Roy d’Espagne pour raifortTome// . S
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de la seule Duché de Milan , par laquelle allian¬
ce ils ne peuvent porter les armes , ny s’em-
ployer contre les Milannois , ainsy sont obligés
de donner gens , & passages pour la conserva¬
tion d’iceluy , mais non pour aulcun autre pays
possédé par ledict Roy : & fans qu’il soit
permis auxdits cantons alliés avec les Mi-
íannois d’exercer . ou oultre passer en aucune
façon que ce soit , les limites de ladite Duché
conformément à la lettre de revers donnée
fur ladite alliance parsaMajestétrcs -C'hrétienne
auxdits cantons , suivant laquelle leurs gens de
guerre ont rousseurs servi pour la deftènce
de ladite Duché ; & non aultrement hors les
années dernieres , que les Ministres d’Espagne
ont voulu obligée le Régiment Suisse du
Collonel Zweyer , servant suivant les alliances
dans le Milannois , de servir , porter les armes
dans le Piémont , & autres pays appartenants
d S. A. Royalle de Sauoye directement con¬
tre l'alliancc , & obligítion particulière , que
leffubdits cantons ses Seigneurs & Supperieurs
ont avec la Maison de Sá'uoye , pour la
defíence des subdicts pays : ayant ledit Régi¬
ment moins bien esté traicté pour ce refus,
les cantons ses Supperieurs s’en sont trouvé íí
fort offencés qu’ils ont révoqué dans le plus
fort de la guerre , contre le gré , & la volon¬
té du Marquis de Leganez >ledict Régiment
fans qu’ils ayent tesimoignés d’avoir la mesme
pensée pour des pays , avec lesquels ils ne
sont point alliés.

Pour ce qui touche donc le renouvellement
d’une prétendue deffence , que les Ministres
d’Espagne disent avoir esté faicte par leurs
Seigneurs & Supperieurs de treize Cantons
de nc point porter les armes dans lçs pays
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possédés par le Roy d’Espagne , les fubdits
Colionels , & Capitaines n’ayant point du tout
■entendu parler ne le peuvent croire , & encore
moins que des affifches, & placards ayenc esté
mis pour ce fubiet.

C ’est pour quoy ils supplient S. E. DomFrancefco de Mello Général des armées du
Roy d’Espagneauxpaysbas denepointadiouster
soy aux explications , que quelcyres uns , non
bien informés des alliances des Suisses, luy
ont voulu donner de la Ligue héréditaire ; & de
les  vouloir faire relâcher pour la rançon ?.c-
coustumée , comme il a esté faict iusques icy
& conformément au quartié establi avec les
Généraux de fa Majesté trés - Chrétienne ,
les Soldats Suisses qu’ils tiennent prisonniers
au deffaut de quoy lesdits Colionels , & Ca¬
pitaines Suisses veulent eíperer que suivant
îa plainte qu’ils ont faicte d’un tel traicte-
ment à son excellence Monseigneur le Maré¬
chal de Guiche leur Général que iceluy de la
part de sa Majesté très -Chrétienne seaura bien
les maintenir , & protéger dans le service de
íàdicte Majesté , & en leur particulier ils tas
esteront de se venger , & d'user de droict de
répresaille par le moyen de leurs amis dans
la Suiíîè contre les subiets du Roy d’Espagne,
qui voudront paster d’Aliemagne en Italie ,ou du Milanois dans la Franche -Comté de
Bourgongne & mefnie plusieurs qui ont eu
recours à la Suisse pour leur servir d’Afylle,s’estant retirez dans divers cantons dans la
Comté de Neufchatel , & aultres lieux , où
ils pourront bien payer au double le mauvais
;traictement , que les Officiers du Roy d’Ef-
ipagne font aux Soldats Suisses de decà.
| Faict au Camp près la Bassée ce quinzième
,Q § qbre 1S41. S ij
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PREUVE XXXV.

Extrait du ( a ) Règlement Général du Roy ,
pour le Régiment de fcs Gardes-

Fnanfoises  1691.

Pour rhabiilemerçt du Régiment.

x. T ES habits des Sergens ne monteront
jamais plus haut que cent livres ;

sçavoir, just’au corps , culotte , chapeau &
bas, mettant seulement un galon d’argent sur
le revers des manches, Sc autour de la patte.

z. Quand j’ordonne d’habiller le Régiment,
le Colonel se fera donner des modelles par le
Major , fera habiller un soldat 011 deux avec un
Sergent, & me les présentera; & après les avoir
agréez , le Colonel ordonnera au Major de faire
faire un Modeile pour chaque Compagnie, le»
quel il leur délivrera quand le Colonel le dira ,
aíïn que chaque Capitaine s’y conforme avec la
régularité nécessaire pour estre tous uniformes,
fur peine à eux de me déplaire.

4. l'on ne contraindra jamais les Capitaine,
de prendre chez d’autres marchands que ceux
qu’il leur conviendra.

5. L’on (b)  observera d’habiller de neuf

(a ) Imprimé à Paris de l’Imprimerie Royale
1718. iu- n.

Voiez. ce que nous avons dit chapitre X.p.  4 . '
( b ) Depuis la mort de Louis XIV. on habille  ■

de neuf la Brigade des Gardes tous les trois am.
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tous les deux ans , fans pouvoir eiì exempter
nul Soldat , fous quelque p'retexte que ce puilfe
eflre.
«. L’on fera retourner,l ’annêe qu’on n’babiil'era

pas , donnant des assortissemens neufs,tels qu’íls
seront ordonnez.

Règlement pour la manière d'aller monter
la Garde de Paris a Versaiíles.

i +. A VANT partir du Drapeau , l’Of-
X \ Scier ou le Sergent en fera faire

l’appel , & marquera les ablens.
1j . Pour nulle raison que ce soit , les Ser-

gens ne peuvent s’exempter de marcher
avec la Compagnie , portant leur hallebarde ,
à moins qu’ils n’ayent un congé signé du
Capitaine.

z6. Pendant que les Compagnies marchent
dans Paris , les Soldats auront mousquet fur
l’épaule , & tous les tambours battront.

27. Dès que les Compagnies arrivent à viie
du chasteau , les tambours & soldats feront la
jnérne chose.

28. Tous les Sergens logeront à leurs
quartiers ; & si quelqu ’un d’eux vend du vin ,
ou affecte de faire le prest dans un cabaret
ou dans le voisinage , pour obliger les Soldats
d’y aller boire , le Major les envoyera en
prison , & en avertira le Colonel ou Com¬
mandant du corps en son absence , pour les
interdire & m’en rendre compte.

zp.  Tous les Officiers estant avertis du jour
que leurs Compagnies monteront la garde ,
ou pour aller ailleurs , se rendront à leur
Drapeau avant l’heure qu’ils sçavent qu’elles
doivent partir.

S iij
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ji.  Si un Capitaine ou Officier avoir quel»que affaire preflante, il doit prendre ses mesure*pour avoir permission du Colonel de ne pointmonter la garde ; personne ne pouvant le dis¬penser de ce devoir , que le Colonel qui m’enrendra compte.
z Les Officiers qui ne seront pas en estâtd’aller avec les Compagnies monter la garde àchevaine monteront point la garde,amoins qu’ilsn’ayent une permission particulière du Colonel.40. Conme il n’ya qu’un tambour qui batpendant la marche, il faut que tous les autresmarchentà trente pas de la teste du Bataillon,& jamais plus loin ; car c’est eux qui , par laliberté qu’ils se donnent d’aller devant & com¬me bon leur semble, font tous les désordres,

parce qu’ils ne sont point à portée d'estre vus.41. Le Major ou Ayde-Major de semaineva à dix heures voir Ies Compagnies quidoivent monter , où elles sont en halte , &y fait aller celles qui doivent descendre, ouil examine si elles sont de tout point commeelles doivent estre , suivant les habits& ajuste-mens ordonnez ; après quoy il les comptepour en faire l’extrait : dès que cela est fait,il les met en bataille , & va avertir le Colonel.
43. Lorsque onze heures sonnent, les Com¬

pagnies s’avancent à la grille où les Capitai¬nes .prennent la pique ; & quand mesure lesCapitaines n’y seroient pas, l’heure de onzeheures estant fixée par moy , les Compagnies
entreront & monteront la garde , & le Majoravertira le Colonel de ceux qui y ont man¬qué , pout m’en tendre compte.

44. Les Compagnies estant en Bataille, en¬treront dans la Cour par manches, commen¬çant pat celles qui descendent, marchant dan»
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le milieu de la '"Cour , comme si on vouloir
entrer dans la petite Cour : quand la teste est
à cinquante pas de la petite porte , les Ca¬
pitaines saluent à la porte , & auffi- tost sont
faire un quart de conversion à gauche ; dès
que cette manche a tourné , les enseignes 1a-
luent » & ensuite font tourner les Piquiers ,
les Piquiers ayant tourné , les Sous-I-ieutenans
saluent , & font tourner leur manche ; après
quoy les Lieutenans saluent.

4j . Les Compagnies qui descendent , après
avoir salué , vont se mettre en bataille , le dos
contre le balustre de la terrasse de la cour à la
gauche en entrant , la premiere manche fai¬
sant la gauche , les divisions passant fur la droite.

4 i.  Avant que d’entrer dans la cour , le
Major fixera un Sergent pour dresser chaque
rang , dont les autres ne Te mêlent point
pour éviter le murmure.

47 . On observera qu’à chaque aile de
manche , il marche toujours un Sergent , afin
que , dès que cette manche arrive íur son ter-
rein , les Sergens mesurent ( aussi-tost que le
premier Soldat est attesté ) deux Hallebar¬
des de distance d’un rang à l’autre ; & ira
jusqu’au dernier rang sans s’amuseràles dresser,
parce que cela fait du bruit , & que c’est
l’affàire du Sergent préposé pour chaque
rng . .

48. Les Compagnies qui montent , suivent
ces premieres dans le mesme ordre , & tien¬
nent le mesme chemin ; les Capitaines saluent
à cinquante pas de la grille , & ausiì-tost font
faire un quart de conversion.

49 . Ladisserence de ces Compagnies à celles
qui descendent , c’est que dès que la premiere
manche de celles qui montent commence à

S iiij
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tourner , toutes les autres manches tournent
fur leur terrein , afin de se trouver en bataille
en mesine temps , faisant face aux autres.

so . Le mesme ordre pour les Sergens fera
observé.

51. Les Officiers des Compagnies qui mon¬
tent , ne saluent pas , par ce qu’ils ne vien¬
nent pas assez avant pour cela

51. Le Major aura foin de tenir toutes les
Hallebardes de la longueur de six pieds &
demy , parce que fans cela on auroit trop de
peine à dresser les rangs.

t 4. Lorsque les Compagnies font en ba¬
taille , Sí  que les Sentinelles font releveés 8í
la visite des casaques faite , le Major va le
dire au Colonel pour fçavoir s’il veut les
voir descendre.

55. & ;6. Pendant que les Compagnies se
mettent en bataille , tant que les tambours
battent , les Officiers fe tiennent à leurs postes ,
ne quittant point l’efponton.

í 7 . Les Capitaines ayant posté la manche
à la teste de laquelle ils arrivent , quittent
leur efponton.

58. Quand le Colonel arrive , les tambours
appellent > les Capitaines & Officiers font à
leur devoir ; & dès qu’il l’ordonne , les Com¬
pagnies qui descendent font un quart de
conversion pat manche à gauche , vont passer
entre les Compagnies qui montent , les laissent
adroite , & la grille à gauche : fout un quart de
conversion à droite fans saluer , pour sortir de
la cour par le mesme chemin & en mesine
ordre qu’ils y ont entré.

59. Lorsque les Compagnies font hors de la
cour , elles vont se mettre entre les écuries
& la grille du Château » où après avoir pose
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tes armes à terre , elles vont rendre les ca¬
saques & attendre les Offic ers.

60. Les Officiers vont s’accommoder Sc
jnonter à cheval pour les venir joindre,

64.. Quand les Compagnies sont descendues ,
le Major avertit le Commandant de Tordre
que j’ay' donné concernant ce qu’il y a à
faire pour ma sortie.

6 ; . Pour peu qu’il ne pleuve pas , Ton fera
mettre les armes en faisceau dans la cour ;
& le Major ou Ayde Major prendra Tordre du
Commandant , pour le temps qu’on peut don¬
ner aux Soldats pour aller manger.

66 . Le jour que les Compagnies monteront
la Garde , elles ne feront pas l’exercice ,
mais tous les autres jours j’ordonne qu’elles
y aillent ; Sçavoir , depuis la Touiìîdnts jus¬
ques à Pâques à deux heures après nudy ;
& de Pâques à la Toussaints à cinq heures
du soir , fans que ma sortie ni mon retour
pni lient interrompre cela , lans un nouvel
ordre de Moy.

67 . Jamais les Compagnies n’entreront ni
ne sortiront de la cour du Chasteau que
les Capitaines ne soient obligez d’estre à la
teste Teíponton à la main , julques à cequ ’iis
soient hors de la cour ; après quoy ils peuvent
quitter l’efponton pour mener leurs Com¬
pagnies à Texercice , tous les autres Officiers
marchant à leurs divisions.

68 . Lorsque les Compagnies seront arrivées
au terrein destiné pour l’exercice , le Major
ou Ayde-Major les mettra en Bataille , &
demandera au Commandant s’il trouve boa
qu’il en salle l’appel , & ensuite qu’il commence
Texer-cice , ce qu’il exécutera ' : & c’est le
Major qui aussi-tost qu’il aura pris Tordre.de
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commencer, sera le maistre de faire fair« teís
mouvemens qu’il jugera convenables , tant
& si peu qu’il voudra , après quoy l’exercice
estant fini, il le dira au Commandant, pour
sçavoirs’il trouve bon qu’on te retire.

69 . Si je n’estois pas rentré , on iroit se
poster pourestre à mon retour.

70. Quoyque je sois dehors, mon intention
est que les Compagnies le retirent’à l’entrée
de la nuit , Hyver & Esté, lans attendre mon
retour ; il n’y a que pour la Reine qu’elles
attendent qu’elle soit rentrée.

71. L’on observera de faire visiter toutes les
Sentinellesà chaque demi heure , par le Ser¬
gent , Caporal ou Anfpessade de pose ; &
l’on ne mettra jamais de Mousquetaire en
faction, qu’îl n’ait de la meche.

73- Un sergent ira toíìjours mener les Sen¬
tinelles en faction; & avant que de les mener, il
les assemblera au corps de garde, les visitera
pour examiner s’ils ont ce qu’il faut , &s’ils ne
font point yvres : il observera de n’en mener
jamais en faction d’yvrognes , ni quelqu’un à
qui il manque quelqu’une des choses ordon¬
nées.

74- Si dans la visite qu’on fait Jes sentinellesi
on trouvoit quelqu’un qui se fust enyvréd’eau
de vie estant en‘faction, celuy qui les visite,
ira promptement au Corps| de Garde pour le
faire relever.

7j . L’ordre estant donné, l’Ayde-Major de
semaine le va porter au Corps de Garde; c'est-
à-dire , le mot & le détail qu’il aura pris du
Commandant de la Garde ; un Officier de
chaque Compagnie ira avec luy.

76. Après avoir donné le détail aux Ser-
gens, tandis que les Officiers font mettre lcf
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Compagnies en haye , il fait faire Fappel de-
Tant Itiy , pour voir s’il n’y en a point qui
í’en soit allé à Paris ; & s’il y en a un nom¬
bre , il envoyera fur le champ un Sergent
de la Compagnie à Paris , pour les arrester,
lesquels on mettra en prison d’une Garde à
Pautre ; observant de les ramener en Garde ,
attachez avec dix mousquets fur le corps.

77 . Nul Capitaine ayant monté la Garde
ne peut renvoyer nul Soldat à Paris pendant
la Garde , qu’avec la permission du Colonel;
Sc  les fera voirau Major, afin de les compren¬
dre dans Textraij , fans quoyle Major ne les
paflera point.

î r . Dans ^ extrait de la Garde on fera un
article des malades.

8i . Jamais un Sergent , ne battra un Ca¬
poral ni Anspeflade, sur peine à luy d’eflre mis
en prison ; mais lorsqu’ils trouve ,ont un Ca¬
poral ou un Anspeffade en faute , ils le mettront
en prison , & en advertiront le Major & son
Capitaine,

Service de Marly.
Î3 .T ’ON fait un détachement de la Garde de

JL- Versailles , de deux cens vingt Fusiliers
ou Mousquetaires , avec deux Capitaines , deux
Lieutenans , un Sous-Lieutenant & un Ensei¬
gne , avec huit Sergens & huit Tambours.

84 . C’est le Commandant de la Garde qui va
îotìjours à Marly , & le second Capitaine
roule avec ses camarades.

8t . Les Officiers vont à tour de rolle ,
roulant ensemble chacun dans leur Garde.

Le Commandant de la Garde de Mar¬
ly envoit l’ordre tous les soirs à Versailles ;
éi  pour cela le Colonel , ou Commandant d*

•S vj
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la Garde en son absence , prendra le mot dr
bonne heure.

87. La Garde de Versailles est toûjours sensée
ma Garde , & n’a d’honneur à rendre qu a
eeux à qui elle en doit dans ma présence.

88. Ce détachement part de Versailles pour
arriver avant ma personne à Marly.

8s - Quand ce détachement est arrivé â
Marly , on le séparé en deux troupes égales:
Le premier Capitaine va au grand Corps de
Garde de Marly , & le fécond reste en -haut
au Corps de Garde de Versailles.

so . Pendant le jour il n’y a que deux Corps
de Garde ; celuy d'en bas qu’on appelle de
Marly , a trois sentinelles , sçavoir deux à la
porte de Marly , & une au Corps de Garde.

91 . Celuy d’enhaut a trois sentinelles , une
d la grille d’enhaut , une à celle d’en bas , 3c
une autre au Corps de Garde.

91 . A l’entrée de la nuit , le Corps de
Gar .;e d’enhaut détache deux Sergens & qua¬
rante Soldats qui vont par dans Te Parc amc
deux petits Corps de Garde du grand jet , qui
ont pendant la nuit sept sentinelles.

9U Le Corps de Garde de Marly fait à
l ’entrée de la nuit un détachement d’un Se»
gent & vingt hommes , pour la porte de Marly
qui a cinq sentinelles ; un détachement pareil
pour la porte de saint Germain qui a cinq
sentinelles ; un autre détachement de deux Ser¬
gens & soixante hommes pour le grand Corps
de Garde des Offices qui a sept sentinelles .;
ne restant la nuit que dix hommes au grand
Corps de Garde de Marly.

34 . A une demie - heure de jour tous ces
petits Corps de Garde se  retirent á leur poste
ie  pur ».
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95. II est deffendu très - expressément aux-

détachemens , de mener pas un chien avec
eux.

96 . A minuit on commence la premiers
visite des sentinelles.

97 . Les deux Officiers qui couchent au
grand Corps de Garde de Marly , visiteront
les dix sentinelles de la porte saint Germain
& de la porte de Marly , l’un à minuit , &
l’autre à une heure ; les deux Sergens & les
deux Caporaux de ces deux Corps de Garde,
recevront du Major l’heure qu’ils devront
faire chacun leur ronde ; sçavoir , à deux ,
trois , quatre & cinq heures après minuit.

9 8. Au Corps de Garde des Offices , l’Ayde-
Major à minuit fera la visite des sentinelles
du grand jet & des Offices ; à une heure
l’Omcier Suisse : les deux Sergens François
& les deux Suisses feront les rondes , à deux ,
trois , quatre & cinq heures , leur étant sixées
par le Major.

99 . Deux Officiers François & un . Suisse,
avec trois Sergens , font les rondes aux son-
tinelles du Corps de Garde de Versailles
aux mêmes heures que les autres.

100. Les Sergens auront grand foin de cofi-
tenir les Soldats la nuit dans leur Corps de
Garde , afin qu’ils ne rodent pas dans le Parc.

101. 11 faut tout le jour qu’il y aitdu Corps
de Garde de Marly , un Sergent & quatre
Mousquetaires qui fassent incessamment la pa¬
trouille dans le Bourg de Marly , pour em¬
pêcher que les Soldats ne fassent du désordre,;.
. 101. Le Corps de Garde d’en haut en fer»
autant au village de Lucienne pendant le jourç.
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Service du Régiment a Paris.

r «4. T AY réglé la taille des Soldatsà cinq
J pieds quatre pouces.

n ? . La veille que les Compagnies devront
partir pour faire revue , ou aller en garde ,
chaque Soldat fera obligé de coucher au lo¬
gement qui luy est donné dans son quartier,
afin de partir & marcher en bon ordre.

ii o. Quand les Compagnies reviendront
de la Garde , tous les Soldats ramèneront le
Drapeau au quartier , & coucheront dans leursChambres.

izi . Si les Capitaines leur donnent congé
pour aller à leur Campagne , ils laisseront
leurs armes dans leur chambre , afin qu’on
ne trouve aucun Soldat armé le long des che¬mins.

ir>4- Si quelque Soldat est trouvé dans
les chemins avec fa bandoulière, son mous¬
quet , pique ou fusil, il fera puni comme li¬
bertin , parce qu’il est dit qu’ils les laisserontdans leurs chambres.

izy.  Quand mon fils le Dauphin ira à la
Foire , Opéra ou Comedieà Paris , Moy n’y
estant point , il y aura toujours une Compa¬
gnie pour fa Garde, avec le Drapeau, & les
Tambours battront aux champs.

ní . Les Compagnies feront ces Gardes-làà tour de rolle.
11 ? . L ’ on battra la retraite tous les soirs à

huit heures l'hyver, & à neuf heures en esté;
après quoy , si les patrouilles qui se feront
trouvent des Soldats dehors, ils feront menez
en prilon , à moins que ce ne fût des tsavail*
leurs qui se retirent sans épée.
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*30. Mon intention est que ma décliration à

mois de Décembre 1666.  soit observée & pu¬
bliée nouvellement ; sçavoir, que les Soldats ne
pourront aller plus de quatre ensemble , confor¬
mément à mon Edit ; Mais á l’égard d’estre
retirez , quoy qu’il soit dit dans l’Edit qu’ils
seront retirez à six heures du soir , depuis la
Toussaints jusqu’à Pâques , & à neuf heures
depuis Pâques jusqu’à la Toussaints , mon in¬
tention est que la retraite ne se battra qu’à
huit heures du soir I’hyver , & à neuf heures
l esté : Et si après les heures marquées ils
sont rencontrez avec armes & épées , ils se¬
ront mis en prison , & poursuivis suivant la
rigueur de mes Ordonnances.

13t . Ma volonté est austì que tout Soldat
qui sera arrêté dans quelque désordre , lequel
fera avec un autre habit que celuy de Soldat
soit envoyé aux Galères ; & pour cela , mon
intention est qu’ils soient arreslés par les Of¬
ficiers ou Sergens qui les rencontreront , &
par les Gardes des Ponts qui y font establis ;
ma volonté estant que tout Soldat soit tou¬
jours habillé de son habit de Soldat , portant
son épée , n’cstant permis qu’à ceux qui vont
travailler de changer d’habit.

131. Ce qu’il faut publier ì la teste de cha¬
que Compagnie.

140. Les Tambours battront la retraite
jusques à cinq cens pas autour des Caser¬
nes.

i4ï . Un Sergent par Compagnie fera la
visite tous les matins à sept heures , pour
voir si les Soldats ont soin de faire balayer
leurs chambres & les montées , & porter leurs
ordures au bas de leur porte , ou il viendra
deux fois la semaine des charrettes de la ville
pour Iss emporter.--
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145. Aussi - tost après la retraite battue ;

les Sergens feront l’appel de leurs Compa¬
gnies.

144 . Le Sergent de Garde aura la clef de
la porte , Sc  ne laiílera sortir pas un Soldat
le matin pour aller au travail avec l’habit de
Soldat ni épée ; voulant que ceux qui vou¬
dront travailler , ayent d’autres habits que ceux
de Soldat pour aller au travail.

145. A l’égard de ceux qui ne travaillent
pas , le Sergent n’en laissera sortir pas un de
travesti , ni à qui il manque des cravattes &
du linge.

146. II ne laissera sortir nul Soldat ni au¬
tre homme portant des bardes , qu’il ne (ca¬
che ce que c’est , crainte que ce ne soit des
fournitures.

147. Ceux à qui les Capitaines donneront
congé pour aller à la Campagne estant des
environs , ils n’emporteront jamais leurs ar¬
mes , mais feulement leurs épées , & ne man¬
queront jamais de coucher aux Casernes la
veille que les Compagnies en partiront , St
le jour qu’elles y reviendront.

150 . II se fera trois patrouilles dans cha¬
que quartier , sçavoir une à dix heures , une
â onze , & une à minuit ; chacune de ces
patrouilles rodera dans son quartier.

15t . Les Sergens seront diligens à courir
aux désordres qui arrivent dans les quartiers ,
& deffendront très -sevérement la chasse aux
Soldats.

158. H y aura tous les jours un Sergent
qui ne bougera du quartier de íà Compagnie ,
& qui y restera comme estant de Garde tour
à tour , pour veiller aux désordres ou plaintes
«pui peuvent y arriver.
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Service de Fontaìnebleau.

1 ( 1, T Es Compagnies font menées dé
I - Meiunà Fontainebleauavec les meC-

mes précautions que de Paris à Versailles , &
ramenées de mefine.

165. L’on observe les mesmes choses & mes¬
ure régularité qu’à Versailles , & ainsi de mes¬
ure dans tous les lieux d’où la Garde part
pour aller monter ma Garde.

161.  Les  Gardes-Françoises ne vont jamais
se poster dans la Cour du cheval blanc , à
moins que je ne le commande, laissant cela pour
les Gardes-Suistes: & les Suisses ne vont íè
poster jamais hors la Cour du cheval blanc ,
si je ne l’ordonne.

166.  Les sentinelles Françoises font jusques
au tourniquet en descendant l’escalier du fer
à cheval , pour entrer dans la cour du cheval
blanc , où il y en a une Françoise & une
Suisse.

1sj.  Les sentinelles Françoises & Suisses
font encore mêlées dans la cour des Fontai¬
nes.

,68 . La Garde des Gardes- Françoises se
monte dans la cour des Fontaines.

Service de /’ Armée.

174, T E Régiment garde toujours le Géné-
JL1 ral, à moins que je ne l’aye ordon¬

né autrement.
17ç. Quand le Régiment est en garde chez

le Général cette garde ne prend les armes
que pour luy.

176. Quand il garde quelqu’un par mon
ordre, cette Garde ne prend les armes opte
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pour celuy qu’il garde.

177. Quand le Général passe aux postes du
Régiment >ou du long de la ligne, les Corps
de Garde prennent les armes, & les Tambours
appellent ou battent aux champs, suivant ce
qui est réglé pour la Garde.

178. Quand les Princes du Sang>ou Légi¬
timez de France , quoy qu’ils n’ayent pas
d’autre caractère , passent aux postes où le
long de la ligne, les Corps de Garde prennent
les armes , & les Tambours appellent.

179. Le Régiment fait le service avec tout
le relie  de l’Infanterie, également avec eux
conformémentà mon Ordonnance qu’on trou¬
vera cy-deffous.

DE PAR LE ROT.

180. ÇA Majesté voulant pourvoir à faire
cesser les difficultez qui fe font ren¬

contrées jusqu’à présent dans le service de ses
Gardes-Fran̂ oises & Suisses, & témoigner est
même te ms a les Régimens la satisfaction que
Sa Majestéa cL leurs services; Sa Majestéa
ordonné & ordonne que les Capitaines des-
dits Régimens qui se trouveront commandant
dans les armées lesdits Régimens, soit qu’iis
soient Lieutenans-Colonels ou Capitaines def-
dits Régimens, &qui n’y serviront point d'Os¬
selets Généraux, tiennent rang de Colonels
des Gardes-Françoiles& Suisses, en cette qua¬
lité commandent tous les Colonels d'Infan-
terie : Que les autres Capitaines desdits Régi¬
mens tiennent rang de derniers Colonels, &c
soient détachez , & fassent le service en cette
qualité ; Que lorsque lesdits Régimens mon¬
teront la tranchée , il n’y aura point de Briga¬
dier qui ne soit de leur Corps ; mais qu’en
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rostre autre occasion que celle-là>Toit que le*
Corps marchent entiers ou par détachemens,
ils obéiront fans difficulté a tous les Briga¬
diers de l’armée : les Soldats & Officiers def-
dits Régimens feront le service conjoincte-
ment avec les autres Troupes sens aucune
distinction , si ce n’est que les détachemens
desdits Régimens auront la droite , 8c qu’à la
réservé de ce qui est porté par la présente
Ordonnance , concernant le rang des Com-
mandans desdits Régimens , & le seul cas de
la tranchée , les Ordonnances de Sa Majesté
cy-devant expédiées pour le rang des Officiers
desdits Régimens de ses Gardes avec ses au¬
tres Troupes , seront exécutées . Ordonne Sa
Majesté à ceux qui feront la fonction de Ma¬
jors Généraux de ses armées , de tenir la main
à l’exécution de ce qui y est contenu de l’in-
tention de Sa Majesté , leur deffendant sous
peine de luy déplaire , de souffrir qu il y soit
contrevenu . Mande & ordonne Sa Majesté à
ses Lieutenans - Généraux commandant ses
armées , de tenir la main à l’entiere exécu¬
tion de la présente Ordonnance , FAIT au
Camp devant Mons le vingt - septième Mars
169x. Signé LOUIS , Et plus bas.

tE Teliier.
181. Dansl ’execution de cette Ordonnance,

les Colonels de Farinée voulurent disputer que
le rang de premier Colonel regardoit directe¬
ment ceux qui commandoient les Régimens
des Gardes-Françoises & Suisses , quand mê¬
me ils sereient Mareíchaux de Camp ou Bri¬
gadiers Le Major Général ayant mandé la
dispute aq Marquis de Louvois Sécrétaire d’Ese
tat de la Guerre , je luy ordonnay de mander
que mon intention estoit que le premier Ca-
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pitaine aux Gardes fans grade d’Officier Gé->
néral , joniroit de la prérogative de premier
Colonel.

i $i . Les Colonels disputèrent encore que
le premier Capitaine aux Gardes se trouvant
Capitaine de Grenadiers , & ayant esté détaché■
à son tour comme premier Colonel , & ensuite
íe trouvant détaché comme Capitaine de Gre¬
nadiers, il ne pouvoit tenir rang de premier
Colonel ; comme cela les mettoit hors d’estat
de commander jamais les Grenadiers , tandis
que ceux- des Gardes y seroient , le Major
Général en écrivit au Marquis de Louvois,
qui m’en ayant rendu compte, jeluy ordonna/
de mander que mon intention estoit que le
Capitaine des Grenadiers des Gardes se trou¬
vant naturellement le premier Capitaine du
Régiment , jouiroit par tout où il seroit dé¬
taché , de la prérogative de premier Colonel.

18z. En entrant en campagne le Major
doit avoir eu soin que chaque lourrier ait son
cordeau marqué dans les distances ordinaires;
sçavoir, dix huit pieds de distance du 5,ont de
bandiere aux Piques , Sc autant dés Piques
aux Mousquets.

184. Le Major ne menc jamais au campe¬
ment que trois íergens par Bataillon, lesquels
ont un cordeau de front de bandiere pour
chaque Bataillon.

18s . L’Ayde -Major nomme un Sergent par
chaque Bataillon, pour fa propreté du Batail¬
lon & de son Camp

i8rí. Quand on est dans un Camp de séjour,
Pastemblée, ou retraite est battue par tous les
tambours du Régiment, aller & venir le long
du Régiment.

187. Quand ce n’est qu’un Camp dépassa-
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tçe , Ics Tambours de chaque Bataillon battent
feulement le long de leur Bataillon.

r 88. Toutes les Gardes qu’on tire du Régi¬
ment , s’assemblent au centre du Régiment,
d’où elles vont chacune à leurs postes.

18- . Les Aydes-Majors & Sous-Aydes-
Majors camperont toujours au Régiment , fans
qu’îl leur íoit permis de s’en écarter.

ISO. Les deux Compagnies de Grenadiers
seront partagées dans les marches en quatre,
afin qu’il y en ait à chaque Bataillon , lesquels
marcheront à la teste de chacun ; mais estant
arrivez au Camp , les Compagnies se rassem¬
bleront , & -chaque Compagnie de Grenadiers
campera ; íçavoir , si les Capitaines des
Grenadiers font commandans le Bataillon,
leurs Compagnies camperont à la droite de
leurs Bataillons ; s’ils ne sont point comman¬
dans du Bataillon , la premiere Compagnie
campera à la droite du premier Bataillon,
& la seconde à la droite du second.

191. Les Capitaines des Grenadiers ne com¬
manderont jamais de Bataillon.

191. J ’ay accordé à ceux qui y sont , de
commander des Bataillons ; mais à l’avenir
je ne permetteray plus qu’ils en commandent;
& loríqu’ils deviendront Commandans naturels
des Bataillons , ils opteront d’estre Capitaines
des Grenadiers , ou Commandans de Batail¬
lon.

193 . II y aura toujours dans le camp cin¬
quante homme de piquet , lesquels áuront
leurs armes en faisceau à la droite du Batail¬
lon.

194. Le Piquet ne sortira point pour s»
mettre en haye , que pour le Général.
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191. Lorsque le Général passera, le Piquet

ira se mettre sans armes dans l’intervale à la
droite du Bataillon àj quatre de hauteur ,
le premier rang ne débordant pas Falígnemenc
des Tentes des Soldats.

ï$ 6 . Quand même je ferois à Farinée , ce
piquet ne prendroit pas les armes , & ne feroit
que se mettre en haye comme pour un au¬
tre Général.

197. Ces cinquante hommes en arrivant au
camp , seront mis à la teste de chaque Batail¬
lon cent pas devant avec leurs armes , où
l’on les laissera deux heures après estre arrivez
ahn que le camp ne reste pas fans personne ,
tandis que les soldats vont à la paille.

Règlement pour la paye des Officiers & Sol¬
dats,tant pmr leurs lits , yue les paillasses

des Soldats d ma Garde,

i,8 > II »e sera plus souffert nul vivandier
dans lesí Corps -de- Gardes.

i,9 . Les Soldats ne payeront jamais que
deux liards chacun pour leurs paillasses pendant
leur garde , soit de trois ou quatre jours égale¬
ment ; & les Sergens ne pourront retenir da¬
vantage à chaque Soldat , fur peine d’estre punis
fi bien que les Compagnies estant fur le pied
de cent vingt , elles payeront soixante sols
par Garde ; & lorsque les Compagnies aug¬
menteront ou diminueront , ce prix là aug¬
mentera ou diminuera à proportion.

zoo . Il fera donné quarante -deux paillaffes
par Compagnie , c’est-à-dire trois Soldats par
paillasse.

roi . C’estle Capitaine des Corps-de-Gardes
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nommé Triboulot , qui aura soin de la four¬
niture desdites paillasses, & qui ne fera pointesté fans mon ordre.

toi . Quant aux Capitaines Sc  Officiers ils
ne payeront dorefnavant que dix sols pat nuit ;
ce fera le concierge qui y est establi pour
la conservation des meubles , nommé Lau-
magne , qui en fera la recette ,>fur laquelle
il prendra cinq cens livres de gages que je
luy accorde comme il avoit cy - devant ; Sc
du reste il en fera la dépense néceifaire , tant
pour le blanchissage Sc pour rebattre les ma¬
lais tous les ans , que pour sentretien des lits ,
draps & autres meubles du Corps -de Garde,
Si  les renouvelles quand il en fera nécessaire.

103. Ce Concierge ne fera point changé
que par mon ordre.

104 . Si les Officiers donnent des billets
audit Concierge pour son payement , ils luy
feront payez par le Trésorier du Régiment
en les luy portant.

Règlement pour t extrait de la Garde  ,
& pour prendre le mot.

to j . L’extrait de la garde en f absence du
Colonel m’est donné par le Major.to 6 Le Lieutenant - Colonel ou Comman¬
dant , en l’abfence du Colonel , aura un ex¬
trait de la Garde , où il fera mis au haut &au-
delìus ( copie de l’extrait de la Garde ) lequel
luy fera donné par le Major.

207 . Si le Commandant est moins ancien
que le  Major , il ri’aura point de copie del ’extrait de la Garde.

aoï . Quand le Major revient de Versailles*
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pour donner Tordre à Paris les Samedis,’
il paflera chez le Lieutenant-Colonel pouri’in-
ftruire de Tordre du Colonel : s’il ne le trou¬
ve pas chez luy après avoir dofiné Tordre, il
Ze luy envoyera par un Ayde, ou Sous-Ayde-
Major.

zo9 Si c’est un Capitaine moins ancien que
le Major , il ne. le fera avertir que par ion
Sergent , comme les autres Capitaines.

11o. Si c'est un Ayde -Major qui faste la
Charge de Major , le Major estant absent,
il palTera en arrivant à Paris chez le Com¬
mandant naturel du Corps , & s’il ne le trou¬
ve pas , il ira donner Tordre, & après cela
il ìuy en envoyera une Copie par écrit.

ìii.  Le Colonel ayant pris le mot de
moy , le donne au Capitaine de Garde pour
fa Garde, & au Lieutenant Colonel pour 1c
Régiment ; Je Lieutenant- Colonel le donne
au Major.

iiz . Quand le Lieutenant-Colonel n’y
est pas , le Major ou Ayde-Major en son absen¬
ce le prend du Colonel.

it ; . Quand le Major y est, l’Ayde-Major
reçoit le mot du Major , & le prend austidu
Capitaine Commandant la garde , avec le
détail.

114 Quand le Major n’y est pas , l’Ayde-
Major prend le mot du Lieutenant-Colonel,
ou du Commandant naturel du Corps , qui
íë trouve près de ma Personne, en Tabíence
«lu Colonel ou Lieutenant Colonel ; &prend
toujours le mot & le détail du Commandant
de la Garde, pour le donner aux Sergens.

zif.  Le Lieutenant -Colonel estant de Gar¬

de , ou estant près de moy en Tabsence du
Colonel , Iprend le mot de moy , & le don¬

ne
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ne au Major , ou Ayde -Major en son absence.

ris . Le Capitaine , ou même un Officier
Commandant la Garde >le prend de moy,
le Lieutenant - Colonel n’ayant rien i ordonner
sur la Garde.

riy En l’absonce du Colonel & du Líeu-
tenant -Colonel , le Major prend le mot de
moy.

r 18. Quand le Colonel & Lieutenant -Co-
lonel sont dans un éloignement à ne pouvoir
estre censez Commandans du Corps qui est
près de ma Personne , le Commandant natu¬
rel qu’y s’y trouve , s’il est plus ancien qu*
le Major , prend le mot de moy , & le don¬
ne au Major.

1x9 . Si le Major est le plus ancien , il le prend
de moy.

rro . Quand le Commandant du Corps
fera à Paris , quoiqu ’il y ait à la Garde des
Capitaines plus anciens que le Major , le Major
prendra le mot de moy ; si ce n’est que le
Commandant du Corps fust de garde.

211 . Quand je fuis à Saint Germain , Ver¬
sailles , Marly , ou autres' maisons Royales , Sc
que le Colonel est à Paris , il est toujours
censé présent.

m.  Lorsque je sors , & que le Colonel
se met à la reste de la Garde , le Lieutenant-
Colonel peut se mettre à costé de luy , deuc
pas plus reculé que le Colonel.

223. Quand le. Colonel ne se met pas à la
teste de la Garde , le Lieutenant -Colonel n’a
nul droit de s’y mettre , n’ayant nul com¬
mandement fur elle.

Terne II, T
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Règlement pour empefiher qu on ne fi prenne
des hommes d 'une Compagnie a Fautre, ob¬
servé depuis long - tems dans le Régiment.

114. Quand un Soldat sort d’une Com¬
pagnie , soit par congé ou convention faite
avec le Capitaine, ce Soldat ne peut entrer
dans une autre Compagnie du Régiment ,
que deux ans après avoir quitté l’autre ; & S
avant ce temps fini il a pris parti dans une
autre Compagnie, & que le Capitained’od il
est sorti le redemande, l’autre estobligéde leluy
donner , en luy rendant ce qu’il luy a cousté.

Règlement qui fira exaSlement observé par
le Régiment , pour les differentes

Gardes qu il a d faire.

148 . Le Régiment se trouvant seul dans un
quartier où il se trouve des Enfans de France,
Princes du Sang, Légitimez de France,& Marése
chaux de France il ne fera jamais garde qu’à
un seul , à moins d’un ordre exprès de moy.

Brigadiers.
24í>. Un Brigadier de jour visitant les postes,

s’il n’y a qu’un Sergent il aura fa Hallebarde,
fera lortir les Soldats, & les mettra en haye,
lesquels seront reposez sur leurs armes.

150. S’il y a un Officier, il se mettra à la
teste son esponton près de luy , & le Sergent
& les Soldats comme cy - delius.

Aíarefchaux de Camp.

z51. T E Maréschal de Camp visitant les
JLpostes Si Guide?4e laricce,s’il y
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a «n Officier , ìi fera prendre les armes , se
mettra à la teste , son esponton à la main , &
le Tambour n’appellera po nt.

251. Le Mareschal de Camp à Tannée ,
pistant devant le Régiment lors qu’il est en
bataille , les Soldats seront mousquet surl’épau-
le , les Sergens à leurs postes avec leurs hal¬
lebardes, les Officiers à leurs postes fans ese
pontons & les Tambours Rappelleront point»

2 f 3. Le Marésehal de Camp commandant
en chef , sera gardé par quinze hommes & un
Sergent ; le Tambour n’appellera point,Restant
que pour mener & ramener la Garde ; mais
quand il visiterales postes ou qu’il verra ie Ré¬
giment en bataille , alors les Officiers subalter¬
nes prendrontl’Efponton >mais les Tambours
Rappellerontpoint.

Lient ena»s Généraux.

154 . T E Lieutenant Général commandant
t 1 ea chef , aura pour íà Garde trente

hommes & un Enseigne , le Tambour n’ap¬
pellera point

21 j . Le Lieutenant Général commandant
en chef, voyant le Régiment fur la ligne, oudans
les  postes , les Officiers subalternes prendront
i’Efponton, les Tambours Rappelleront point.

zçí . Le Lieutenant- Général , quoique 1c
Général soit à Tannée , paffant devant le Ré¬
giment en bataille ou dans les postes, les Of¬
ficiers subalternes prendront l’Eíponton , les
Tambours Rappelleront point.

257. Le Lieutenant-Général de la Province,
& le Commandant dans ladite Province où le
Régiment sera en garnison, n’aurad’autre Gar¬
de que trente hommes & un Enseigne , les
Tambours Rappelant £o<nî.

Tij
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r , 8. M ce Lieutenant- Général comman¬

dant dans la Province veut voir défiler le Ré¬
giment , les Capitaines se mettront auprès de
luy , & les Officiers subalternes défileront,
l’Esponton à la main, à la teste des Com¬
pagnies, les Tambours battant au champ en
marchant.

Généraux cf Armées.

159 . T E Général d’armée aura pour fà Gar-
I , de trente cinq hommes, un Ensei¬

gne ou un sous-Lieutenant qui rouleront en¬
semble, & le Tambour appellera.

lío . Quand le Général verra le Régiment
fur la ligne ou dans les postes, les Capitai¬
nes ou Officiers prendront PEÍ'ponton , & les
Tambours appelleront ; mais les Soldats ne
présenteront pas les armes , ni ne fera salué.

itf 1. En tous les lieux où le Général se trou¬
vera avec le Régiment, n’estant point en ser¬
vice de Général par des Patentes , mais seu¬
lement Lieutenant Général commandant dans
la Province > il sera traité comme Lieutenant-
Général.

Aíaref chaux de France.

T ES Mareseliauxde France cornman-
I . dant les armées, auront pour leur

Garde quarante hommes commandez par un
Lieutenant roulant avec les sous-Lieutenans,
& les Tambours appelleront.

z6 3 Les Mareschaux de France visitant les
postes, ou voyant le Régiment fur la ligne ,
les Soldats seront le mousquet sur l’épaule,
les Capitaines & Officiers prendront l’Eípon-
ton . èí  les Tambours appelleront.

zíy . Les Mareschaux de France commag?
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dant les armées feront saluez de l’Esponton
deux fois pendant la Campagne ; sçavoir , la
premiere & derniere fois que le Régiment de¬
vra paroître devant eux.

Princes da Sang & Legitimez. de France.

26y . T ES Princes du Sang , & legitimez de
France , auront pour leur Garde cin¬

quante hommes commandez par un Lieutenant,
qui ne roulera pas avec les Sous-Lieutenans ,
à les Tambours appelleront.

266. Me réservant d’augmenterles honneurs
aux Princes du Sang ou Legitimez de France
pour leur Garde , ainsi que je le jugera / à pro¬
pos , soit pour leur faire donner une Compa¬
gnie & le Drapeau , & en regler la durée,
ayant deja accordé cet honneur en plusieurs
rencontres aux Princes du Sang & Legitimez
de France ;déclarant pourtant qu en semblables
cas les Tambours ne battront point au champ ,
mais appelleront seulement.

267.  Quand les Princes du Sang ou Legi-
timéz de France , n'elìant point Généraux ,
n’auront pour leur Garde que cinquante hom¬
mes & un Lieutenant , ils ne seront , estant
à l’armée , saluez de l’Esponton que la pre¬
miere fois qu’ils verront le Régiment en ba¬
taille.

268 . Quand ils visiteront les Gardes ou
verront le Régiment fur la ligne estant en ba¬
taille , & qu’ils n’auront que cinquante hom¬
mes pour leur Garde , les Capitaines & Offi¬
ciers seront l’Esponton à la main à leurs pos
tes , les Soldats mousquets fur Pépaule , & les
Tambours appelleront.

265. S’ils font Généraux , & qu’il n’y ait point
T iij
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d’ordre de leur monter une Compagnie , ils
seront deux fois saluez, la premiere& la der¬
niere fois qu’ils verront le Régiment.

170.  Quand je leur accordera/ l’honneur
d’avoir un Capitaine & le Drapeau , ils seront
saluez toutes les fois qu’ils verront le Régi¬
ment en bataille ; voulant que ceux à qui
j’accorde cette Garde , jouissent de cet hon¬
neur en tous les lieux où ils verront le Ré¬
giment.

171. Le Régiment ne presentera jamais les
armes que pour Moi , la Reine, & mon fils
le Dauphin, à moins que je ne l’ordonne au¬
trement.

171. Lorsque dans la campagne ils auront
joui de l’honneur d’avoir une Compagnie &
le Drapeau à leur garde , quoyque cette garde
n’eust duré qu’un ou quelques jours, ils seront
saluez toutes les fois qu’ils verront le Ré¬
giment.

Petits enfans de France.

*7j , "X /f E réservantd’accorder tels hon-JV1 neurs que je jugera/ à propos
aux petits Enfans de France, ayant en 1691.
accordé au Duc de Chartres fils de mon Frets
le Duc d’Orleans , estant allé faire la cam¬
pagne en Flandre, quoyqu’il ne fust que vo¬
lontaire , que l’on montast pour íà garde une
Compagnie & le Drapeau pendant toute la
campagne, avec ordre de battre au champ le
premier & le dernier jour , Sí  appeller feule¬
ment les autres jours.
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Enfians de France.

Ì74 . T " Es Enfans de France auront pouí
Aleur  garde une compagnie entiere.

avec le Capitaine & le Drapeau , & les Tam¬
bours battront au champ , parce qu’ils ne peu¬
vent jamais avoir cette garde que dans les
lieux où je ne fuis pas.

275 . Quand les Enfans de France visiteront
les postes , ou verront le Régiment fur la ligne ,
les Tambours battront au champ ; c’est-à-dire
quand je n’y seray pas , car estant présent on ne
bat au champ que pour Moy & pour la
Reine.

276 . Quand parle peu de compagnies qu’ily
euroit près de ma Personne , & qu’ils en
íeroient séparez , on ne leur donneroit pour
leur garde qu’nn détachement , les Tambours
battront au Champ.

Pour mon fils le Dauphin ..

277 . / ^\ Uant à mon Fils le Dauphin t
V^ j’ordonne que l’on vienne à Tor¬

dre , pour íçavoir si je feray monter chez
luy une ou plusieurs Compagnies.

278 . Quand je fuis à Versailles ou autre
Maison Royale , & que mon Fils le Dauphin
va à Paris , à la Foire , l’Opera ou Comé¬
die , on montera toujours une Compagnie de
Garde au lieu où il ira , les Tambours bat¬
tront au Champ.

279 Si mon Fils le Dauphin dcmandoit
qu ’on y montast plus d’une Compagnie , en
ce cas le Colonel viendra m’en demander
Tordre.

T iiij
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180 . Il n’y a que pour ma garde,ou eelle

de la Reine , qu ’on puisse monter plusieurs
Compagnies fans mon ordre exprès.

181. Les Marefchaux de France , Princes
duSang , légitimez de France , Enfans & petits-
Enfans de France , conservent leur garde en
quelque lieu qu’ils trouvent le Régiment ,
liors dans ceux où je fuis & la Reine , ou
les quartiers d’où fe tire ma Garde , comme Paris
pour Saint Germain & Versailles , Melun
pour Fontainebleau , Blois pour Cliambor ,
& autres quartiers de mefme.

281 . S5ii fe trouvent plusieurs dans le
mefme lieu , le Régiment gardera le premier
seulement.

Le Colonel.

z 83. T E Colonel aura pour íà Garde
L cinquante hommes , un Lieutenant

eu un Sous-Lieutenant qui rouleront ensem¬
ble : & conservera ladite Garde dans tous
les lieux où il fe trouvera hors de ceux où
je  fera y , ou mon Fils le Dauphin ; & fera
salué par tout où il verra le Régiment , hors
dans mon logis ou celuy 'de mon Fils le
Dauphin.

2S4 . Il s’est pratiqué que Moy estant à
I’Armée , le Colonel Marefchal de France
estant dans mon quartier , aimoit mieux me
demander permission d'avoir une sentinelle
de ma garde , que d’avoir une garde d'un
autre corps ; ce que je luy ay permis quel¬
quefois,

285 . Le Colonel ne pouvant prendre Per¬
dre ou le mot de Moy ; le Commandant de
D Garde ^ Sc le Major Payant pris , font
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obligez de luy porter en son logis,
187. Tout corps de Garde-du Régiment

des Gardes, hors celuy de ma Maison& de
la Reine , prendra les armes exprès pour
les Enfans de France & pour le Colonel ;
luy ayant accordé cet honneur , parce que
le Colonel Général en jouifloít.

188. Le Capitaine qui se trouvera de Gar¬
de chez un Enfant de France ou autre à
qui je l’auray ordonné , estant son tour à
marcher , sera obligé de quitter ía Garde
pour quelque détachement que ce soit; Pordre
des détachemens pour les Capitaines ne
pouvant estre interrompu ou différé que
pour ma Garde , celle de la Reine & de
de mon Fils le Dauphin.

189. Pour les Officiers subalternes, lors
qu’ils se trouveront en Garde , & que leur
tour de détachement viendra, ils ne pour¬
ront quitter ladite Garde qu’elle ne soit
achevée, sauf à reprendre leur tour ensuite
en la maniéré accoutumée.

LAS

Gardedu Roy.

Q  Gantàma Garde,elle ne fortjamais du Corps-de-Garde, ni
ae prend les armes que pour ma Personne , 011
pour la Reine; mais lorsqu’elle est sous les
armes on appelle pour mon Fils le Dau-

fhin,pour les Enfans de France,Sc  le Co-onel.
191. Quand le Régiment ou les Compagnies

font en marche , & qu’ils font rencontrez
par mon Fils le Dauphin, ,Enfans de France
ou le Colonel , on fait halte , les Capitaines
& Officiers prennent l’ésponton, Sc les Tam¬
bours appellent- T. T-
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Ordonnance da Roy pour regler la maniéré
dont les Capitaines aax Gardes

doivent servir en Garnison.

Du 10. Mars i68r.

jeo .Ç A Majesté estimant à propos de
regler la maniéré selon laquelle les

Capitaines des Régimens de ses Gardes
Françoises Sc Suisses doivent faire le service
dans les Places oi\ elles feront en garnison ,
& les distinguer en quelque façon des Capi-
teines des autres Corps d’tnfanterie , en con¬
sidération de l’honneur qu’ils ont de garder
fa personne; Sa Majesté ; après s’estre fait
représenter son règlement du 15 Juillet i6Ss.
a ordonné St ordonne , veut Sc  entend que
ledit règlement soit ponctuellement exécuté
& observé par tous les Officiers de sesdits
Régimens des Gardes Françoises & Suisses,
à Pexception toute fois de ce qui est porté
par le vingt-deuxieme Article dficeluy, que
îes Capitaines desdits Régimens de ses Gar¬
des Françoises & Suisses monteront en per¬
sonne la Garde comme les autres Officiers
de ses Troupes , & ce avec le hausse-col 5c
là pique à la main , dont Sa Majestéa trouvé
bon de les dispenser: Veut néanrmoins que
l’un des Capitaines des susdits Régimens,
soit tenu & obligé tous les jours de se trou¬
ver à la parade , pour voir si les escouades
desdits Régimens seront compîettes d’OÍ-
siciers y, Sergens & Caporaux ; & qu ’en ou¬
tre il prenne foin de visiter plusieurs fois ,
tant de jour que de nuit , les Corps- de- Garde
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où îesdites escouades feront distribuées, pour r
reconnoistre si les Sergens& Soldats d’icelles
y font assidus, & font le service avec l’exac-
titude qu’ils doivent. Veut & entend aussi
Sa Majesté, que le tiers des Officiers subal¬
ternes defdits Régimens de ses Gardes Fran-
çoifes Sc  Suisses, fa sient la ronde dans lefdires
Villes & Places, conformémentà son Ordon¬
nance duipFévríer r67z. fur les peinesy con¬
tenues. Mande Sc  ordonne Sa Majesté à fes
Gouverneurs , fes Lieutenans Généraux en
fes Provinces , Gouverneurs particuliers de
fes villes & places, & aux Commissaires des
Guerres ordonnez à la Police de fes troupes,
de tenir la main, chacun comme il appartien¬
dra , à l’obfervation & exécution de la pré¬
senté , laquelle Sa Majesté veut estre publiée
ic  affichée dans lefdites Villes & Places, à
ce qu’aucun n’en prétende caused’ignorance.
PAIT à Saint Germain-en-Laye le vingtief-
me jour de Mars mil six cens quatre-vingt-un.
Signé  LOUIS. Et J>lus bas: i s Tiiubr,

Détail four les Capitaines qui fi trouveront
Commandant les Compagnies

fur les routes,

joi . ( ~\ p  and  on arrivera dans un quar>
tier , le Commandant fera mettre

un Corps-ae-Garde au milieu dudit quartier,
où il y aura deux Sergens pour recevoir les
plaintes des habitans, y aller donner ordre
fur le champ, Sc en avertir le Commandant;
à faute de quoy le Sergent de Garde fera in¬
terdit à la teste du Régiment.

50Ì . Le Major avertira les Maire & Echc-
T-vj
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Tins, dudit Corps-de-Garde , afin qu’ils fâs-
lent avertir les habitans d’y aller porter leurs
plaintes.

Le Major avertira aussi les Maire &
Echevins, que lorsque les Compagnies en
partiront , elles seront en bataille à la teste
du quartier , où elles demeureront une heu¬
re en halte , pour y recevoir les plaintes que
les habitans Ji’auroient peut-estre osé faire
les troupes estant dans le quartier.

30+. Pendant ladite halte , le Commandant
envoyera des Officiers dans le quartier voir
si personne ne se plaint..

zos. Si pendant cette halte , il y a des*
habitans qui se plaignent , le Commandant,
fora payer & réparer fur le champ les dé¬
sordres dont on íe plaindra ; voulant que le
Commandant soit relponl'able des désordres
qui arriveront dans fa Troupe ; après quoy
1.partira , & fera la meíìne chose dans cha¬
que quartier.

Règlement four tenir le Conseil de guerre,
dam les Garnisons.

306. THN quelque lie» que le Régiment des
-C Gardes se trouve, & qu’il aura des

Soldats à juger >ma volonté est que le Ma¬
jor ou Ayde-Major en avertisse le Gouver¬
neur ou Commandant de la Place, pour pou¬
voir assembler le Conseil de Guerre , que
l'on tiendra dans la prison , ou chez le Com¬
mandant des Gardes, comme ils ont accousi
fumé ; fans que les Commandans ni Officiers
Majors des Places y puissent avoir nulle
fonction Et après le Conseil.fini, le Major:
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«u Ayde-Major qui en fera la charge , ira
rendre compte au Commandant de la place
de ce qui le sera passé, Sc  luy demander la
permission de prendre les armes pour l’exé-
cution des jugemens qui y auront esté ren¬
dus.

307. Si quelques Officiers Majors des Pla¬
ces vouloient , suivant l’ancien usage, s’op-
poíër à ce Règlement, le Commandant des
Gardes leur envoyera le Major pour leur
faire lire ce qui est de ma volonté écrit dans
le présent Règlement.

31c. Tout Soldat qui n’est point enregis¬
tré sur le livre du Commissaire, ou sur ce-
luy du Major ou Ayde-Major , estant en
campagne , ne peut jamais estre censé dé¬
serteur , estant deffendu aux Capitaines d’en
admettre pas un dans leurs Compagnies qui
ne soit signalé ; & si les Sergens en mettent
dans les raags qui ne soient point enrôliez,
sans en avertir le Major pour en rendre compte
au Colonel , Lieutenant- Colonel , ou Com¬
mandant du Corps en leur absence, le Ser¬
gent d’afïàires fera remis Soldat pour six
mois, & la seconde fois callé.

Ma 'volonté ejl que le présent Règlement con¬
tenu en trois cens'vingt Articles.Joit exécuté  ,
fans y rien changerk moins que je ne Hordon-
ne. hAl f k Versailles le huìtiesrne Déctmlrr
mil six cens quatre- 'iingt-cnz.e.

Signé LOUIS.

(a)  Ordonnance du Roy , portant desscn-

( a ) Règlement Général des Gardes-Franfil♦
fis f.  103-105, Taris 17i8 . in. 11.
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ses aux Soldats du Régiment des Gardes-
Françoises de changer d’habits pour commet¬
tre des désordres , à peine à ceux qui y con¬
treviendront de condamnation aux Galères;
à Versailles le onziesme Février 1691 Signé'
LOUIS , Et p lus bas ; le Telliir.

( a ) Ordonnance du Roy , pour regler le
rang des Lieurenans,. Sous-Lieutenans& En¬
seignes du Régiment des Gardes-Françoises,
avec les Officiers des autres Régimensd’In-
fanterie.

Du ix Février 1c91.

DE T A R LE ROY.

SAMAJESTE  désirant témoigner auxOfficiers du Régiment de ses Gardes-Fraa»
çoises la satisfaction qu’Elle a de leurs ser¬
vices , & donner aux Lieutenans, Sous-Lieu-
íenans Sc Enseignes dudit Régiment ; un rang
qui soit proportionné à celuy dont jouissent
les Capitaines ; Sa Majesté a ordonné St  or¬
donne qu’en toutes occasions les Lieutenans
du Régiment de ses Gardes- Françoises mar¬
cheront après les Lieutenans- Colonels , &
commanderontà tous les Capitaines des au¬
tres Régimens de son Infanterie , & que les
Sous-Lieutenans&Enseignes dudit Régiment
de ses Gardes prendront rang après les Ca¬
pitaines , & devant tous les Lieutenans des
autres Régimens d’Insanterie , sans qu’il y
puisse estre apporté aucune difficulté. Man¬
de & ordonne Sa Majesté aux Gouverneurs

Ça.) Ibidemp. 105-xoí.
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& ses Lieutenans Généraux en fes Provinces ,,
aux Lieutenans Généraux en fes Armées , aux
Mareschaux de Camp , & autres Officiers Gé¬
néraux qui auront commandement fur fes
Troupes, & aux Gouverneurs de ses villes &
Places , de tenir la main à l 'observation de
la présenté . FAIT à Versailles le douziefme
jour de Février 189 t . Signé  LOUIS , Et glus-
kas : 1 b Teuhh.

Convention entre les Capitaines dit Régi¬
ment des Gardes Suisses du Roy de ne
point enroller les Soldats qui auront été
congédiés d’une autre Compagnie dudit
Régiment qu an bout du terme de quatre
années.

Copiée fur l'Original.

^ENROLEMENT des Soldats dans une
JLCompagnie , au moment qu’ils obtiennent
leurs congez dans une autre du même Ré¬
giment , etant regardé par les Capitaines aux
Gardes SuiíTes comme une pratique odieuse en¬
tre camerades , & préjudiciable a leurs intérêts
communs , ils font convenus ensemble ,. il y
a déjà quelque tcms , qu’aucun d’entr’eux ne
recevra dans fa Compagnie le Soldat con¬
gédié par un autre qn’après l'année expirée
de ladatte de son Conge . Ce terme ne pro¬
duisant pas le fruit désiré , les Capitaines en
considération du maintient de la bonne in¬
telligence entr ’eux , & du consentement du
Baron de Besenval leur Colonel , ont jugés
à propos de le prolonger jusques à quatre ans ;
se promettant réciproquement par le présent
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écrit de ne point parler , ni souffrir de leur
part qu ’il soit? directement ni indirectement
parlé d’un nouvel engagement aux Soldats con¬
gédiez , ni les reçevoir . ( Quand même ils
s’offriroientde leur propre mouvement à servir
dans une autre Compagnie que dans celle
d’où ils viennent de sortir ) que les quatre
ans stipulez cy dessus ne soyent évolus • les
Capitaines aux Gardes se donnent mutuelle¬
ment parole d’honneur , & s’obligent d’ob-
4êrver cette promesse réciproque de bonne
foy , de n’y point contrevenir fous quelque
prétexte que ce puisse être , & afin de lui
donner plus de force , ils supplient très - íium-
blement S. A. S. Monseigneur le Duc du
Maine Colonel Général des Suisses , Grisons
&Alliez ,d’autoriser par son approbation la pré¬
sente convention , signée de leurs mains ,
& scellée du Sceau de leurs armes . Fait à Ver¬
sailles le huit Mars mil sept cens vingt - trois.Le Baron de Besenval Colonel.

Reding de Biberegg Lieutenant - Colonel.
CAPITAINES.

R . Mâches.
J . de Salis.
G . de Mont.
De Reinold.
Psyffer deWeyer.
De Castelaz.
D ’Estavay de Lully.

De Zur Lauben.
Le cber de Mollon-

din.
Fr . J . Gme de Wigier.
D ’Affry.
Villars CKandieu.
De SurbecK. *

Approuvé , attendu , que dans la présente
convention je n’ay rien trouvé de préjudicia¬
ble au service du Roy . Signé L. A. de Bourbon.

* Za Compagnie des d'F.rlach accéda à ce
Règlement pendant la derniere Guerre.
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( a J Ordonnance du Roy , pour donner rang

de Lieutenant - Colonel aux Lieuten..ns

da Régiment de ses Gardes -Françaises.
Du premier  Mars 1717.

D E PAR LE R O Y.

SA Majesté considérant que le feu Roy son
Bisayeul auroit réglé par son Ordonnance

da n Février ií ?z. que les Lieutenans
du Régiment de ses Gardes Françoises mar-
cItéraient après les Lieutenans-Colonels ,
& commanderaient à tous les Capitaines
des autres Régimens de son Infanterie ,
fans néantmoins leur donner le grade de
Lieutenans- Colonels : & voulant témoigner
aux Lieutenans dudit Régiment la satisfaction
qu’Elle a de leurs services, fa Majestéa trou¬
vé bon de leur accorder ledit rang & grade
de Lieutenans-Colonels, pour en jouir doteC-
navant à commencer de ce jour ; fans cepen¬
dant rien changer au surplus à ce qui est
porté par les précédentes Ordonnances &
règlentens particuliers , qui ont esté rendus
par le feu Roy concernant le service des
Officiers dudit Régiment,tant auprès de ía Per¬
sonne que dans ses Armées. Mande&ordonne
fa Majesté aux Gouverneurs& ses Lieutenans
généraux en ses Provinces , aux Lieutenans
généraux en ses Armées, aux Marescltaux de
Camp &autres Officiers Généraux qui auront
commandement fur ses troupes , & aux Gou-
uerneurs de ses Villes & Places, de tenir ia
main à Inobservation de la présente, / ait à
Versailles le premier Mars ntíl sept cens vingt-
sept. Signé LOUIS. Ut plus bas LE BLANC,

Ça ) Ibid. p.  110 - iu.
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(a ) Ordonnance dit Roy, concernant les

Officiers-Majors da Régiment des Gar-
des-FranfoiJès, & les Officiers subalternes
du même Régiment.

Du zo. Mars 172,8-
DE P A R LE ROY.

SA Majesté jugeantàpropos de notifier parla présente Ordonnance la décision,qu’elle
a rendue le 16 May de l’année 1711. sur les
difficultez qui se rencontroient entre les
Officiers Majors du Régiment de ses Gardes
Prançoises& les Officiers subalternes du même
Régiment ; ceux - cy prétendant devoir les
commander , quoyque moins anciens , fur
ce que l’Article 1xviii. du  Règlement donné'
par le feu Roy Bifayeul de fa Majesté, porte
que le Major ou Ayde-Major demandera la
permission au Commandant, de faire Tappel
& de commencer Texércice. Et voulant pré¬
venir toutes contestations à cet égard , 5a
Majesté à ordonné & ordonne que , confor¬
mément à ce qu’Elle a décidé ledit jour 16
May 1711. les Officiers- Majors dudit Ré¬
giment y conserveront leurs rangs d’ancien-
neté , & commanderont en toutes occasions
suivant leurs grades , à l’exception seule¬
ment de la garde près de fa personne , oà
TOfficierà hauíTe-col , quoy que moins an¬
cien, & même de grade inferieur , aura tou¬
jours Thonneur de prendre le mot de Sa
Majesté ; entendant cependant que TOfficier
Major qui se trouvera plus ancien que TOf¬
ficier de Garde, prendra aussi directement le

{a ) Jbid. p. m , & JUW.
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mot de Sa Majesté ainfi qu ’il a esté précé¬
demment réglé pour le Major . à l’égard des

Capitaines moins anciens que luy . Et pour
ce qui concerne l’exercice de la Garde ser¬

vant près de la personne de Ŝa Majesté , 1’Of-
ficier-Major ne fera point obligé de deman¬
der la permiílîon de le commencer T qu ’à

rOfficier plus ancien que luy , ou de grade
Supérieur , car telle est la volonté de Sa Ma¬

jesté . Mandant au Colonel dudit Régiment
de ses Gardes -Françoises , & à tous autres
ses Officiers qu’il appartiendra , de tenir la
main à son entiers exécution . FAIT à Ver¬

sailles le trente Mars mil sept cens vingt -buit.
Signé LOUIS . Et plus bus : 1 b Blanc.

(a ) Ordonnance du Roy , four donner

rang de Lieutenant - Colonels aux Lieu¬

tenant du Régiment de fis Gardes SuiJ-

fis ; & confirmer le rang des Sous-Lieu¬

tenant & Enseignes dudit Régiment ,fitr

le mefirne sied que ceux des Gardes-

Erançoifes , avec tes Officiers des autres

Régimens efInfanterie.
Du S May 1747.

DE PAR LE ROY .

r >A Majesté s ’estant fait reprefenter Ics Or-
" donnances des 1g. Mars 1691. iz . Février

16AL & 8. May IÍ93 . rendues par le feu

Roy son Biíâyeul , concernant les rangs que

doivent tenir les Officiers de ses Régimens
des Gardes Frarjçoises & Suisses , avec les

Officiers des autres Régimens d’Infanterie ;

(a ) Imprimée k Paris dans l'Imprimerie
Royale 1717 . ìn-fol.
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& considérant que les Sons-Lieutenans & Eit-
feignes du Régiment de ses Gardes Suisses
pourroient rencontrer quelque difficulté à
jouir des rangs qui ont efté accordez aux
Sous - Lieutenans & Enseignes dti Régiment
des Gardes Françoises , par i’Ordonnance du
ìx . Fevrier >6<-x. par ce qu’ils n‘y ont pas
esté spécifiez , quoy qu'ils ayent toujours faitle mesure service , & joui ou dû jouir des
mesures prérogatives que ceux des Gardes
Françoises ; fa Majesté a estimé devoir expli¬
quer plus précisément ses intentions à leur
égard , & en conséquence Elle a ordonné
& ordonne , que conformément à ce qui est
porté par l’Ordonnance du premier Mars
17x7. en faveur des Lieutenans du Régi¬
ment ,des Gardes Françoises , les Lieutenans
du Régiment des Gardes Suisses auront le
rang & grade de Lieutenans -Colorrels , pour
en jouir ainsi qu’il est expliqué par ladite
Ordonnance du premier Mars de la présente
année ; & que les Sons-Lieutenans & Ensei¬
gnes du Régiment des Gardes Suisses conti¬
nueront auíii de prendre rang après les Ca¬
pitaines , & devant tous les Lieutenans des
autres Régimens d’Infanterie , comme s’ils
avoient esté compris dans l’Ordonnance du
12 . Fevrier i69x - & conformément à ce quiy est réglé pour les Sous-Lieutenans & En¬
seignes du Régiment des Gardes Françoises ,
sens qu’il y puisse estre apporté aucune difficulté.
Mandant la Majesté à Monsieur le Ducdu Maine , Pair de France , Chevalier de fes
Ordres , Colonel Général des Suisses& Grisons
estant à la solde de sa Majesté , LieutenantGénéral en ses Armées , Gouverneur & son
.Lieutenant - général en fa Province de Lan¬
guedoc , Grand Maistre & Capitaine - général
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de l'Artillerie de France , de faire exécuter
le contenu en la présente . Mande & ordonne
sà Majesté aux Gouverneurs & ses Lieutenans
généraux en ses Provinces & Armées , aux Di¬
recteurs & Inspecteurs généraux de son Infante¬
rie , aux Commiílaires de ses Guerres , & à tous
autres ses Officiers qu’il appartiendra , de tenir
la main à son exécution & observation . Fait à
Versailles le .huit May mil sept cens vingt-sept.
Signé LOUIS,  fcí fias bas , ZE BLANC.

t  ouïs auguste de Bourbon;
Duc du Maine , Prince légitimé de France  ,

far la Grâce de Dieu Prince Souverain de Bom¬
bes, Comte à’Eu , Bue d'Aumale , Comman¬
deur des Ordres du Roy, Colonel Général des
Suisses& Grisons , Gouverneur & Lieutenant
Général four Sa Majesté dans ses Provinces dtt
haut & bas Languedoc , Grand Maiftre &
Capitaine Général de l’Artillerie de France.

Vû par Nous l’Ordonnance du Roy cy-atta¬
chée , donnée à Versailles le 8. May 1717.
Signée LOUIS. Et plus bas Le Blatte , sal¬
uant laquelle íà Majesté s’éstantfair représenter
les Ordonnances des 16. Mars 1K91. n . Fé¬
vrier 1691. & 8. May 1693 . rendues par le
feu Roy son Risayeul , concernant les rangs
que doivent tenir les Officiers de ses Réti¬
niens des Gardes Françoises & Suisses, avec
las Officiers des autres Régimens d’Infanterie ;
& considérant que les Sous- Lieutenans & En-
íeignes du Régiment de ses Gardes Suistes,
pourroient rencontrer quelque difficultéà joiiir
des rangs qui ont esté accordez aux Sous-
Lieutenans & Enseignes du Régiment de ses
Gardes Françoises , par l'Ordonnance du , 1.
Février 1691. parce qu’ils n’y ont pas esté fpéci-
figZj quoyquih ayeut toûjoqr? fai( jtz vàs
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service , & joui ou dû jouir des mêmes pré¬
rogatives que ceux des Gardes Françoises: ía
Majesté ayant estimé devoir expliquer plus
précisément ses intentions à leur égard, a or¬
donné & ordonne que conformémentà ce qui
est porté par l’Ordonnance du premier Mars
172.7. en faveur des Lieutenans du Régiment
des Gardes Françoises, les Lieutenans du
Régiment des Gardes Suisses auront le rang
& le grade de Lieutenans-Colonels , pour
enjoiiir ainsi qu’il est expliqué par ladite Or¬
donnance du premier Mars de la présente an¬
née; &queles Sous-Lieutenans& Enseignes du
Régiment des Gardes Suisses continueront aussi
de prendre rang après les Capitaines & de¬
vant tous les Lieutenans des Régimens d’In-
fanterie , comme s’ils avoient esté compris
dans l’Ordonnance du 12.. Février 1692,? &
conformémentà ce qui est réglé pour les Sous-
Lieut£nans & Enseignes du Régiment des
Gardes Françoises, sens qu’il y puisse estre
apporté aucune difficulté. Nous en vertu de
ladite Ordonnance , & du pouvoir à Nous
donné par fa Majesté à cause de nostte dite
Charge de Colonel Général des Suisses Sc
Grisons , enjoignonsà tous Colonels , Lieu.
tenans-CoIonels & Commandans des troupes
d’Infanterie Suisses, d’exécuter & de tenir la
main à l'exécution de la présente Ordonnan¬
ce. En témoin de quoy Nous avons fait ex¬
pédier la présente signée de nôtre main, icelle
iàit sceller du Sceau de nos armes , & con¬
tre signer par le Sécretaire Général des Suis¬
ses & Grisons. Donné  à Sceaux le vingt-septié-
ine jour de May mil sept cens vingt - sept.
Signé L. A . de BOURBON. & fias tas , far
r. d. s. de malezjeu ..

Fm du Tome second,
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